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LE l*RO(;RAI}IHn LÎKKKiL

La Cfinfcnlération dos jiroviiicos de

l'Atiiériiiiie liritannique du Nonl ik> fuc,

accomplie csn 18(!r> (pi'après .wou- été

loii;4teini>.s diMciit('e [>ar lea homines
publics.

Dans son discours en parlement en

1865, Sir A. A,Dorion, le politiciue le plus

énùnent que le parti libéral du Bas-

Canada ait: eu à sa tête, s'expviuiait

ainsi :

La première fois cpie la question a été
mise à une épreuve prîiticpie, (,•« été en
1858. Lors de la résii^nition du gouver-
neuientMacUonald-Cartior. le gouverne
ment .Bnnvn-Doruni fut formé, et il fut
couvenu entre ses membres que la (jues-
tion constitutiomielle devrait être abor-
dée et réglée, soit au moyen d'une confé-
dération des deux Canadas, soitparla re-
présentation basée sur la population avec
des contrepoids et garanties qui assui'e-
raient la foi religieuse, les lois, la langue
et les institutions particulières de ciiaiiue
section du i)ays contre tout empiétement
de la part de l'autre.

Non-seulement le pacte fédéral fut l'ob-

jet d'une l(mgue et soigneuse attention,

mais il fut l'œuvre des deux partis poli-

tiques. Vua coalition se forma, qui sou-

mit au parlement le projet autorisé par

les autorités impériales, et étudié sous

tontes ses faces par les diverses parties

du pays.

Ce travail, fruit des études et de l'ex-

périence; des hounnes dont l-i Canada
s'honore le [/lus, vient d'être jugé mau-
vais, dans ses dispositions capitales, par
M. Movvut, M. Mercier, M. FJ-^'-Jing,

M. Norquay, M. Blair, etc., après trois

ou (|uatro séances tenues dans les murs
de notre palais législatif !

C'est une assemblée de parti, une réu-

nion do partisans qui a eu lieu à Québec
le vingt du mois dernier. Le but en a été

tenu secret, les délibérations en ont été

cachées au public, tons ceux qui y ont

pris part sont des alliés politiques ayant
un même but à atteindre : le renversement
du cabinet actuel de la Puissance.

Sur ce point, personne ne saurait se

tromper
; l'équivoque n'est uas permis :

les chefs libéraux des diverses provinces,

seuls, étaient dans la salle décorée pom-
peusement par M. Mercier du nom de
salle de la conférence interprovinciale. Ce
sont eux qui nous proposent les change-

ments indiqués dans les résolutions dont
le Canadien a fait jjart à ses lecteurs.

De[)uis longtemps en cheriîîie d'un pro-

grannne, ils sont tombés d'accord sur

celui-là. Il n'est ni judicieux, ni brillant,

ni nouveau. 11 se ressent de la précipita-



tionrjuia ciimcléinsc? lo siimilacrcflo débats

dont la présidenco est écliue au plus âyo

des grits ptésontH, l'iion. M. Mowat, venu

ici pour SI! donner le dthnenti à iMi-inéini;

— car le preinier-niinistre d'Ontario a

donné sa .sanction an p;irtf> f'dc'ral h la

suite et en compaj^nio de «es chefs, M.

Hrown, M. McKoiizie, etc., etc. 11 a

faut pat un amendement à leur constitU»
tion. Tant rpie cha<]ue état se considère
indépendant, (jue se» actes et lois ne peu-
vent être contrôlés, il est clair que l'au-

torité centrale est privée du pouvoir de
contraindre à rol)éissance des luis géné-
rales. Si eha(|ue province était libre d'é-
dicter les lois (jiii lui jilaiscnt, cliitcnn

serait à la merci des légisjahires locnleH,

et la législature uénéralo deviendrait de
apitrouvé les .iriangi^iunts financiers de ))eu d'importance. (Je (|ue l'on a en vue
1.S05, i! a reconnu la nécessité {][i droit

de désaveu contre lerpud il s'inscrit au-

joui'd'liui, ( t (|Ue M. McKeiizie ;ip|)eliut

de ses vieux dans son discours sur la

Confédération :

Quant aux populations d'origine an-
glaise dans toute la confédération je ne
crois pas (pi'il soit nécessaire de les dé-
fendre d'une telle accusation. Elles ne
.songeront même pas à persécuter les 15as-

Canadiens ({iiand même elles on auraient
le ])ouvoir ; mais je crois (jv,' il est inm d'in-

sérer dans la constitution une clause pié-
veiitive (jui, enlève à tons partis et natio-
nalités indistinctement le po-nmir de com-
mettre des actes arbitraires et i)ijnstes. Si
le pouvoir f| ni doit être conféré à l'auto-

rité centrale- celui d'ajiposer son veto

aux actes de la législature locale -est
exercé, il suffira, je pense, pour empêcher
toute chose de ce genre. Mais au ceto

même (m objecte, pour la raison que la

législature élective sera rendue impuis-
sante par l'influence que la chambre haute
fera peser sur elle. Eh bien ! M. I'Ora-
TKiTK, sous la constitution anglaise, dans
toutes les colonies britanni(|ues et en
Angleterre même, l'initiative est permise
<lans une certaine mesure. Toute chose
n'est pas prévue parce (lue beaucou]) est
liiissé au bon sens du peuple. Je pen.se
<pie .sans hésitation l'on peut allirmer
(|u'il n'y a pas le moindre danger (jue le

parlement fédéral se rende coupal)le d'in-

justice envers les légishitures locales, car
si cela avait lieu, la réaction serait assez
forte pour détruire le pouvoir ainsi exercé
injustement.

Le veto est nécessaire si l'on veut que,
dans une certaine mesure, le gouverne-
ment général ait un contrôle sur les actes
des législatures locales. L'absence de ce
pouvoir aux Etats-Unis est la grande
cause de leur faiblesse, et il est à présu-
mer qu'avant peu il sera remédié à ce dé-

c'est (jue le pouvoir de la législature
générale i)ui.H:<e être contrôlé par le veto
conféré aux h'gislatures loeal(;s concer-
n;int l'.-ipplicatio'i des lois générales dans
leur juridiction. Tout jioiivoir, dit-on,
émane du peuple, mais l'exercice en nnt
laissé à ses représer.tants, à la C(nu-oinie

;

il serait illogu)ue de placer le gouverije-
nienfcgénéralau-de.ssous du gouvernement
local. Le pîirlement et le gouvernement
central doivent nécessairement exercer
le pouvoir suprême, et les gouvernements
locaux le pouvoir ccuTesjKjndant aux at-
tributions d(nit ils sont chargés.

Nous le répéttms : les résolutions que
nous avons à étudier sont le programme
et l'œuvre des chefs du parti libéral.

Nous les discuterons sans passion, à la lu-

mière des enseignements de l'histoire du
passé, en tei.ant compte de la situaticjn

actuelle et aussi des éventualités de l'a-

venir.

LE DîilSAVIilJ

SA RAISON DIOTKK, SA MCCKSS '

Sans aucun doute, la plus importante

des résolutions adoptées par les (.hofs li-

béraux se lit ainsi :

1. Que l'Acte de l'Américpu^ îiritan-
nique du Nord donne expressément auto-
rité exclusive aux législatures provin-
vinciales relativement aux matières énu-
mérées dans la 92e clause de cet acte

;

qu'une disposition ])récédente de cet acte
réserve au gouvernement fédéral le pou-
voir légal d(! désavouer à sa discrétion les
statuts passés par une législature provin-
ciale

; (pie ce pouv()ii- de désavouer peut
être exercé de façon îi donner au gouver-
nement fédéral un contrôle arbitraire sur
la législation des provinces, dans les li-
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mites rlo leurs propres fittributions, et

que pour cette raison l'iicto cttiistitutioii-

nel devrait être amendé en enlevant au

gouvernement fédéral ce pouvoir de désa-

vouer les lois provinciales, laissant au

j)euplede chaque ^novince, par sesrepré-

îuîiitants dans la léf,nslature provinciale,

le libre exercice de son droit exclusif de

légiférer sur les sujets (|ui lui sont assi-

gnés, sujet seulement au désavou de Ha

Majesté en conseil, comuie avant la con

fédération, le pouvoir de désavouer de-

vant être exercé à l'égard des prtjviiices

d'après les niênies principes <iue ceux

suivis pour le désaveu des lois fédérales.

Cette (piestion du désaveu fut discutée

longuement Itjrs des débats sur la confé-

dération. Le droit de ftih) est la clef de

voutc de l'édiljce (pie nous avons élevé

en l.S(i5.

L'idée r.ière du pacte (pli a uni les pro-

vinces, était de jeter en Améri(jue les

bases d'un payse pable de se dévelop))er

en pi'Htiipiant les maximes parlementaires

»pn sont la force !a grandeur de l'Em-

pire Brit;iuni((ue. Nous avions sous nos

yeux l'iixeiiiiile sanglant de la guerre

civile chez nos voisins, cjuisée [lar les dé-

fauts de leur ct>nsî itution »|ui ac(jorde

aux Klats un pouvoir souverain. La

presque totalité de nos lioiiniK;s pul)lics

fut d'avis d'éviter ces graves erreurs, et

(U; s'attacher vigoureusement au pi'incil)e

du l'autorité fédéraU;, à la création d'un

pouvoir central, (|ui, sans gêner les pou-

voirs locaux, aurait le droit et la mission

de veiller sur l'intégrité des institutions

nouvelles, et de tenir dans leur sphère les

législatures organisées daus chacune des

provinces. Le seciét/iire colonial, i\l.

(Jardwell, parlant au nom du gouverne-

ment dt! Sa INIajesté, s'expriuiait ainsi sur

ce sujet ca[»ital :

" Le |)oint de majeure im[)ortance pour

la bonne o[»ération dvi |)rojet, estla-léter-

mination exacte des limites entre l'auto-

rité centrale et celle des législatures loca-

les, dans leurs rapp(n'ts entre elles. Il

n'a pas été ])0ssil)le d'exclure des résolu

r-ions des dispositifs qui paraissent moins

compatibles qu'on pourrait le désirer

peut-être, avec la simplicité et l'unité du
système. Mais, à tout prendre, il semble
au gouvernement de Sa Majesté (/«e i'o/i

fl \n'is (les precaut'iouH (Imm h but émde)d
(l'assurer (in (jouvcnieïnent central les

moyens d'exercer 'itue action, ejjicace dank
tontes les provin(:('s,et d'empêcher les maux
qui doivent inévitablement surgir, s'il

pouvait exister des doutes "(luant aux li-

mites respectives entre l'autorité centrale

et l'autorité locale.

' ' 11 est heureux de pouvoir dire que
bien que l'on ait intention de conférer des
pouvoirs considérables de législation aux
législatures locales, l'on n'a, cependant,

pas perdu de vue, un seul instant, le

principe du contrôle central. On ne peut

pas trop (îcah(.er V importance d ce prin-

cipe. Le maintien en est esscidiel à l'effica-

cité pvati(jue (ht système et à son opération

liurnioniense dans l'administration du yoii-

rerneni.eut (/r/n/cft/, comme dans celle des

(jourernemenis locaux."

Sir John A. Mcdonald, en proposant

le projet à la chambre, tint ce huigage :

A part de tous les pouvoirs spéciale-

ment diÂsignés dans le Îi7e et dernier ac-

ticle de cette partie de la constitution, se

trouve conférée à h: législature générale

la grande législation souveraine, c'est-à-

dire le jxiuvoir de légiférer sur " toutes

les luatières d'un (jaractère général (pii ne
seront pas spécialement et exclusivement
l'éservées au contr('>le des législatures et

des gouvernisments locaux." Telle est

justi;ment la disposition (pli man(|ue à la

constitution des Etats-l'nis ; c'est là où
r(jn trouve ce C(')té vulnérable du sys-

tème américain, le vide «pli eulève à
la constitution améri(;aiin.' sa force de co-

hésion. (Ecoute/. 1 écoutez!) C'est lace
(pie l'on peut ap^ieler une sage et néces-

saire disposition. Par elle iKuis concen-

trons la force dans le parlement central,

et faisons (h^ la confédération un .seul

peuple et un seul gouvernement, au lieu

de cin(j peuples et de ciinj gouvernements
à peine liés entre eux sous l'autorité de
la métropole. Quant aux gouvernements
locaux, il est j»rescrit (pie chacun aura
pour chef un otlicier exécutif nonn-é par
le gouvei'iiemeiit général. Connue nous
devons former une province unie, avec
des gouvernements locaux et des législa-

tures subordonnées au gouvernement fé-

\



aéré et à la IcjgiHluturu ^x'iiémle, il est op-
portun (|uu lu cliif oxtîcutif «U'cli.Kino soo-

tion soit (';^'a](;nit'iit siibonioiiiu) ù l'oxécu-
tif i)niicipal tlo toute la coiifcklôiatioii.

Envors Ion t;ouvenioiii(jiilti locaux, lo f,'on-

vornoinrnt j,'(;iK'ral occu[i('i'a exact cuitiit

la uiêuiu position (pio lu L-ouvofuemunt
impérial occuj)o actuellouient à l'égard
des uulonies.

M. Cauulion, eounnontant lus résolu-

tions de 18()5, écrivit :

" (^ue faut-il à nos besoins et à nos
circcjnstances î* Ce qu'il nous faut i' c'csV

'}iiU' oiydiiiKd.fltiit ijnu'yuh' ilnnl Ut foi Ci: dr
('(iliiJ.siun Huns (insiifc le, aïj/kY, dans l'ave-
nir, contre l'ayression étrangère ou la
dissolution intérieure des forces nationa-
les (]ui sti manifeste si tristement aux
Etats-lhiis

; ce qu'il nous faut, encore,
c'est protection et sécurité jiarfaites pour
les institutions locales (|ue nous avons,
juscju'ici, portées connue une arche sainte,
au nnlieu de tous les ])érils, et !.ux(|uelles
nous avons fait traverser intactes les épo-
<iues les plus orageuses de notre histoire,
sans permettre au temjjs de les entamer
ou à la haine de les flétrir.

Or, nous l'avons, an sdiiivid de la ams-
titation, (/(('(/)(, nniiti offre, cotte forte onja-
nimtioii coudUnce ilaiis l'imlic et danx la
plénitude des <iftiibv,fs nationaux; or,
nous les avons, cette sécurité et cette
protection, dans les législatures et gou-
vernements locaux qu'iMi nous donne

;

nous les y avons beaucoup plus que dans
l'Union actuelle.

_
Admettre comme base de la C(jnstitu-

tion générale la souveraineté de l'Stat et
le droit de délégation, c'est proclamer, du
même coup, le droit de séparation ; c'est
placer nécessairement, dans le système,
un germe de dissolution qui devra, tôt
ou tard, produire ces fatales conséciuen-
ces.

Ou, avec le principe de la souveraineté
de l'Etat, dans un péril innninent, on
sauvera l'unité nationale, par le despo-
tisme militaire, dont l'Union américaine
nous présente aujourd'hui le lamentable
spectacle

; ou bien, comme en 1812, le
gouvernement national se trouvi>ra i)ara-
lysé par le mauvais vouloir des Etats."

Nous avons donné précédernmerit l'opi-

nion de M. McKenzie.

Donc, il est manifeste que les auteurs

du pacte fédéral (mt entendu et voulu

(jue le ]»ouvoir central fût ])rédominant,

(pi'il pût, au besoni, régulariser la mar-

che des pouvoirs |)rovinciaux, les garder

dans leur voie au moyen du droit de ccto,

les euq)êclier de se heurter les uns contre

les autres ou de s'insurger légialaliveinent

contre l'autorité géiuhale.

A j)art cette raison de principe, qui

expliijue l'existence du droit de désaveu
au sommet de la constitution, il en est

d'autres d'une grande; |)uissaiice et »pii, à
elles ii'.ades, sudiraient pour eu rendre le

maintien indispensable.

Par exem[)le, counnent [jourrions nous

consentir, nous de l'élément français en
minorité dans la Nouvelle Ecitsse, dans
le Nouveau- IJrunswick, dans le Manitoba,

dans les Territoires du Nord-Ouest, à
laisser nos nationaux à hi merci des nut-

jorités, à renoncer à la protection (pie

leur assure le dr(jit constitutionnel du
désaveu ?

Que si l'on nous dit : les résolutions ne
demandent pas l'abolition du ccto, mais

suggèrent qu'il soit exercé par le gouver-

nement iuqiérial, nous répondons que
cette suggestion est des [dus dangereuses.

Car, i)ratiqucment, pour les faibles, les

minorités, le ceto se trouverait à ne pas

exister. Est-il raisonnable, en effet, de
supp<,)ser que leurs voix seraient enten-

dues par les autorités impériales, que le

gouvernement de la (ïrande Bretagne

pourrait donner aux législations provin-

ciales l'attention ([u'elles réclament:'

Le veto en la possession du gouverne-

ment canadien, au faîte de nos institu-

tions, c'est le " Home-Rule", le contrôle

sur nos destinées, ce sont nos affaires en
nos propres mains. Mis en pratique par

le cabinet de la Puissance, ii est sujet à

ra])probation ou à la désai)probation de

nos représentants dans le parleuaent. II

constitue un acte de responsabilité minis-

térielle
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Exercé par les autoritd» iinpërialea, il

éch!ipi)o tout- H -fait à uotro action, k

iiotio iuHuoiicii;, à n:)tro juriilictidii. Il

jd'Ut (lovciiir un iii.Hti'miifiit du duslriio

tioii ilo notro Hutinioiiiii.', do ims lila-rb'-H

et il»!.s iiintitiitiona auxciiiellcs non tcTinrirt

lo pluH.

En vain ciitTchons-nou» à uouh oxpli-

(|injr(jiio (loH lionniio« iiiti^lli'^unt;-! aiont

soni^u à ini Mcniblahlu j.rojut, (ijui, outre

sou iinprftticabilitc', nffro ile.s dan^ors cor-

taiuH i^t conHidc'rahlL'H. Il iw devrait y
avoir ((u'uno v(jix pour protester contre

cette proposition, et en";ager M. Mercier

à retirer radliévsioii ([u'il a donnin; incon-

sidérément. C'en senvit fait du i^ouver-

uomont responsable si le iioiivoii- le plus

étendu, le plus ini[)ortanL de la constitu

tion, i»ouvait être exercû sans i{Ue le jieu-

plo do ce paj's eût le moindre contrôle

sur ceux (jui en seraient investis. iSi
'' ce

pouvoir do désavouer peut être exercé de

fu(;on à donner au gouvernement fédéral

un contrôle ju'bitraire sur la législation

des provinces" comme le disent les réso-

lutions, ijue ne faudrait"! pas redouter

du ('jonveruement impérial sans respon-

sabilité vis-à-vis de nous, sans ciniiiais-

saiice do nos affaires comme de nos con-

ditions sociales et religieuses ;'

Que nos adversaires, (pii s'autorisent

si souvent du nom resi)ecté de Sir A. A.

Dorion, relisent les {)arole3 prononcées

par lui durant les débats sur 1 1 confédé-

ration.

" On sait ce ()ue valent les plaintes des
Bas-Canadiens aupros du gouvernement
imjjérial : rex[)érience nous l'a appris."

Que le droit de /•('(* sur les actes du

parlement fédéral réside dans le gouver-

nement de la ( Jrande-Bretagne. cela se

comprend, ce droit étant, avec le gouver-

neur-général, le stud lieu (jui nous unisse

à la mère-i)atrie, et le parliment fédéral

ayant h légiférer sur les matières de tarif,

de commerce et autres qui peuvent afteo-

ter les intérêts yéiiéraux de l'Empire. Il

existait avant la confédération, parce

ipi'il n'existait pas de ii'gislatnres [)rnv'n-

ciales, parce tpie nous n'avions |)as la di-

vision des pouvoirs (pio l'acte do 18<)7 a

créée, et oui a donné il chacune dis pro-

vinces sa vie iiarticulière et [)roi)re.

Retourner au désaveu impérial, avec

le système sous le(|Uel nous vivons, serait

non seuhsment marclier à la destruction

de la confédération, dont ressenco exi^o

un pouvoir central fort et prédounnant,

mais aussi ce serait assurer la déchéance

de nos instituti(jnH et de l'autonomie dont

nous jouissons.

C'est en invo(puint bien haut la néces-

sité de sauvegarder l'autonomie jn'ovin-

ciale, de la défendre contre toute atteinte

extérieure, (pie le iiremier-ministre du

Bas-Canada a justifié la réunion, dans nos

murs, de ses collègues des autres pro-

vinces.

\j Elvfteni^ développant la pensée du

chef du gouvernement, écrivait le jour

même de la publication des résolutions,

le 10 novembre :

" 11 appartenait bien ii l'hon. M. Mer-
cier de convof|uer cette conférence, ])uis-

(|ue c'est sur la (picition même de l'auto-

nomie des proviucen ::icriji('e à L' AïKilctcrre

l.)rs de l'arbitrage impérial, (ju'il s'est

séi)aré du itarti conservateur."

Oi-, ipie vt)yons - n(ms ! h'Aiiiilefeire

directement et formellement invitée à

prendre le contrôle absolu de nos des-

tinées provinciales !

Il est i)ermis d'atliniier (praujourd'hui

les autorités In'ita.nnifpies n'ont pas juri-

dictioii sur les institutions provinciales.

Nous n'avons avec elles aucun point de

contact. Notre législation ne leur est pas

soumi.se. Notre vie, notro existence poli-

tiques nous appartiennent, sont liien à

nous. Ce n'est qu'après des combats longs
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et acharnéa, (iiio nniia avons pu arriver a

cotte l'Mimncipatioii. Moins houroux (jue

nous furont n«»8 pôruH «lui, fiouniis ii la

tynmnio do Dnirain'j Sfrnt, virent leurs

voluntoH niL'prisi'CH, lourd i^jjuité outrnt;^^u,

radiiiiniHtratiiin «lo leurs idt'airuH Houuiibo

aux caprices, aux projuyô,i de buroauci.i-

tos dlran;,'er8. Alors, nous (5t.ionn faiblos,

c'est vrai ; alors, les luiiuiosités do race

étaient en plein épanouisseniont, c'est

vrai encore ; alors, nous n'avions pas les

institut ioi, s responsables.

Mais, <iuelle (jue diflcrente (pus soit la

.situation in'ésonte, il est défendu d'ou-

blier les enseignements de l'iiistoiro !

Eidever le droit de (li's.iviu ;ui -or.ver-

ncinent fédéral, au .^'ouveiiu'UU'ut. c;ina

dieu, pour on revêtir le ^'ouvenieuieiit

aii<da<s, et! soi'ait étal)lir une worle d'union

léj^'islative sous l'éj^'ide dos auttoites nu-

périales.

Que serait autre eiio.se le pouvoir fédcj-

rai découronno de ,sa prinei|i;de attribii

sauraient regarder avec faveur l'existence

desoi.tou huit petits états, dont ils se-

raient obligés do surveiller la léyislation,

les mouvements, la uuirche.

Nous passerions par \nie série de crises

épui.sanie8 pour arriver à nu.i.ossil)ilité

gouvernementale, à l'absorptir.n des uns

par les Etats-Tnis, à une union pure et

simple peut-être entre les autres, li l'in-

connu !

Il y a vingt ans (pio nous nous sommes

donné la institution actuelle. Kilo n'est

pas parfaite -c'est une .ouvre iiumaine

mais elle a, en somme, fonctionné avec

ptolit pour tous. Il s'est opéré dans le

Canada des pr..grès dont peu do peui.les

pi-nvent se vanter. A notre crédit nous

avons de grandes cliusis, des travaux (pii

t'ont l'envie et l'admiration «les étrangers.

Los fondements de notre avenir seud.lenl

jiMés, s..lideK, dans le s..l. Au lieu <le les

démolir, améliorons le i.laii de l'édilioe.

Or, nous remettre sous la liante main
iill lHJLii'Ui. ^ »ii iiv-- *>v> tin' |f. ...v-.j ,

tion, déi)o„illé,U, M.i. lé-ilimo enntr..lo.U:. autorités iu.périales, c'est renverser

sur les provinces <

Et coud)ien d'ainiéc.s dureraii;nt le.s lé-

gislatures, les gouvernement» locaux pla

ces en la dépendance directe du cabinet

du St-.lauies, expo.u's à entrer en eunilit

avec lui sur une, foiilu de tniestions(|ui ne

seraient- pas comprises à liondres oi'i, en

tant «pie ])rovinces, nous sommes ce ipio

la. goutte d'eau est au tleu\f profond

ce <|ue nous avons édilié, changer entière-

umt le cours de nos destinées.

Il ._st assez, singulier de constater .pi'ai»

aiomeiiMtiêmeoii l'Irlande pour bupielk'

les lil)éraux .le ce iiays .•illiclieiit tant de

.sympalliies livre une lutte inégale et

.s!i|iiviin.' pour coïKiuérir lindi'iieiidaiice

dont nous jonissons, les mêmes liommes

.s évortuiMit h iiiigimiiter les pouvoirs du

Nous verrions avant peu .es .....ver-
j

gouvernement impénal sur notre système

nemont.s, all'raneliis du frein salutaire
j

polititpie

(pie c.mstitue bs rrlo f.'déral, K'gil'érer les

uns outre les aulri's, ou eonlre le |k)U-

voir général, eommo a tenté .le le faire

M.uiit.'ba, dont les chefs libér;iu\ as.seiii-

blés !i(,>ui'liee eussent dû condamner la

conduite au lieu di; ruiicoiir.iger.

(^ue vaJeiit, .pie slgnilieiit ces ]H.ijots

d'ace.:iituer, en certaines matières, le»

attributi.>ns des lieutenants-gouvei-neurs,

si do Doiriiui'l s/ivr/, d'u m.it, l'ex.'rcice

de ces attributions .
"" actes des légis-

lîiu.i'es peuvent être enray.'s et mis a

Kn .l'autn.s termes, c'en s-'i-ait tait de néant, .sans .pie nous y puissions apporter

tout l'ordre do clmses actuel, dos iustitu-
i
rem.'.do ? Encore, si l'on avait .lema.ule a.

ti.ms provinciales en premier lieu. Car j
détinir le dr..it de n/n, h en hnuter la

le sens counnun vent «jue l'Angleterre, '- pratique par le pouvoir fédéral, nous eus-

ijue les gouvernements brita.. niques ne sious compris les '• conférenei^rs," mais le



hmitittnir intact et le confier à une auto-

Htû iiidiiimi'nt plus forto, tout-à-fiut in-

il<j[toiKlîuito do nous, c'est choso criininel-

leunnt iiu[>riu1entu.

Et copoiiduufc (loa joiirimux de riinp'ir-

tiuico du (/liihc, nouH dôcliircnt i|uo hiidh

lus amciidoiiioiiLs pro|i(>st'i.s, " l^s pn>-

vin'v>H m- p<Mivi«nt îivoir ;m('iiiin niis'iii

HiMliHHiifi! pdur uiiiiulouir I'uihuii I'cmIô-

mle."

Ces îiiiitMidtMiioMts, MOUS riivdus dé-

moiiM'ô t'ii tant, (pie lu droit di! d('.savoii

fst concunit', cuimistiMit dans lu renipla-

cuiiu Mt du pnuvoii- fudôral, »lo l'autonté

canadionne sur lus Idyislfituros, par lo pou-

voir ini])(jiial. Lus "conféronciers" sont

hUcîh très loin dans kiur invitation -lux

iiuturitëh britanni<iuot; d'intervenir dans
la vie nationale, l'économie interne des

provinces. La douzièmi! résolution de-

mande (pie, sur une adresse adoptée jiar

les d<îux tiers des députés élus par le

peuple, la Jleine puisse abolir le Conseil

législatif.

Or, le pacte fédéral pt .,j<- aux léf,nsla-

turos d'amender 4jlles-niênies leurs eons-

tituti(jns : la première section de la clause

!)2 le déclare exjiressement.

Cette disposition à introduire la main
impériale dans nos affaires doiuestu|ues

serait, à elle seule, sulKsante pour enlever
aux résolutions toute valeur sérieuse, car

il est troj) évident (pie ni l'Angleterre, ni

les provi)»ccs ne i)euvcnt songer h un pa-

reil C(jntre-sens politique.

Quant au Conseil législatif du Bas-
Canada, M. Mercier, (pii y aura bient()t

la majorité, i)ourrait i'aljolir avant douze
mois, bien que lo parti conservateur ait

été prcs({ue sans iiiterrupti(m au pouvoir
depuis 1807.

N'est-ce pas la meilleure preuve que
la constituti(jn ne suffit à elle-même en ces

matières ?

Sincèrement attachés à l'Empire, nous

tenons dans une mesure au moins ^gate k
notre liberté d'ftction, (|ue compromet-
tniient, do toute nécessité, do fré(iuonte»

interventions do la part dos Hutoritéa do
l>ovnin(j atrect.

riV SIKSIKE AIMMTIOÎVIVEL

La position tlnaïuîiîrci des i>rovincoH a
re»^u l'atttmt'on des meml)res de la con-
vention libérale. Ils ont été unanimes à
demander une augmentation du subside
f('déral. S'il était fait droit à leur projet,
la Puissance aurait à payer aux provinces
une sonnne aûditionnelle de *;l,457,18(î

anuuelloment. La part revenant au liaa-

Canadîv serait de $y47,!)«8.80.

Que ie trésor fédéral soit capable de
porter Ij fardeau nouveau dont M. Mer-
cier et ses collègues de la c<jnvention pro-
posent le le charger, cela ne fait pas do
doute

;
bien (p;o l'augmentation suggérée

rei)résente un surcroit de dette d'environ
«juarai.te millions de piastios. La question
est de savoir s'il est dans l'intérêt du
pays, dans notre intérêt commun qu'une
l>areille politiciue soit adoptée.

En dii^cutant l'état des finances du
gou\ernement fédéral et des pnjviuces,
il ne faut jamais i)erdre de vue le fait que
ce mut les mêmes C(jntribuables qui
paient à l'échiquier de la Puissance et h
ceux des législatures locales. L'argent
versé à Ottawa vient des mêmes bourses
que celui versé à Québec, à Toronto, etc.

Quand les provinces sollicitent des
millions de hi Puissance, c'est nous-mêmes
qui sonnues appelés à les fournir, c'est

nous qui payons les imptjts dont lo pro-
duit alimente le trésor fédéral.

Les " conférenciers " demandent on
ce moment un million et demi de piastres,
en chiffres njnds. Si nous consentons à
le donner, nous consentons à le trouver,
c'est-à-dire à voir les taxes fédérales aug-



I

8

monfcdos (le maniùi'C à produire co mon-

tant.

Posons liv (juostion nottomont iluvîint

lo peuple 1

Lo gouvornomeiit dv U l'iiiflauncc

n'iiHt plis lo gouveniomoiit ilo lu Chine :

cY^t iii>trr youviivnfiin-.nt. 'roiito Hoinini

ftvoir d<5montr(5 clairomont quo pour 1 ox-

orcico cn(iue.itif;n, il y uura|)ourki nionia

ôiiuilihro entre lort reoettes ot lus «Uipen

K08 ordinaires, (|iio nos revenues onlinai-

roH Hiillliont finiplomont au paiement de

nos «IcpiMiscH ordinairoH. Connno de rai-

non, les cliitlres quu j'ai domit'H «ont deP

t'Htiniiirions et, pour i)arlur fruncheiiien..

ot Inyîdiiniînt, il peut arriver que je soin

°.
, '!• •

,.^ ;
di'i'ii tU.iti nu.S pr.'visiiii.s : mais jt' p'-ns

d'ar,.oot qui sort 'U" -" '-'''M'^er, s.rt -
' '

^^^^^^^.^^^ ..nt 6té faitesatfimur que ces usiiuiations ont été faites

iUie :>«»iii, Ikiv.'l'S siii' Ih uioycnni' di:H un-

«.sL-u no^e-..,...., V...... o,.p..rlun delnéesprm'dintcs, et àn.oiuH «lu'ilnoso

.. • •
I 1 1 .. ;,, ni'odnisf dansouu (lUtiS-uncs do l'.oHsour

B'en;4ager une fois de plus ,lans la vo.o
]^::Z'^^;:;^J,,J^^,,,,^ .xtraordinain

des iiuginentations do subsides aux ^u\\-

do nos poclio».

list-il nécessaire, est-il

vornenients provinciaux ? Leur oxistoneo

dépend-L'llo do cette aui^Mucntation f

Poin* la province de Quulioc, nous ne

saurions mieux r(î|>ondre à cette (juestion

ces de revotnis une l^aisso extraordinaire

(|ue ni>us no iiouvons pas pruvoir, je suis

HUicôiTUicnt convaincu (un; nous incaia-

Heroii:^ la noninu! di, revenu ordinaire (jue

j"ai indiquée.

.Ius(iu'ici je n'ai )>arlt' que des rcoeltça

n<ni.i>....i ,...^.... .., I or(liiiaireH,l)asi!es sur les estimations iialti

qu'en citant l'avis de l'iion. M. Sliehyn,
, tuelleH ; mais je m'(Mui»resse d'ajouter <pu'

trésorier de l'administration iictiuiUe. A ' |,;ir un ordre en conseil en dîdo du sept

la pa-ro 51) de son diseurs Lud^étair^, il
|

avril courant, nous av.ms assuré '^ 'i pr..-

'
' -^

' vince un revenu additminicl de près île

s'expnme ainsi :
! .^vtO,OOl).()0, en élevant de 8"J.OO à i.;-5.<)0

,J'ai exposé îi la Chambre, en parlant par uiille carré, la reutt! foncière d( s ter

du revenu sur lequel nous con!i)tons pour h-h de la couronne sous licence de coupe

lo prochain exercice, (jne les recclies or- > do bois.

dinaii'cs s'élèveront à. !::?:î,02t>,.522.S<). En 11 y a kous licence 40,078 nulles carres

rai.prochant ce chiilVe île celui des dé- ! do ! erres it bois, dont la rente est restée

penses ordinaires, on arrive au résultat à !:!:J.(K) le mille depuis 1S()H. Kn élevant

que voici :
cette rente de ><:!.<)(> par mille, nous

,. . avons aii;,'merité nos reviaïus de !;<i;>8,-

flecettes ordmaires pour
. .r.4 ,)(,, ^,, „i ,,„rtera notre surplus à

1S.S7-S8 .!?« .J,020,o-_>2..S0 - '^ . 1
'

Dépenses ordinaires ])our

1887-88 :5,000,S'2!),(}0

Excès des recettes ordinai-

res sur les déi»ense3 ordi-

naires 8 lî»,()*<.'5.20

Si je suiv.ais l'exemple de mon honora-

ble ji'rédécesseur, si je faisais entrer dans

les recettes ordinaires les JiîriOO.OO prove-

nant du ])rèt aux incendiés de Québec,

les .S50,000 00 du fonds municipal, les

!i;?10,UOO.OO provenant des rembourse-

ments sur les prêts aux asiles de Boau-

l)ort et de la Lont/ue-T'ointe, ce qui forme

une somme de !j:;oO,r»00.00 ces recettes or-

dinaires seraient irrossies d'autant, et au

lieu de !ftil»,(;'.K5.20, les re.cettes ordinaires

excéderaient du jj^îSO, 1 !).".. 20 les dépenses

ordinaires, c'est-à-dire ipu; nous aurions

un surplus de ce montant.

Je ne veux pas suivre ce [)rocédé, que

je regarde comme erroné ; mais je crois

!ii!ir)7,027.20.

Depuis, des modillcations ont été faites

dans laiiolitiquedu L^ouvernemcuL sur les

limites, mais elh's all'ectent peu le résultat

desnpéralious de l'aniiée. Et, du reste,

les concessions faites aux marchands de

bois eu vue de l'élection du comté d'Ot-

tawa, sont de léi^ore inqiortance en face

des revenus additionnels ijue le trésor

])rovincial touchera de l'nnpôt sur les

corporations counnerciales. impètqui don-

nera au moins .^150,000.00 par année. De

sorte que, s'il faut croire aux chili'res de

M. Shehyn, l'on peut dire (pic nous au-

rons pour l'exercice courant un surplus

d'unviron !^; 500, 000. 00.

Ayant sous les yeux ces chiflfres, il est

dilHcile de concevoir que les chefs libé-
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ffros, il est

chefs libé-

tftUX riHfionihl($s .'i Qutjhuo aient aongd h

poser en fait (pie l'exiHti'u.o den iiistitu-

tidiiH prov'iieifilert di''peii.i le l'iiULÇUieiita-

tion i\ii aubsidcH iju'ilH deniandetit.

L'»5tat Hiiancier tien autreH province» est

tiô.i satisfaisiiut. Les une» mu vantent- •( >n-

tario est dans cetU) catc'^'orie- d'avoir on

caisse des er.ccjdants consid'jrahles, les au-

tres u'oh* [tasdedettos(iui les surchargent,

fontes sont en mesure d'accr(jîtro leurs

r»!vonus, tit i»r(m(|Uo toutes peuvent dimi-

nuer leurs dépenses. Kn ce (|ui a rapijort

à Québec, le cabinet Mercier, ayant déci-

dé, comme en font foi les résolutions,

d'abolir le conseil iégistatif, économisera

l>ar là une (jU.irantaine de mille piastres

annuellemoi:t.

Le volume des budgets provinciaux

s'est dév(;loppé d'une fa(;on (pie persionne

n'a provuo à l'étabîisseu'ont de la Confé-

dérati(jn. Pour Québec l'exercice do 1807-

(>8 se solde ainsi :

Recettes totales, $l,r)3r),8l5().(ir).

Dé))enses totales, .'i5l,lS:i,2;J8.44.

Les estimations du trésorier, fingmen-

tëes du ])r()duit do rimp(")t dos corpora-

tions commccialea, portent, pour 1887-

88, les recettes h ,S;>,:!OU,(H)U.(X), et les

dépenses k ,$.'{,000,000.00.

En vingt ans, nos opérations ont d(mc

plus (jue doublé !

L'item le plus considérable de notre

dé[)onse consiste dans lo service de la

dette, l'intérêt, le fonds d'amortissement,

service pour le(]Uel M. Shehyn a deman-

dé pour roxorciceen courajiiîi,071:,.'î(5.'î.()7.

Cette charge, C(msidérablo dans un

budget comme lo n(')tre, provient uni(|ue-

ment dos emprunts (juc nous avons faits

pour construire des chemins de fer.

Nous ne vouhms pas blâmer la poli-

tique suivie par les gouvornemonts qui

sont entrés dans cette voie. Noua en

aommoa responsable, l'ayant défendu© on

parlement et dans la presse. Nous vou-

lons constater (pie sans les millions (|uu

la provinci: a employés pour ho créur un

réseau de chemins do fer, elle n'aurait

pas do dette et, d'un seul coup, il fau-

drait rotraïKiior de son compte de dé-

pense annuelle plus d'un million de pias-

tres.

Tout on admettant ([uo la construction

des chemins de fer entrepris à nos frais,

a contribué au développement d.; nos res-

sources, il est dilUcile de nier, (piai.d on a

étudié avec soin l'esprit do nos institu-

ti(mH, (juo ces grands trav.iux tombentdans

la si'hùro du i)ouvoir central, à cause de

leur nature et des sommes considérabloa

.lu'ilscof.tent.

La tièvro du progrès rapide nous a lan-

cés dans des sentiers (lue la Puissance eût

infaillil)le nent bâtis, avec le temps. Cela

est si vrai ([ii'elle nous a fait des rembour-

sements sur dos ouvrages terminés. Cela

est si "rai encore qu'il n'y a pour ainsi

dire pas un ch.niiin do for (jui so soit

construit sans l'aide du trésor fédéral.

Les canaux, les Houves, les havres, les

ports de mer, les chemins do fer, les

artorcs du commerce sont dans le

domaine du pouvoir centraL Ils intéres-

sent lo pays entier, par leur ilestinatiini.

Les pr<>vinces,la n«')tre plus (luo les autroT

peut-être, a oublié ce fait important, ou

si oile ii'j i'a pas oublié, elle n'en a pas

toujours tenu compte.

Quoiqu'il en soit, le passé est passé, et

l'expérience nous reste. Nous sonunes

sortis, dans une cort;iine mesure, de la

sphère ilo notre action. Les conséquences

n'ont pas été graves, à cause do la multi-

plicité de nos ressouriies, et aussi parce

(j ue la l'ui. sauce est venue à notre secours,

bien (ju'oUe n'y fût pas légalement tenue.

Nous avons puisé dans le trésor fédéral

poui remplir les villes créés dans les tré-

sors provinciaux.
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Notre situation financière est auîour-

tl'hui excellente. Nous n'avons qu'à le

vouloir pour i.i maintenir en cet dtat, et

même l'améliorer.

La colonisation, l'agriculture, l'inatruc-

tion pul»li(|U(!—voilà îles sujets d'une na-

ture provinciale. Et encore, en ce '|ui

conci'rne l agricuituri', la Puis:-; nice nous

pi'ûte un concours immense.

Aller chercher do l'argent à Ottawa

pour le faire distribuer par les gouverne-

ments provinciaux dans la construction

e chemins de fer. etc., ne nous semble

pas une poîiti((ue judicieuse ot sage. Le
gouvernement de la Puissance est dans

son «jldmont en ces matières : qu'il en

gardi! le conti'ôlu et laeliarge. Ces grands

travaux, désignés à, la soliii-itude fédérale

dans la constitution, sont faits avec plus

d'Iiîirmonie, densonible et d'économie

par le pouvoii central, qui, ayant en vue

le bien-être général, est en mesure de les

diriger à l'avantage du pays entiLi'. 'C'est

là le but, la mission, le devoir de cette

autorité centrale que nous avons voulu

constituer forte, afin qu'elle pût dévelop-

l)er la prospérité commune dans les voies

du connnerce, de l'industrie, etc., et do-

miner de iioi' ombre protectrice les insti-

tutions provinciales.

Nous n'hésitons pas à dire que la sou-

veraineté des provinces dans ces ques-

tions de chemins de fer, à propos des-

quelles les " conférenciers " ont cru

devoir enregistrer une protestation, serait

une menace constante pour le bien public.

Voici, ])ar exemi)le,Ma,nitoba (jui voudrait

détourne]', au profit des Etats-Unis, une
j)artie du traiic (|ue la Puissance a créé,

et au-devant duquel elle est allée en cons-

truisant le .Paciticiue au prix de cent mil-

lions de piastres.

A moins de dire que nous sommes prêts

pour l'annoxicm, il nous faut donner de
la cohésion au Canada, à la puissance

fédérale, et, en consécjuence, diriger l'en-

semble de nos travaux publics, de nos

effort3,do manière à former un grand tout,

uni j)ar des liens solides et respectés.

Au lieu do déprécie • le ijouvoir fédéral,

de le harceler, nous devrions nous y atta-

cher avec toute l'énergie de gens (pli

conq)rennent (ju'il e:.: pour eux la {)ro-

tection et le salut. Où un étionsiious

avant la confédération ? Le gouvernement

n'était-il pas devenu impossil)le '^ Ou en

serions-nous si demain elle s'eflbndrait ?

Nous tomberions dans l'union Améri-

caijie ; la province de Qué^iec deviendrait

un état.

Joueri(ms-nous un rôle prépond 'rant,

sérieux n)ême, dans la. iî,épubli(pio (jui a

englouti l'élément fraïu.-.ds de; la Loui-

siane ?

Malhourcnsenieiit, I;i. ]ilupart de ceux

(lui |i;irlent do ces graves problèmes, ne
les cmt ni pesés, ni étudiés !

Affaiblissez le pouvoir fédéral, et vous

renversez les pouvoirs provinciaux, car

ceux-ci ne peuvent subsister sans celui-

là.

Et, cependant, les provinces nu;ritent

plus d'un reproche sur ce point. Plu-

sieurs sont devenues des l ntres d'airita-

tion contre l'autorité de la Puissance.

La Nouvelle-Ecosse s'est ruée, ces an-

nées dernières, ccmtre l'unité fédérale,

en se servant a cette tin des reshiiurces

de ses institutions provinciales. Elle parle

librement d'annexion dans ses luttes lo-

cales.

A tour de rôle, la Colombie Anglaise,

Manitoba, en tant que provinces, nous
ont fait de i>areilles menaces.

Et, nous, la province de (Québec, si in-

timement intéressée à ne pas être lancée

dans des aventures, dans l'imprévu, nous
ne conqu-endrions pas la nécessité de
maintenir intacte, puissante, l'autorité

ciïntraJo, la source de notis! autonomie .t

de notre existence distincte. Sans ré-

flexion, sans regarder autour de nous et

1

\
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J'iiffiimc (pie tout homme qui mut h bien

ihi, piiil.-i )te iloll pas ijofer contre ce projet,

li'd ii:i à offrir (pteUpu: meaure plus propre

à iin'ttrt'.fia aux iiMtw ci à l'iiiJHstiee lUnit

le Ciiiuiila ed di'pr/m si loïKjteinps meiiaei'.

(Ecoute/- ! Ec(iuto/i !) Et non-seulemeit,t il

j'dut (pie la mesure (pie Von proposera en

remphiceinent de celle-ci soit prcféndtle.

mais il faut encore ipCelle puisse êtreadop'

tt'c. (Ecoutez ! Ecoutez 1) Il me seiublo

entendre dire à l'honorable ami (jue je

vois devant moi, et jiour les opinions du-

quel j'ai le plus s^raud res])ect : "M.
Brown, vous avez eu tort de régler ainsi

cette partie du projet ; voilà couuuent

V(jus auriez dû la rédiger.—Eh ! bien,

mon cher monsieur, pourrais-je répondre,

je suis tout h fait do Vî^tre avis, mais cela

ne se pouvait. Que nous demandions une
réforme parleuiontaire pour le Canada
seul ou une union avec les provinces ma-
ritimes, il faut consulter les vues des

franco-canadiens aussi bien que les nôtres.

Ce projet i)eut être adopté, mais nul

auti'c (pli n'aurait pas l'assentiment des

deux sections ne pourrait l'être.
"

L'iion. Proc.-Oén. Cautier.- (Ecou-

tez ! écoutez ! Là est toute la (juesticm I)

L'iion. M. Brown.— Oui, c'est là toute

la (piestion. Toute constitution parfaite

est encore à naître ; l'teuvre du plus sage

n'est jamais sans iniperfection, et nul

jn-ojct de ce genre ne saurait être exempt
de criti(pio, (luelle que soit la somme de

talent, de sagesse et d'i'itégrité apportée

son élaboration. Les auteurs de ce

projet ont eu d'immenses ditiicultés à

surmonter ; nous avons eu à lutter con-

tre les ])réjugés de race, de langue et de

religion,—contre les rivalités du com-
merce et les jalousies créées par les

divers intérêts de localité. Attirmer après

cela (|ue notre projet est sans défaut serait

folie. C'est une (euvre pour la(]uelle cha-

cun a fait sa part de concessions : il n'est

jtas an de ses trente-trois auteurs (jui

n'ait eu, sur ((uel({ues j)oints, i'i mettre de

coté ses opinions ; et (piant à nmi, j'ad-

mets liliriMiient avoir lutté pendant plu-

sieurs jours dans le liut d'en faire amen-

loi veut )>as être oubliés, jias plus |
der certaines parties. Or, M. l'Orateur,

— tout en admettant les diflicultés que
oue nous avons eu à surmonter et les

devant nous, nous irions prêter main-forto

à un mouvement propre à faire sortir da-

vantage les provinces de leur sphère, c'est-

iï-diri! à préci|)iter un cataclysme (pli

bouleverserait de foiul en comble le sol

politique sur le^iuel nous rei)osons dans

la paix et la liljorté.

Lo pacte fédéral a été un compromis,

un traité dans le(iuel cha(iuc parti a dû

faire des concessions.

Les débats de 18(55. les événements qui

les ont précédés soiiit déjà loin de nous.

Le souvenir eu est elfaco dans trop d'es-

l)rits, ()ui n'auraient cependant qu'à se

reporter à ces jours pour reconnaître due

nous en étions pres([ue rendus à la guerre

civile, que l'anarciiie mena(^ait do rem-

placer la marche régulière des affaires.

Le Haut et le Bas-Canada étaient en

face l'un de l'autre avec leurs prétentions

respectives, leurs préjugés, leurs exigen-

ces, leurs animosités croissantes.

L'hon. M. Brown définissait la situa-

tion en ces termes dans st)n discours sur la

Confédération :

il est une considération, M. l'Orateur,

qu'on ne saurait ])annir de cette discus-

sion, et ipie nour; devons, jii pense, no
|)as jierdre de vue dans tout le cours des

dél)ats. Le système constitutionnel du
Canada ne j)eut rester ce (]u"il est aujour-

d'hui. (Ecoutez! Ecoutez!) il faut trou-

ver un remède à cet état de choses. On
ne [>eut rester dans la [xisition où nous

sommes, de même, non plus, on ne peut

retourner à ces temps d'hostilité et de

désaccord entre les deux s(;ctions, en un

uu)t, aux crises ministérielles h pvv]''-

tuité. Les événements des derniers luiit

mois ne d
qU(! les faits vt"oniuis pur les homuu'S de

tous les )iai'fis. i^a. juhtiie qui- réclame le

Uaut-Ca-iada, ii faiii (|u'it rait, et «|u'J!

l'ait maintenant, -le «lis ih-nc (jiui tous

ceux (jui élèvent la voix contre cette

mesure doivent avoir à Tavanov' rétléehi

, aux conâé(iuencc.s uérilleuses de tjitn rejet.

q
d('fectuosités de la mesure —je déclare

donner, sans réserve, ni lu'sitation, mon
appui cordial et zélé à l'ensendjle du
])rojet. (Ecoutez ! écoutez !) Je le crois

destiné à accomplir tout et même plus
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que tout ce que nous avons désiré pen-
dant la longue lutte que nous avons sou-
tenue pour obtenir une réforme parlo-
mentnire. Jo crois que, tout an garan-
tissant la sécurité des intérêts locaux, il

conservera au peu])le touto sa liberté à
l'égard des matières générales

; je crois

()u'il ress<;rrera les liens (jui nous unis-
R(!nt à la (irande T'retagne et jettera les

fondements solides d'une grande et pros-
])ère nation.

Les libéraux du Bas-Canada, ([ui com-
battirent le projet et dont les " conféren-

ciers" viennent de ressusciter, en partie,

les idées, avaient-ils h offrir—comme le

demandait M. Brown- "une mesure plus

propre à mettre tin aux maux dont souf-

frait le Canada 'i

"

Noua invitons ceux de nos adversaires

qui parlent avec tant d'indignation des

prétendus efforts de 8ir Jolui A. McDo-
nald pour assurer l'union législ-dive, à

relire les opinions exprimées par les hom-
mes dont ils vénèrent le noni et vantent

le patriotisme.

Ils constateront que M. Lctellier de St-

Just, par exenq)le, combattit le jjrojet de

la confédération |»arce (ju'il voulait y
substituer une union législative entre le

Haut et le Bas-Canada !

.l'avouti francheuieiit «jue pour moi je

préférerais à la eonl'édt'ration une union
législative entre le Haut et le Bas-Canada,
avec inégalité de représentation dans la
chambre basse et l'égalité dans la cham-
bre haute, consentie de n)anière à assurer
à chaque province des garanties récipro-
ques pour leurs institutions respectives.

Ce (pie M. Letellier [)roposait, c'était

la représentation basée sur la population,

"l'inégalité ue représentation dans la

chambre basse " et un sénat dans lequel

les deux provinces eussent eu un égal

nombre de représentants. Le sénat nul-

lifié par cette égalité, et la chambre des

Connnunes formée d'inio f(U-te majorité

de députés haut-canadiens. Tel ét;ut le

système préconisé par M. Letellier.

M, Doriou le défendit aussi dans la

chambre basse, et se prononça contre une

union avec les provinces maritimes.

Puisque le pacte fédéral est mis aujour-

d'hui en cause et que ses auteurs sont

désignés à la suspicion publi<|ue, il im-

porte (jue leux's motifs et leurs opinions

M)ient relus jiar le [lays. Les ]»aroles

suivantes de Sir John A, McDonald, pro-

noncées en soumettant à la chambre le

projet de la confédération, sont en ce

moment d'un grand intti <lt :

L'autre moyen par lecjuel cet état

d'anarchie {)ouvait avoir un teruie, eût
été d'accorder au Haut-Canada la rei)ré-

sentation d'aju'ès la jiopulation. Nous
savons tous de <(uelle manière cette (]ues-

tion est envisagée par le peuj)le du Bas-
Canada., et que, pendant que le désir du
Haut-Canada pour s'assurer une juste
représentation, devenait de plus en plus
vivace, la résistance du Bas-Canada ga-
gnait aussi en énergie. Si une solution
telle que la confédération ne se ffii; pas
présentée pour mettre lîn aux difiicultéa

de province à province tpii existent, la

représentation basée sur la population
était le seul moyen (jui restait à adojiter.
Peu inqiorte (|ue le Uas-Canada eut pré-
teailu <iue c'était une violiition du traité
d'union, et (|u'une telle réforme entraî-
nerait la ruine de ses intérêts locaux, il

est certain (pie Ja force des choses luais
eût amenés h recourir à la r(.|)résentation
basée sur le iu)ml)re ; et je ne jieiise pas
(|ue c'eût été dans l'iiiiéiêt du Haut-Ca-
nada. Telle a touj<Mirs été ma manière
d'envisager le sujet. Ce (jUe le Haut-Ca-
nada aurait regardé comme un droit à
réclamer et à exercer, eût été certaine-
nu.'iit envisagé par le I>as-Canada connue
luie injustice et un danger ; les bas-cana-
diens, au lieu de concourir de bonne
volonté à l'exercice de ce n(Hiveau r('gi

me coujuie natic;nalité représentée {nu-
des chefs et S(.)umises à d(js principes,
n'auraient vu dans ce changenu'nt consti-
tutionnel (jue leurs intérêts menacés, et
n'auraient plus écouté luu- le désir de
.sauvegarder leurs institutions, leiu's lois
et leur .avenir matériel. (Ec(;uicv. ! Ecou-
te/. !) Le troisième et seul moyen d'obte-
nir une solution à nos dittiénlt'és était une
confédération des provinces, ]»îir une
union, si»it fédérale, soit h'gislalive. Or,
quant aux avantages couiparatifs d'une

# !



13

union législative et d'une union fédécalo

je n'ai jamais hésité à dire que .s/ lu c/io.sr

cfalf praficdhU, une union législative eCit

été préférable. (Ecoutez ! Ecoutez 1) J'ai

déclaré maintes et maintts [ois cjue si

nous ]»()uvi(;'.is avi>ir un gouvenienicnt et

un parlement pour toutes les p)'nviiic;;s,

nous aurions eu le gouvcrueuient le meil-

leur, le moins disj)endieux, le plus vigou-

reux et le plus fort. (Ecouter ! Ecoutez !)

Mais en considérant ce sujet et en le dis-

cutant, comme nous l'avons fait dans la

conférence avec le désir d'en venir à une

solution satisfaisante, y'cu' troicr f/ifc ce

système était iiitiiratiMhlc. Et, d'ali(jrd,

il ne saurait rencontrer l'assentiment

du peuple du lîas-Canada, (|iii sent

(jue, dans la jxisition particulièie oit il

se trouve comme minorité, p;irl;Mit un

langage ditl'érent, et professant unu foi

(lillérente de la majorité du peu])le

sous la confédénition, ses institutions, ses

lois, ses associations nationales, ([u'il

estime hauteuient, ])ourraient avoir à en

soufl'rir. C'est pouripioi il a été compris

()ue toute proposition (|ui iniplitjuerait

l'absorption de l'individuidité du lîas-

Canada, ne serait pas rot^'ue avec faveur

par le peuple de cette section. Nous
avons trouvé, en outre, (pie (pioique k-

peuple des provinces inféiieuves ])arlo la

même langue (jue celui du Haut-Canada ot

soit régi parla mcnie loi,- loi basée sur le

droit iingliii.s, -il n'y avait de la part de

ces provinces, aucun d()Hir de [icrdif Iciu

individualité; connue nation, vt (piciles

partageaient à cet égard, les mêmes dis-

jiositions (juc le l>i\s-Canada, (h]coutiz 1

écoutez !) C'est jjournuoi, aj.rès nn'iie

considération du sujet et des avantages

et désavantagea des deux systèmes, nous

ncnis ai)ercrinie.s <|ue l'union légi.'dative

ne ralliait pas tontes les opinions, et

(ju'il ne nous restait (ju'à ad<>[iter l'union

fédérale connue seul système acceptable,

même aux pnjvinces maritimes.

Les deux systèmes politiijues en i)ré-

sence étaient donc l'union législative

entre le liant et le r>as-Cana<la, suggérée

par les chefs libéraux, et l'union fédérale

proposée par Sir John A. McDonaUl, Sir

(Jeorge Etienne Cartier, etc.

Sir (jîeorge ex[»osa ses vues de la fai^on

suivante :

J'ai été opposé à ce principe (la repré-

sentation basée sur la population) et je

ne regrette pas cette oi)position. Si une

telle mesure eût été adoptée, (juelle tn

aurair. été la conséquence i' Tl y aurait eu

conliit politicpie constant entre le Haut

et le lîas-Canada, et une sectimi am'ait

été gouvernée par l'autre, rl'ai été jvccusé

d'être opTiosé aux droits <lu Haut-Canada,

parce que, durant 15 à. ÎO ans, j'ai fait

opposition L mon honorable ami, le pré-

sident du ccmseil, (M. lîrov/n), qui insis-

tait à ce (|ue la re])résentation fût basée

sur la jiopulation dans chaque section de

la province. Je combattais cette préten-

tion, parce que je croyais (jUe ce principe

aurait donné lieu à un conliit entre les

deux sections de la lu'ovince. Je ne veux

pas dire que la majorité du Haut-Canada

aurait exercé une tyrainiie sur le Bas-

Canada ; mais l'idée (pie le Haut-Canada,

couime territoire, Jivait la prépondéiance

dans le gouvernement, aurait sufli ixiur

créer ces animosités (jue je viens de ineii-

tionner. En 1858, je n'ai pas tardé àvf)ir

(pie le i)rineipe de la représentation d'a-

près le nombre, (jui ne convenait pas

coniUK! principe gouvernant pour les deux

piovinces, n'aurait ])as le même inconvé-

nient si plusieurs provinces s'unis.saienb

par une fédération. Dans une lutte entre

deux partis, l'un fort et l'autre faible, le

plus faillie ne peu! (ju'étre subjugué.

Miil.-i s'il ij (t fi-(ii.'> i'<(rti:i, h', '/.tins furt n'a

pas h iiiùin' aC'intK'Ji , rar ijiKiiiil (i<:iiy ilc

(c.-i parfis niii'iii (piv le irnisiniir " trop m'

r'-';'i-(', its s'itilicid riisi'inhtr pour ir coiiilnlt-

Irr. (A]>plaudisseniunis. )

Je m; combattais pas ce priiK'ipe avec

l'intention de refuser justice au Haut-

Canada, mais c'était ]iour empêcher l'in-

justice envers le I')as-Canad!i. Je n'en-

tretiens pas la plus légère crainte. (|nedes

droits du l>as-Can!Ml;i se trouvent en dan-

ger par cette disposition (pu établit (pie,

dans la léL;islature génér.de, les cana-

dieiis-lrancviis auront un iioml)ve de re-

))résentants moindre ()ue celui de toutes

les autres origines combinées. L'on voit,

jiar les résolutions, ipie dans les (pies-

îions ([ui --eront soumises au parlement

généra], il ni jiouvra y avoir de ihinger

])our les droits et privilèges, ni des cana-

diens-fraïK.'ais, ni des écossais, ni des

anglais, ni de.-; irlandais. Jje^f ipiestions

(le eounaerce, de communication interco-

loniale, et toutes les matières d'un inté-

rêt général seront di.scutées et détermi-

nées par la législature générale ; tuais
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danitl'exercice (ha fond imis du (jouverne-
mrnt ijnwml, il ïi'ij niirn unlh'mrnt à
cmindn (jii'il, hoU (Khj/jfi! (piflifiu' j)iinripi>

<liii imim; nuire aux intâêts de n'impud^
^/luile nativntdi^é.

TSous (ItiiiiHiiddiia iiiiort C()iiij);itn(>tt'S(lo

rcllt'chir sur eus paroles du plus i^rand

honmio d'(:îtiit que notre race a produit.

Dana l'oxcrcico des fonctions du gou-
gouvornenient gdndral, a-t-il été adopté
(juelque principe qui puisse nuire aux in-

térêts de leur nationalité '/

N'est-il pas vrai ciue l'histoire des vin^t
dernières années justifie la prédiction

politique (jui forme la péroraison du dis-

cours de Cartier :

contre le système dont le droit de dés-

aveu est la base.

En (juoi, quand la province de Quelque

a-t-elle soiitlert de l'exercice de ce droit !

Qu'on rindi«]ue I

L.l SIXlE.IIi: RESOLUTION

Oit sont les cmpiètomouts ?

Pour démontrer que le pouvoir fédéral

il empiété sur les droits des pnn'inces et

méconnu " la signitication ou l'intention

de l'acte do constitution," les " confé-

renciers " ont adopté la résolution sui-

vante :

Or, si le Canada adopte ces résolutions,
comme je n'en ai aucun doute, et si les
autres colonies suivent sfin exenqile, le
gouvernement impérial va être ajjpelé à
passer une mesure ()ui aura pour eiiêt de
nous donner un gouvernement central
constitué sur des bases larges et solides,
et des gouvernements locaux auxquels
sera conliée la sauvegarde des personnes,
des propriétés et des droits civils et reli-

gieux de toutes les classes de la société.

Est il un pays sous le soleil où les per-

soiuies, la i)ropriété, les droits civils, la

liberté religieuse, soient mieux sauv(!gar-

dés que dans la i)r(wince de QuéJ)ec 'i

Certes, malgré leui asir violent de
trouver faute dans la clause primordiale

du jiacte de ]S(J5- -le droit de désav«!u-
les chefs libéraux réunis à (^Hiébec, se

sont vus dans la nécessité de signer cette

déclaration bien {)ro]»re à démontrer l'in-

justice et la fausseté de leurs ie[.n.-
ches •

(,>ue ce pouvoir de ibîsavouer pki T
Ki'RK KXKiii'K itK l'AçoN a donner au gou-
venunieiit féd('-rul un coulrôle arl)itraire
sur la législation des i)roviuces.''

Peut-être exercé ! Ali ! l'on n'amait

pas écrit ces mots si ce " contiAle arbi-

traire ' avait été exercé, si les [)rovinccs

avaient des griefs réels, sérieux u exposer

Les autorités fédérales interpi'ètont
l'Acte de l'Américjue Britannicpie du
Nord connue donnant au parlement fédé-
ral le pouvoii- de soustraire à la juridic-
tion provinciale des travaux locaux situés
dans une province, et (pioicpie construits
en |)artie ou autrement avec l'argent de
la i)rovince ou des municipalités do cette
province et de soustraire ainsi ces tra.-

vaux locaux (sans compensation), en dé-
clarant tout siujpjement qu'ils sont à
l'avantage généi'al du Canada, ou à l'avan-
tage de deux ou d'un plus gi'and nombre
de provinces, (jue ce soit ou ([Ue ce ne
soit i)as la véritable nature de ces tra-
vaux d'a]irès la signification ou l'inten-
tion de l'acte de constitution

; que ce
n'était pas l'intention de cet acte (|ue des
travaux locaux seraient ainsi soustraits à
la juridiction -les autorités locales sans le

I

concours de la législature provinciale, ou

I

<iue le i)ouv(.ir du parlement fédéral s'ap-

I

pii(iuerait a tous autres tivivaux," excej)té
! à tous autres travîuix (pii, bien (jue situés
i dans ui.e seule province, seront spéciale-
ment(léclarés, dans les actes qui li'S

:
autoriseront, être d'un avantage général,"

I

tel (pie mentionné d'une maniiu'e ('Xi)resse
:

au i)aragraphe 11 de l'aiticie 2!) des réso-

I

lutions de la conférence de î^>uébec, LSM4,
I

et (pu- l'acte de confédération (levrait
elle amendé en consé'ijuence.

;

Cette résolution, votée par les prc-

;

miers- ministres de ciiKj proviiKjes, déclare

^

que " oe n'étuit r)aa l'iottîntion de cet

;

acte (l'acte de constitution) que des tra-

i vaux locaux seraient ainsi soustraits ù la
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juridiction locale des autoritëa sans le

conclura de la législature provinciale,

etc."

La section 10 do la clause î)2 de l'acte

do constitution est écrite ainsi (ju'il suit,

et nous en rcccirnnandons la loctiue îi

MM.. Mowat, Mercier, Fieldinj;, iJlair,

Norquay, etc :

rOUVOIRS KXCLUSIFS DES LIîoiSI.ATLillKS

ruoVINCIALES.

92. Dans cha(|ue province la loi,'is]a-

turo pourra excluHivenient faire des lois

relatives aux matières tombant dans les
catuyorio!. de .sujets ci-dessous énumért's,
savoir :

10. Lys travaux et entreprises d'une
nature locale, (tutres i/vc crax emniirrrs
dans les catajurlvs .sv,imtbtes :

a. Lign(îs de bateaux à vapeur ou
autres bâtiments, chemins de fer, canaux,
télégraphes et autres travaax et entre-
prises reliant la jtrovince à une autre ou
à d'autres provinces, ou s'étendaut au-
delcà des limites de la province

;

b. Lignes de bateaux à vapeur entre la
provinee et tout pays dépendant de l'Eui-
pire Britannique ou tout pays étranger

;

_
c. Les travaux (jni, bien qu'eut lèremod

situes (laits la province, seront, avant on
après l'exécution, déclarés par le parlement
du Canada être pour l'avantaje général
du Canada, on, ponr l'avantage de deux
ou d'un plus (jrand nombre de provinces.

Les commentaires sont inutiles : la

constitution est claire et donne au parle-

ment fcdéial le droit de statuer c^ue tels

ou tels travaux situés dans les limites

d'une province, sont poui» l'avantage gé-

néral du Canada, et de les soumettre à sa

législation.

Les " conférenciers" onr \ i.jlu, par la

résolution (i, protester contre les amen-
deuients faits, en 1883, à l'acte des che-
mins de fer par le parlement de la Puis-
sance, amendements tout-à-fait constitu-

tionnels et permis j)ar la section 10 de la

clause 92, que nous avons citée plus haut.

Sir Charles Tupper en expliqua la na-
ture et la nécessité en ces termes :

Sir Charles Tupper. -Je propose la
deuxième lecture du biU (No. 127) à
l'eilet de moJiHer de nouveau " l'Acte
refondu des chemins de fer, 1879," et de
déclarer (pie certaines lignes de chemin»
de fer sont des travaux pour l'avantaue
général du Canada.

En proposant la deuxième lecture de
ce bdl, je désire expli(pior brièvement le
but des diverses modifications qu'il con-
tient. En premier lieu, je dirai que,
plutôt par inadvertance qu'autrement,
l'acte des chemins de fer d'abord, et
ensuite, l'acte refondu de 1879, ont été
conclus de nuinière à laisser éch;ipper un
grand nombre de chemins de fer iinpos-
tîuits à l'opiM-ation de la loi, et l'on s'est
trouvé, à cause de cela, dans l'impossibi-
lité de remplir les intentions du parle-
ment à ce sujet,

La raison en est (]ue la section 2 de
1 acte 42 ^ict., à l'eii'et de modifier l'acte
de 1808 et les actes (pii le modifient,
prescrivait que ces sections s'applique-
raient à tout chemin de fer construit ou
devant être construit sous l'autorité d'au-
cun acte passé par le parlement du Ca-
nada.

Le Grand-Tronc et nombre d'autres
chemins de fer échappent entièrement à
1 effet de l'acte refondu des chemins de
fer, et je crois (pie tous les membres do
cette Chambre conviendront qu'il est
grandement désirable que cet acte s'ap-
plique, dans tous les cas, h toutes les
principales lignes de chemins do fer

;

l'expérience de chaque jour a démontré
l'importance de cette chose.
Par exemple, l'attention de la Chambre

et du pays a été forcément attirée sur la
nécessité d'exiger plus d'espace dans les
ponts, a cause tlu grand nombre d'.acci-
dents fatals arrivés à des employés de
chemins de fer occupés sur le dessus des
wagons de fret, et le parlement a passé
un acte exigeant que chaque compagnie
établît dans un délai donné, un certain
espace entre le sommet du plus haut
wagon employé sur la ligne et celui des
ponts, excepté dans quelques cas qui de-
vaient être laissés à la discrétion du gou-
verneur oii-consoil.

Naturellement, pour ce (pii est du pont
Victoria et de certains tunnels construits
a grands frais, il serait impossible de met-

I
i-*i~nfmiiwn
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tro littoraleuient à effet cette dispositiun

Hiiiis imposer do i^i'anda sucriHocs uiix

C()nii»ii:^iiios
;
par ODii.séiiucut il a étiî dé-

crété (luu le gdiiv'enieiiv-cii-couseil auvait

le droit de sniintraire a l'action de la loi

eercaincs oonslriictioiis très importantes.

Quant au cliemiii de chemin de fer du
(irand-Trouc, la cuiiipa^'tiie île co cliemui

pouvait t^arder ses ponts tids iju'ils étaient,

sans aucunement s'oceuper de raetion

réllécliie du parlement a ce sujet.

Je ne cite cela «pic l'omme exemple de
la nécessité dans laipielle s est t'orcément

trouvé le gouvernement dti faire t(jmber

ces ifrandes lignes de chemins de fer sous

le contrôle du parlement, atin (pie nous
puissions faire les règlements (jui, de
l'avis de cette Chandue, pourraient être

de temps k autre jugés nécessaires dans
l'intérêt pul)lic.

Par conséquent, on ])ropose de modi-

fier cet acte en déclarant <pie l'acte re-

fondu des cliemins de fer .s'appli<iuera à

toute voie ferrée et à toute C()m[taguie de
chemin d(! 1er soumise à l'autorité légis-

lative du parlement fédéi'al ; et ensuite,

ou i)ro])ose, dans une section subséipien-

to, de désigner toutes ces grandes lignes

de chemins de fer, et de les soumettre à

l'autorité «le ce parlement en déclarant,

ainsi que le veut l'acte d'union, ij^u'elles

seront considérées comme des travaux
d'intérêt général pour le Canad;L ou jjour

l'avantage de deux provinces ou plus.

Par la loi actuellement en vigueur,

I(irs([u'un chemin de for en ti'aversc un
autre, et (pi'ii est possible (ju'uiie colli-

sion mette la vie et la pr:)[>riété en dan- '

ger, le comité des chemins de fer peut i

exiger tels ouvrages (jui peuvent être le
\

})lus [>ro[)res à éloigner ou diminuer ce
I

danger. Le bill actuel a i)oiu but tléten-
|

dre la même disposition aux cas dans
lestjuels elle est également nécessaire,

c'est-à-dire (<ù des voies ferrées traver-

sent des rues publi([iU)S, et pour lesquels

il n'y a pas dans la loi de disposition (pii

permette au comité des chtanins de fer

ou au gouvernement du jour d'exercer le

même concrôle saUuaire (ju ils exerci'iit

dans le cas il'une voie ferrée qui en tra-

ver.se une autre.

A[»rès les graves accidents survenus par

suite du manque de prescrii)tions sulH-

aaatea eu pareil cas, ceci sera regardé

connue une modihcation sage et judi-

cieuse

Puis Sir Charles récite la clause desti-

née à mettre les chemins de fer scms la

juriiliction du [lariement.

' <'oi)sidérant que dans et par l acte do
l'Anieriijue britannicpie du Nord, 1807, il

est entre aiitiva choses statué (pie l'auto-

rité législative exclusive du parlement du
Canada s'étend aux travaux et entrepri-
ses d'une nature locale «pii, bieiKpi'entiè-

rement situés (lans une province sont,

avant ou après leur exécution, déclarés
[)ar le parlement du Canada être pour
l'avantage général du Canada, ou ])our

l'avantage de deux j)roviiices ou plus ; et

C(»nsidérant (|ue non-seulement les lignes-

mères du chemin de fer Intercolonial, du
(irand-Tronc de chemin de fer, du che-
min de fer de la ilive Nord, du chemin
de fer du Nord, du chennn de fer d'Ha-
milton au N(n'd-Ouest, du chemin de fer

du Sud du Canada, du cliemin de fer
(Jrand Occidental, du chemin de fer de
Crédit-Valley, tlu chemin de fer d'Onta-
rio et Qui'bec, et du chemin de fer Cana-
(Aien du l'a,ciii(]ue, mais aussi toutes les

lignes d'embr.uichement et tous les che-
mins de fer qui s'y raccordent ou croisent
ces chemins de for ou (pielqu'un d'entre
eux, sont tous et chacun des travaux et
entreprises ]>our l'avantage général du
Canada

; et considérant (jue, pour la

meilleure et plus uniforme gestion de
tous ses tra\aux, et jxair la plus grande
sûreté, coumioiUté et utilité du public, il

est à propos (pie le parlement le déclare
ainsi ; A ces causes, il est ]r,ir le présent
déclaré (pie les dites lignes de chemin do
fer, savoir : le chemin de fer Jntercolo-
uial, le (.{rand-Tronc de chemin de fer, le

chemin do fer de la liive Nord, le chemin
de fer du Nord, le chemin de fer d'iia-
milton au Nord-Ouest, le chemin de fer
du Sud du Canada, le chemin de fer
(îrand Occidental, le chemin de fer de
Crédit- N^alley, le chemin de fer d'Ontario
et »^)u(;bec, et le chemin de fer Canadien
du l'acitique, sont des entreprises pour
l'avantage général du Canada, et que
toute et cha(pie ligne d emliraiichement
ou de chemin de fer se raccordant aux
dites lignes de chemins de fer, ou à au-
cune d'entre elles, ou l-.s evoisant, est une
entreprise ]jour l'avantage général du
Canada."

w
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Je ne crois pas, continue le ministre des
chemins de fer, que ce soit là emj)lo_yer

trop de termes pour déclarer que toutes
ces principales lignes de chemins de for,

les embranchements qui s'y raccordent et

les chemins qui les traversent, sont des
chemins pour l'avantage général du Ca-
nada, et dans plus <]u'uno province ils

sont pour l'avantage des deux provinces.

Connue je l'ai déjà dit, il est stipulé

que les dispositions de l'acte refondu des
chemins de fer ne s'appliijueront iju'aux

chei^ins de fer qui sont ainsi couverts
par l'amendement que je viens do lire à
la Chtunbre ; cependant, on peut dire

qu'un grand nombre de ces chemins de
fer n'ont que des chartes locales, et que
les dispositions, les garanties et les enga-
gements qui concernent ces chemins de
fer sont de nature locale, et dans certains
cas, de nature municipale. J'ai stipulé,

par cet acte, que tout en les mettant sous
la surveillance de ce parlement, en tant
que la chose est nécessaire pour la (jarantie

du public, ils lie seront pas deyar/és des

obligations qui o)bt été contractées par les

conventions faites avec les législatures loca-

les qui pourront avoir subventionné ces

chemins de fer ou leur avoir accordé leur
charte,

" Rien dans la présente section ne sera
interprété conmie rendant inopératives
les dispositions d'aucun acte d'une légis-

lature locale passé jusqu'ici, autorisant la

construction et l'explultation d'aucune de
ces lignes de chemins de fer ou d'embran-
chement ; mais à l'avenir elles seront
soumises à l'autorité législative du parle-
ment du Canada."

Après avoir lu les remarques de Sir

Charles Tupper, tout esprit sans préjugé

est forcé d'admettre que les amendements
do 1883 ont été faits dans l'intérêt public,

pour forcer les compagnies de chemins de
fer à remplir leur devoir, protéger la pro-

priété et la vie des citoyens. De môme
(|u'il suiHt d'avoir sous les yeux le texte

de la loi pour reconnaître que les droits

des provinces sont expressément et effi-

cacement sauvegardés. Les législatures

gardent sur ces chemins de fer tous les

pouvoirs qu'elles se sont garantis par

leurs statuts, seulement ils tombent " sous

3

la surveillance du parlement de la Puis-

sance, en tant que la chose est nécessaire

pour la garanti"^ du public."

Nous demandons oh sont les empiète-

menis, où sont les menaces à l'autonomie
des provinces dans cotte législation, auto
risée par l'acte fédéral et faite dans l'in-

térêt du public en général.

L'acte dos licences de 1883 a été consi-

déré et dénoncé par beaucoup de person-
nes comme une tentative d'empiétement
sur les prérogatives des provinces. Nous
avons à plusieurs reprises exprimé nous-

même l'avis que la réglementation de la

vente des boissons est du ressort des lé-

gislatures.

Voici en quelles circonstances l'acte fé-

dériil de 1883 fut adopté.

En 1882, le conseil privé rendit une
décision dans la cause de Russell vs la

Reine, qui fut interprétée comme une
négation du droit des provinces de légifé-

rer sur le trafic des liqueurs enivrantes.

Le pays tout entier se trouva donc
sans lois sur ce sujet important, la vente
des boissons devenait libre, au grand dé-

triment de la morale et de la paix publi-

ques.

Le cabinet de la Puissance crut devoir

intervenir pour mettre fin à cet état de
désordre et en 1883 Son Excellence le

gouverneur-général, dans le discours du
trône, prononça les paroles suivantes ;

" On m'avise que le jugement des lords
du comité judiciaire du Conseil privé,
rendu au mois de juin dernier, dans la
cause en appel de Russell vs. la Reine,
tend à établir qu'alin d'empêcher la vente
sans restriction des licjueurs enivrantes,
et, dans ce but, do régler l'émission des
licences de magasins, de buvettes et d'au-
berges, l'intervention législative du par-
lement fédéral sera nécessaire. Cet im-
portant sujet est signalé à votre sérieuse
considération."
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Vu comit(5 do la chambre fut forntd

dans le but d'dtudior ces paroles du gou-
vcrMcur-g(5ndrnl, de faire une enquête et

des recherches sur les meilleurs moyens
de passer une loi qui satisferait l'opinion

publi(iuo. Ce comité se composa de mes-
sieurs JMcCarthy, Cameron (Victoria),

Blanchet, Desjardins, Hall, Foster, lli-

chey, Brecken, Royal, Baker, Shakes-
peare, Bowell, Burns, (iigault, Landry,
Allison et de 8ir Jolm A. McDonald.

Après un travail long et consciencieux,
une mesure fut préparée et adoptée par
le parlement.

Mais avant la session suivante, le Con-
seil privé, qui n'en était pas à sa pre-
mière contradiction, rendit dans l'aftaire

de Hodnre vs. la Reine une sent-nce qui
détruisait ou au moins semblait détruire
l'intorprétationdonnée au jugement rendu
dans la cause de Russell, et M. Frédéric
Iloude, de regrettée mémoire, fit la mo-
tion que l'on va lire, le 18 mars 1884.

Attendu que lec'iscours du Trône pro-
noncé le 9 de février 1883, contenait le
paragraphe suivant :

" On m'avise (^ue le jugement des lords
au comité judiciaire du conseil privé,ren-
du au mois de juin dernier, dans la cause
en appel de Russel vs. la Reine, tend a
établir uu'afin d'fimntinlioi. i., ,r,>..*.^etabhr qu afin d'empêcher la vente sans
restriction des liqueurs enivrantes, et
dans ce but, de régler l'émission des li-
cences de magasins, de buvettes et d'au-
berges, l'intervention législative du par-
lement fédéral sera nécesaaire. Cet im-
portant sujet est signalé à votre sérieuse
considération."

Attendu que par suite de cette recom-
mandation, et sur représentation faite à ce
parlement par les conseillers de Son Ex-
cellence que ce n'était pas " une question
de politique, mais une question de néces-
site, un acte intitulé : "Acte concer-
nant la vente des liqueurs enivrantes et la
délivrance de licences à cette fin, 1883 "
H été passé par ce parlement pendant ia
dernière session

;

Attendu que, depuis,les lords du nnmi.
té judiciaire du Conseil privé ont renduun autre jugement dans une cause ana-

logue de Hodgo vs. la Reine, dans lequel
Leurs Seigneuries expliquent leur déoi-
sicm dans la cause de Russell r.s. la Reine,
et déclarent que " cette décision bien
considérée n'a pas l'effet 8U|)posé, et
qu'elle ne doit pas être considérée autre-
ment que comme une autorité afiirinaiit
le jugement de la cour d'Appel " d'On-
tario.

Attendu que la " nécessité " de main-
tenir en vigueur " l'acte concernant la
vente des liqueurs enivrantes et la déli-
vrance des licences à cette fin, 1883 " a
ainsi cessé d'exister, et qu'il est désirable
et dans l'intérêt de l'harnumie des rela-
tions entre l'autorité fédérale et lés auto-
rités provinciales de cette Confédération
que ce parlement n'intervienne pas dans
la législation des diiférentes provinces au
sujet du trafic des liqueurs pour le main-
tien du bon ordre et de la morale dans
leurs limites

; que la Chambre se forme
en comité général afin de prendre en con-
sidération la résolution suivante :

Cette Chambre est d'avis que " l'acte
concernant la vente des liqueurs enivran-
tes et la délivrance des licences à cette
fin, 1883," devrait être abrogé."

Sir Hector Langevin, en réponse à M.
Houde, fit les observations et l'amende-
ment que nous mettons sous les yeux de
nos lecteurs :

^

Je dois féliciter mon honorable ami,
l'auteur de cette motion, do sa réappari-
tion au milieu de nous, et je S(juliaite
qu'il puisse y demeurer encore longtemps.
Je dois le féliciter aussi do sa modération
et du ton réservé avec lequel il a discuté
cette question de tempérance. Mais, M.
l'Orateur, l'honorable monsieur, du com-
mencement à la fin, a argumenté comme
s il y a,vait dans cette Chambre une pré-
disposition à empiéter sur les droits, les
pouvoirs, les privilèges des législatures
locales. Je suis bien certain de parler au
nom de mes collègues et au nom du parti
auquel nous appartenons, et qui travaille
avec nous, en disant qu'il n'existe pas ici
la moindre intention d'empiéter sur les
droits, les pouvoirs ou les privilèges des
législatures locales. Nous sommes tous
en fû,veur de l'autonomie des provinces.
Depuis le commencement,j'ai eu beau-

coup a m'occuper de cette acte de la Con-
fédération. C'est un sujet dont nous
avons tout le droit d'être fiers,et moi qui

^
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M 6té activement occupé i\ en préparer lea

bases, qui suis allë en Angleterre pour

travailler à le faire adopter, je puis dire

à l'honorable monsieur et à cette cham-
bre, (jue je ne serais pas demeuré à Lon-

dres une seule journée de plus ai j'avais

cru un seul moment (pie cet acte affecte-

rait ou affaiblirait l'autonomie des provin-

vinces.

Au contraire, nous avons pris un soin

extrême de garantir l'autonomie des pro-

vinces, de faire définir leurs droits, pou-

voirs et privilèges, afin de ne pas renou-

veler dans notre pays les difHcultés et les

luttes qui ont eu lieu dernièrenient aux
Etats-Unis et qui ont coûté tant de sang.

Depuis cette épo(]ue j'ai toujours été un
des membres des gouvernents conserva-

teurs ((ui presque tout le temps ont diri-

gé les affaires de ce pays, et en aucun
temps mes collègues ou moi avons eu le

nifjindre désir ou la moindre disposition

il enfreindre ou diminuer les droits ou

les pouvoirs des législatures locales ; au

contraire, chacune fois qu'il y a eu doute,

nous en avons toujours donné le bénéfice

au corps le plus faible, c'est-à-dire, à la

législature locale.

Je rappellerai à l'honorable monsieur

que lorsque le bill qui est devenu l'acte

intitulé ;
" Un acte concernant la vente

des litiueurs enivrantes et la délivrance

de licences à cette fin " a été introduit

devant cette Chambre, il était basé sur

des résolutions (jui avaient été pi'ép;»iée3,

non pas par un ministre de la sourornie,

mais par un comité nombreux composé
de députés des deux cotés de cette Cham-
bre, un comité qui avait travaillé pendant
des semaines et des semaines, qui avait

ou l'avantage de s'aider de tout ce (|ue

peut fournir l'expérience, et le résultat

de ses travaux a reçu la sanction de ce

parlement.

Je crois que nous devrions nous mettre

dans la position que nous occupions en

vertu des lois qui existaient avant l'acte

(le la dernière session—l'acte Crooks,

l'acte Dunkin et l'acte Scott —c'est-à-dire

<|ue nous devrions avoir le meilleur juge-

ment judiciaire sur la question. Nous
devrions savoir si nous avons le droit

d'adopter cet acte, si nous avons dépassé

les limites de nos pouvoirs ; A réellement

cet acte empiète sur les droite ^ privi-

lèges et les pouvoirs des législc... .ds loca-

les. Si nous avions une décision de ce
genre, nous surions en état de décider ce
qu'il noua faut faire. Si la loi est décla-

rée inconstitutionnelle, ultra virfis, elle

devra être abrogée, et le parlement devra
dire si elle doit être remplac;io et com-
ment.

Dana ces circonstances, je propose en
amendement à la motion, que tous les

mots après "que'' soient remplacés par
les suivants :

" Dans l'opinion de cotte Chambre, il

est opportun que la question du pouvoir
du parlement do passer l'acte des licences

de 1883, soit 8(mmise, avec toute la dili-

gence convenable, à la Cour Suprême du
Canada ou au comité judiciaire du Conseil
privé, ou aux deux."

De cotte façon, noua obtiendrons une
décision d'un tribunal compétent., Le
gouvernement peut obtenir une décision

do la cour suprême en portant la question
devant ce tribunal, et si nous ne sommes
pas satisfaits, nous pouvons nous adresser

au comité judiciaire du Conseil piivé, ou
nous pouvons avoir une décision des deux
tribunaux. Mais, en tout cas, nous se-

rons en état d'obtenir sur la constitu-

tionnalité de cette loi, une décision qui

ait de l'autorité.

J'espère donc que la Chambre accep-

tera l'amendement (\ue je viens de dépo-
ser entre vos mains. Cet amendement
devrait être accepté, parce qu'il est rai-

sonnable. Nous devrions l'adopter par
amour propre et pour l'honneur de ce

pai'lemcnt. Nous avons adopté cette loi

il y a à peine dix mois, et je crois que
nous ne devrions pas l'abroger sans avoir

une décision de la part d'un tribunal

judiciaire, et, lorsque nous aurons cette

décision, si elle est contre nous, nous
devrons nous soumettre de bon cceur et

trouver quehjue autre remède, s'il en est

besoin. Si la loi est maintenue, nous
ferons des efforts pour la modifier et

l'améliorer, dans le cas où elle exigerait

des modifications ou des améliorattons.

N'était-ce pas, en fin de compte et

quand on y réfléchit sans préjugé, la seule

position qui pouvait être prise par le gou-

vernement et le parlement du Canada.

Ceux qui demandaient l'abrogation do

l'acte de 1883 agissaient pour des motifs
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honorables ot oxcollonta, haiih doute, nmis
ne vftlait-il piiH mieux, clans les cirron-

stancoa et pour en finir avec ce sujet,

obtenir un jugement des plus haute»
cours, après avoir soumis toute la ques-
tion.

Il existait des doutes plus que sdricux
sur cette matière. M. Lash, l'associcS do
M. Blako et ancien «Idpnté-miinstro de la

justice, M. Bot) une, ancien déj)uté libé-

ral dans la Idc^islaturo d'Ontario et l'une

des célébrit(5s du barreau, étaient, entre
mille, d'opinion que les i)()Uvoiis provin
ciaux n'avaient pas juridiction sur les

icences.

Quoi qu'il en soit, la Cour Suprême a
prononcé, et, comme l'avait promis Sir
Hector Langevin, au nom du cabinet,

celui-ci s'est soumis loyalement et de bon
cœur.

Ce cri de "droits des provinces" nous
a parfois en traînés un peuloin,dans le lias-

Canada. Il importe de no pas oublier que
nous avons une constitution écrite et des
tribunaux pour l'interpréter, quand il

s'élève des divergences. Que la Puissance
ou l'une des provinces cherche à outre-
passer sa juridiction, ou l'outrepasse sans
intention, le remède est prompt et facile.

La Cour Suprême, et le Conseil privé au
besoin, sont là pour remettre chacun à sa
place et rendre à tous égale justice.

A quelles extravagances ne s'est-on pas
livré sous prétexte de défendre l'autono-
mie des provinces? Les premiers-minis-
tres d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick, du Ma-
nitoba n'ont-ils pas accusé les autorités

fédérales " de soustraire sans compensa-
tion," en d'autres termes, de voler des
travaux construits en tout ou en partie
par les législatures ? Quand—nous l'avons
démontré—le gouvernement et le parle-
ment de la Puissance, réservant d'une
manière exprcssu tous les droits acquis
des provinces—n'a fait autre chose que

mettre ces travaux, ces chemins do fer

sous l'opération des lois fédérales desti-

nées à protéger le publin du Dominion.

N'a-t-on pas lu, ces join-s derniers, dans
un journal, que les j)rovinces *' no peu-
vent plus construire de chemins de fer

sans demander permission à ( )ttawa ?
"

Il est déplorable que les questiojis les

plus graves soient ainsi défigurées.

»'OU EîlIA^iENT LES PODIOIUS

C'est une erreur grave de dire : le

pouvoir fédéral est un pouvoir délégué
;

il est r. ouvre, la création des i)rovinces.

La première et lu seconde des résolu-
tions de la conférence de 1804, lues avec
soin, jettent une lumière complète sur la

source d'où fut tirJo l;i con.stitution qui
nous régit. Nous les citons avec la motion
au moyen de laquelle ullc;s furent i)réHun-
tées :

L'iion. Sir E. P. Taviié pro|»ose

téo
^qu une humble adresse soit présentée

I'
.1^ Sa Majesté, pour Ja pnor (pi'il lu

I

piaiso de faire soumettre au Parlement
'' ln)i)érial, une mesure ayant pour objet

1 union des Colouies du Canada, de' la
" Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-

II

wick, de Terreneuve et de l'Ile du

'I
Prince-Edouard, sous un même gouver-

II
nement, la dite mesure devant être ba-

^^
see sur des résolutions (jui (tnt été

Il

adoptées à la conférence des délégués

Il
do ces c(.lonies, tenue en la cité de
Québec, le 10, octobre 1804."

1. Une union fédérale sous la couronne
de hi G' rande-Bretagne aurait l'eliet de
sauvegarder les intérêts les plm chers et
daccroître la prospérité de l'Amérique
Britannique du Nord, pourvu (ju'elle
puisse s'effectuer à de« conditions équita-
bles pour les diverses provinces.

2. Le meilleur système de fédération
pour les provinces do l'Amérique Britan-
nique du Nord, le plus propre dans les
circonstances, à protéger les intérêts des
diverses provinces et à produire l'efficaci-
té, 1 harmonie et h. stabilité dans le fonc-
tionnement do l'union, serait un gouver-
nement chargé du contrôle des choses

il

i



21

.X

cnni'ï 'luoH à tout le pays, ot do» j{ouver-
j

iiomontH liioîiiix pour cliacun «k'H deux
|

(JiiiindiiH, ot jiiMir lu Nouvi'llo - Kcuhko, Io
|

Nouveau- 15ruii«\vick et l'Ilodu l'rincc-

j

EdoUHiil, losiiue'.H «onvioiit ch^irgdrt du
j

contrôle dos afl'jiires locales dans lou^s I

sections resi)ectiveH; — des dis|)oHitions
j

ëtant faitùf) pour udniottre dans l'union, à :

des conditions é<|uital)les, Terrenouve, le

territoire du Nord Ouest, la Colombie

An<<laise et Vancouver."

Aimi,'\o parlement impérial est prié

d'unir sous la couronne do la Orande-

Hrotagno, les colonies du Canada. 8a

Majesté, la Keino Victoria: voilà le pou-

voir qui a doté de leurs constitutions les

provinces do l'Amérique Britanni(|ue du

Nord. D'un commun accord, le Haut et

le Bas-Canada, la Nouvelle-Ecosse, le

Nouveîiu- Brun.swick, l'Ile du Prince-

Edouard, ont renoncé à leurs institutiojis

exista;ites,et demandé à Notre Souveraine

do leur en accorder une autre plus con-

forme il le'irs besoins, plus propre à assu-

i-er leur prospérité.

Le pouvoir fédéral et les p<tuvoir3 ]tro-

vinciaux émanent do la niêiue autorité

suprême. La conférence de JS(i4 n'avait

d'autre juridiction (^ue celle de 8Ugi;'érer

à la mère-patrie l'opportunité de donner

à ses colonies telle forme de gouverne-

ment, d'exprimer les v(eux et le désir de

voir mettre en ajjplication tel système

politique sur lequel ses meud)res en

étaient venus à une enteiite. Elle n'avait

et ne pouvait avoir la puissance de créer

et de déléiçuer des pouvoirs.

L'acte constitutionnel est un acte im-

périal. Et de la couronne inii)ériale dé-

coulent les pouvoirs délégués au ffouver-

nemeiit ceîitral et aux ;;oiivernement8

provinciaux.

M. Cauohon, que nous avons cité déjà

au cours de ce travail, traite dans sa bro-

chure de 1864, ce sujet avec une grande

clarté, et nous ne pouvons mieux faire

que de lui laisser la parole :

" Quo nous restot-il donc à faire ? c'est

de tirer de la situation le meilleur parti

possible ; c'est d'édifier la constitution la

plus parfaite possible avec les éléments

que noua possi'id ons, en les faisant liarmo-

nisor ensemble, au lieu d'essayer do les

anéat:tir et do les mettre, pour ainsi dire,

à la refonte ; c'cîst, en les respectant, d'ap-

proel'.er le plus possible ilo l'ututé, de la

centralisation et do l'indissolubilité : c'est

en un mot, d'éviter les erreurs fatales (pli

ont lini par amener la crise actuelle dans

ri'nion américaine.

(^uand nous écrivions ainsi sur les

Etats- L'nis, en 1858, quand nous disions
" (ju'ils contenaient un principe do dis-

solution," nous no nous attendions guère

(ju'il s'écoulerait à peine deux ans et demi
avant il'êtro témoin des terribles et san-

glantes eonséipiences de ce principe fatal

(le dissolution dont nous venoj déparier.

Déjà, ils sont scindés en deux et se

font, depuis tiois ans et demi, une guerre

d'e.\terminati<in. En supposant (pie, à la

suite de cette guerre acliarnée, où auront

l)éri deux millions d'hommes et qui aura

promené la dévastation vi la ruine sur un
territoire si vaste et naguère si heureux,

on réussisse à écraser le Sud, est-co (pio

l'on peut espérer le conserver ^ On le con-

servera, peut-être, mais i)lus dilticilement

(|Ue la Russie no conserve la Pologne,

(pi'elle tient ii la gorge dans les serres do

ses deux aigles sanguinaires. Déjà, en

d'autres lieux de l'I-nion, l'on voit poin-

dre l'esprit d'indé[)endanco qui, soyez-en

sûrs, produira ses fruits, (|uand les ar-

mées, (pli couvrent la surface de l'im-

mense répu))li(iue, seront rentrées dans

leurs foyers.

La constitution des Etats-Unis, comme
on le sait, est mixte do sa nature ; elle

est le produit d'un comi)romis des parti-

sans do l'unité nationale et do ceux de
rindépendance des états. Les autours de

cette constitution tirent tout ce qu'ils

pur 'nt pour la constituer sur d'autres

l)ahv;s, mai;i mais le principe do la souve-

raineté des et
."

'«^ssait devant eux
eomme un u .i '.;^ i' surnujntable, et

l'organisation i> e diit, eu c msé-

quence, procéder de la délégation qui iui

posa des bornes et l'i'.inocula du poisr.n

dont les effets désastreux aujourd'hui

étonnent et affligent le monde.
Si donc, nous le pouvons, ii'imitoiij

pas cet exemple, et, bien que nous soyons

obligé, nous aussi, de renoncer à l'idée
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(Tuno constitution |ihi fiiitoinont unitaire,

fjviHotis-lii, iiu moins uiiMHi une '|iio possi-

ble, pourvu «plu, à l'i.ori «lu (.littu unité,

nouH trouvioUH protection pour Ion clioHeH

ipm n<iUH voulons 'jonsi-rvrr.

Lii (U'IrL^fitioii vloH |MHivoir« lé^iHliitif»

ot iulmini;stnitifH ne doit venir ni d'en

ViiiH ni <l'cn liuiit, (I.uih 1i« constitutioii

nouvelle. Mais Ksh !vltril>utH «les diveiHeH

l('>,'isl)itures et den divers j^'ouverneineuts

doivent être parfaitement distincts les

uns de» autres rf ilanm'H cnnciirn-vinniU

pur It'. tiu'nic poiirair, /c junU'iiiv.id imin'-

rini, afin qu'arrivant le jour oii nous

prendrons place parmi les nations, nous

nous tnjuvions tels (jue nous voudrons

être alors.

LE CK^H i:ij:€TOKAL.

L'accusation d'empiétement pr)rtëo con-

trt! l'autorité fédérale ii pvDpos do l'acte

du cens électoral de 1887, est basée sur

une prétendue délt'i^ation de pouvoir par

les provinces à la Puissance. Nous admet-

tons en toute franchise avoir exprimé

l'avis que ce sont les provinces (jui sont

représentées à Ottawa. L'étude de la

constitution justifie-t-ello cette préten-

tention ! Voilà le point à discuter.

Depuis 1807 le cens provincial avait

servi aux élections du parlement de la

Puissance ; lu ])euple s'était iialjitué à

croire (pie l'acte constiiutionnel le vou-

lait ainsi ; et le i)rojt!t de 1880 souleva

de vives récriminations.

n suffit, cependant, de jeter un reu;ard

attentif sur les résoluti(uri de la confé-

rence di^ 18(U, pour se convaiiicie (|Ue le

parlement du Canada y a rei^ii le pouvoir

de réji;ler, quand et comme il le voudrait,

le cens d'éligibilité de ses membres et des

électeurs.

La 2(ie résolution se iii. <.• ui^ue suit :

29. Jnti(pi'à c<- (pi' il v>i -.
'^ >nii',',Hfid

décidé par le 'parUiiucni iï''i t ., t..uu'a les

lois (jui, à la date de- la proch.mation de
l'union, ser<.i.t en force dans les divei'sea

provinces l'^lativejiifnt à l'é^Hj^ibilité ou

l'inégibilité des personnes à siéger <ju à

voter dans les assemblées législatives de

ces province-, ainsi fpi'à la ca|)acité ou k

l'incapacité les 'lecteurs, aux serments

((xigts «les vi.lanfs, aux «itliciers-rappor-

teurs ou il luurs pouvoirs ot devoirs, aux

«tlection. , au temps «lue celles-ci peuvent

durer, aux élections c«inteBtéert et aux

procédures y incidentes, aux vacations

«les sièges en parlement, îi l'étnission et ii

l'exécution des n« niveaux Itrefs dans les

cas de vacations. »';casi«innéeH ^mr d'autres

niises «]ue la dissolution «lu parleuient ;

t«)Utes ces lois s'appli«iueront aux repré-

sentants de la cliambr" des couimunes,

suivant la province pi>ur laiiuello ces

représentants seront élus.

Les lois en force dans les provinces,

touchant le sens d'éligibilité, no devaient

donc subsister <[ue /'n^r/u'à iw (pie U; parle-

ment féiU'ml en dévi(UU autrement.

Cette question fut discutée hirs des dé-

bats sur la conféilération, et, comiuo n«)UH

le disions l'autre j<iur, si vingt années

déjà ne .s'étaient pas écoulées, beauc«)Up

de gens ne seraient i)as tombés dans dos

écarta et dos erreurs graves d'interpréta-

tion du pacte fédéral.

Sir riohn A. McDoDonahl parla en ces

termes sur ce sujet :

Si nous avions entiepiis de régler immé-
diatement la «piestion du cens d'éligibilité

nous aurions rencontré des «Utticultés

insurmortables. Les cohjuies ontchacuno

des lois difiërentes à cet égard. Ntnis

avons adopté une clause analogue à celle

(|ui est contenue dans l'acte d'union des

Canada.9, jjassé en 1841, savoir : que les

lois relatives au sens électoral et au cens

d'éligibilité, à la nomination et aux de-

voirs des ollici(;rs-rapi)orteuvjj, à la con-

duite des élections contestées dito.j li;a

diverses provinces, seraiei' a{.pliquei!8

tlaii.s la première élection au parlement

confédéré, de sorte «juc t(»ut électeiu' au-

jourd'hui inscrit légalenient sur les listes

auront droit de voter jiHir ui> représen-

tant «lans le premier |iarlem(.;nt fédéral.

('/( lies jiieniier.s iieteti (lit partiiiicnf de la

coiiféilenilivn deera être du réifler la (piea-

livit, dih ce us d'éli(iihllité de manière à l'ap-

pli(iner àtoutela co)ifédération. (Ecoutez!)

On a cru que les législatures locales

auraient le pouvoir de changer ultérieu-

rement l'étendue et la limite des diflé-

V *'

« «]
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ronts coUhgos «^loctDVuux. (vctto rém^hi-

tiiiii (\oit titiii intiTnrùt('i) ckiiihio siiit :

pour lo proinicr piirlomont gôiiûml Vnv

riuijijuinunt do8 collégos ûIotîtoi-iUK acl'a

rbi^ïé |)ar Ion li-j^irtliiLiiros luoiiliîH tolloH

(lu'iiu joiinriiiii coustitiUH's. l'ar cxtimidu,

lo piii'lu. lient cHimttieii iirtnol (lnvra (Usci-

ilor (itloU rturtUlt U:rt oolij^o» ôiecL'n'dUX

du lliiut-Cimiulii, et faire leHcliHiii,'einentH

iKjceHHaireo [unir doniiur k cette partie de

la [H'oviiice le ii'iiuhio additii)iinel de

iiieiiibrea (pie lui i :i»rd(( la nouvelle cons-

titution ; il devra aussi régler les clian-

i^oinoutHà faire dans les collèges électo-

raux, actuels du lias-Canada. En un mot,

le parlement devra désigner eu (pielfjue

sorte, les collèges électoraux <pii poin'roiit

envoyer des nienibres au premier parle-

ment fédéral. Ue mC'Uie, les autres pro-

vinces lixerout les limites de leurs diffé-

rents collèges électoraux dans la session

periclant lupielle ils adoi)ter<»nt la nou-

velle constitution. Plus tard, les législa-

tures locales ])ourront k leur gré, changer

leurs limites électorales en vue de kiirs

élections locales. Maison ne pouvait évi-

demment accorder aux législatures loca-

les la faculté de changer les collèges élec-

toraux envoyant des représentants à la

législature générale après (pie cette légis-

lature aur.i été une fois constituée. Si

tel était le cas, un membre do la législa-

ture générale pourrait, d'un moment à

l'autre, perdre son siège k la suite d'un

changement apporté l'ans son collégi.' par

la législature de sa section. Non, dit, mii-

ment t[\u', le padoiieiit ijnu'nd »v,ra n'Hiii,

il fa\it ([n'il iiitj)li'lii coidrôle siu'sa piupre.

léijidation., l't poil, 'a il doit reater maî-

tre abfi(dii,e de sa pasition avec la faculté

de remanier comme il lui plaira les limi-

tes électorales, ce pouvoir étant éminem-
ment essentiel à une législature de ce

genre. (Ecoutez !)

M. Brovvii dit daii;^ la même circons-

tance :

Il n'existe aucun doute à cet égard ; Li

parlement fi'dJnd aura naturellement plein

puui'oir de déterminer le inoded'éleetina de

sets meinbrcs.

Il est donc évident que le parlement de

la Puissance, en légiférant sur le sons

électoral de ser membres en 1885, a agi

dans les limites de ses attributions et dv

ses pouvoirs. 11 n'a dépouillé les provin-

ci'H d'aucune de leurs prérogiitivcH îl n,

purement et simplement miuiioffot 'une

dos clauses du pacte do 18(17.

Nous soiiiincs daiia un grand calmt po-

litique, l'esprit do parti no préjuge pas

l'opinion et n'olMcurcit pas les conscien-

ces. Il n'est pas un temps plus propice

pour discuter avec profit ces (luestioiib

constitutionnelles il propos do8(iuello8 tant

do bruit est fait par des gens ijui, In plu-

part du temps, ne savent et no compren-

nent pas le premier mot do ce (ju'ils

disent. A (juoi bon persister à mettre le

peuple sous l'impression fausse que tel ou

tel sujet est do lu compétence dos pou-

voirs provinciaux cpiand il est do la juri-

diction du pouvoir central 'i

11 est vrai (lue les "conférenciers"

n'ont pas exprimé clairement l'opinion

(pie le parlement fédéral a usurpé les

droits des provinces par l'acte du cens

électoral de 1885. Us se sont contentés de

demander un amendement à la coiujtitu-

tioK à l'ellet (pie " j)Our toutes les élec-

tions fédérales, dans une ))r.ivinoe, le cens

électoral et les listes des électeurs soient

les mûmes que pour les èli^ctions à l'as-

semblée législative do la province."

Les raisons dcjnnées pour justifier la

])usyation do l'acte de 1885 méritent d'être

pesées. 8ir John A. McDonald en exposa

(pielques-unea lors do la seconde lecture

du I)ill :

" La condition des affaires, relative-

ment au cens èlecbjral, est tout à fait

anormale ; et je no crois pas (|uo cette

anomalie, dans un pays comme celui-ci.

ayant des institutions anglaises, le culte

de ses institutions, i)uisso exister davanj
tage.
" L'acte de rAmériquoljritanniquo du

Nord ayant en vue ijuo le système de la

représentation comme il doifêtre,devrait

être entre les mains des représentants du
peuple, décrétait que, jusqu'à l'époque

d'une nouvelle législation par le parle-

ment du Canada, l'ancien système de
loprésentation dans les différentes pro-

vinces devrait être base sur la représenj

tation du parlement fédéral. C'était ma
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ti^re de pdcessité. Nous n'avions d'abord un acte pour rayer leurs noms du rôle

aucun parlement pour déterminer la re- d'évaluation, et partant, de la liste des

présentation, et ai nous avi(Mia un parle- électeurs.

ment, le premier parlement devait vxvo, " Nous désirons aujourd'hui passer

soumis à l'électorat <(ui existait dans les
!
une loi i)Our protéger lis électeurs contre

différento8provinces,avantet sous l'union. ' de semblables actes des létïislatnres loca-

" Depuis cette ejxxjue, imus avons

adopté la liste dos électeurs, le système

de représeutatit)n (pli existe dans les pro-

vinces ; mais c'est certainement une ano-

malie, cela est tout ;i fait o])posé aux
princii)es primordiaux, JiCS (léputés ilu

peuple au parlement, représentant le

peuj)le au parlement fédéral, peuvent et

doivent avoir le contrôle de toute réfor-

me ou changement dans la représentation,

et de tous changements quelconques dans
la représentation. Tôt ou tard, ce prin-

cipe devra être aflirmé ; et je crois, et le

gouvernement croit aussi, iju'il n'est pus

de meilleur temps qu'aujourd'hui pour
athrmer ce principe par une législation

l)rati(iue.

" Le principe du bill est celui-ci : Que
les représentants du peuple caiiadien au
parlement fédéral, d(jivent avoir le droit

de contrôler l'électorat du Canada, et,

s'il est nécessaire de faire quelque réfor-

me ou changement, cela doit êti'c fait par
les représentants du peuple, et non par la

législature locale, ce qui, peut-être, sériât

très avantageux à cette province, mais
pourrait ne ])as être approuvé par les re-

présentants du peupU. en général."

Hir Hector Langev in signala avec clarté

les objections sérieuses (ju'il y avait à

laisser les franchises fédérales au pouvoir

des législatures provinciales. A ceux qui

demandaient pourquoi la mesure était

proposée, il répond :

" Pour décider si nous devons avoir

des franchises pour cette Chambre, des
franchises dift'érentes et indépendantes
du celles des i)rovinces ; si nous devons
nous assurer que nos francliises ne seront

les. Nous savons ce (|ui arriverait demain
si ce bill n'était pas ado[)té. Nous voyons
que les franchises ont été changées dans
la province d'Ontario ; et pourquoi per-

metterions-nous (pie des législatures hi-

cales nous fissent la loi à propos d'une
question (]ui concerne cette chambre
seule '^

"

L'hon. M. Mitcholl, directeur de l'un

des organes les plus importants du parti

libéral, le Herald, fit ces observations :

" Je n'ai l'hitention de prendre le

temps de la Chambre que pendant (juel-

ques minutes pour exprimer mon opinion
sur ce bill concernant le cens électoral.

Je prends de temps à autre la liberté de
donner, de mon siège, (juelques petits

conseils au in-emier-ministre, et il me fait

peine de le dire, il est bien rare qu'ils

soient suivis. Mais il se rappellera qu'il

y a environ dix-sept ans, lorsque j'avais

l'honneur d'être un de ses collègues, et

que la ([uesti(m du cens électoral vint sur
le tapis, je me suis exprimé très libre-

ment sur ce (i|ue je considérais le devoir
du gouvernement, au suj(a d'un projet
de loi concernant le cens électoral et l'é-

lection des députés.
" Je disais alors, et je n'ai pas trouvé

de raison pour changer d idée, que le de-
voir du parlement du Canada était do
proposer lui-même un bill cimcernant Je

cens électoral. 11 n'est pas logi(|ue que ce
j)arlement, le premier pouvoir du pays,
soit soumis aux idées et aux vues, aux
pr(''jugés et aux exigences polititpics des
différentes provinces ; que les provinces
aient le droit d(i dicter des ordres à ce
parlement, de décider ((uelles devront

langées a clia(iue sessicm piir les
i ',f,.,> i,>„ , ,, ,i;;;. , i- , , i • -i•.

4, . 1 , ° 1 ,
' .

. .[ V être les (pialincations de ceux qui élisent
législatures locales, (lUi peuvent être dis- i..^. -,„,^„,;: ,.j-..,.f, ,*...,; i * i--.

'^
, . . 1 i- -, ies represiaitants, et aussi les (uialihca-

posees a priver le parti au pouvoir des *.;,._ S,. ,.,,,, ^. ,,,;„,„,„.. /i. -
,* M. >-i 1 1 -4- 1 -1

;

tioiis de ceux (pu seront élus a ce i)arle
sunrages i{u il aie droit de recevoir dans

| i,,mit
les provinces. Nous nous rappelons ce

I
a i,, „„ „,„;„ .,i .,„ „ ,

• i

• ',
, r -, 1 ',' ... !

>'e croyais alors, coiiur.e le le crois
qui s est passe dans une des i)lns oetites ,,,,; .,,..,ti,,,; ...„ i i ^ct i i' 1 ^ . _ i

. aujourd nui, que le i)arleuient fédéral de-
provinces de la Confédération à une épo
que oii, dans le but de priver un certain

nombre de gens du droji; de \'ote, des
honuiie.'î (jue l'on savait (iiRpop.éH ;\, \'<>ter

pour le parti conservateur, r(jn a passé

vait définir lui-même ce (lue sera le cens
électoral."

T..'> principe primordial de l'acte de
franchise de 1885 est (pi'un parlement

S^i^^asm
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doit être le maître de ses destinées, de

ses actions.

N'oublions pas que l'essence du pacte

fédéral fut la création d'un pouvoir cen-

tral prédominant, souverain, sous la pro-

tection ducjuel vivraient les pouvoirs pro-

vinciaux. Or, est-il raisonnable d'ad-

nicîttro que le pouvoir placé au sommet

do nos institutions, doive étcrnelloment

être, quant k son parlement, en la dépen-

dance des pouvoirs subordonnés ? Car, si

l'on reconnait comme absolu le droit des

provinces de fixer le cens électoral pour

la Puissance, il faut, comme conséquence,

s'habituer à l'idée que d'une année à

l'autre les lois d'éligibilité peuvent être

changées par les législatures.

Qu'il y ait dans l'acte de 1885 des dis-

positions qui n'ont pas été reçues avec fa-

veur, que sa mise en opération soit dis-

pendieuse, nous ne voulons pas, pour le

moment, en disconvenir. Mais là n'est

pas la question au point de vue que nous

traitons dans ce travail. Cet acte cons-

titue-t-il une invasion dans le domaine

provincial, un enqiiètement '(

Nous croyons qu'il est impossible de le

prétendre sérieusement.

DESAVEU »£ LA LEGISLATION
DE niANITOBA

Ceux qui prétendent que le gouverne-

ment de la i^uissance a violé la constitu-

tion, menacé l'autonomie des provinces,

en désavouant la législation du Manitoba

concernant le chemin de la vallée de la

Rivièx'e-Rouge, ont-ils plus raison que

dans leurs accusations à propos du cens

électoral, à propos de l'acte des chemins

de fer de 1883 ?

Nous allons soumettre au public la

question de la manière la plu» simple

possible, en citant les contrats, les dis-

cours qui s'y rattachant.

Le 21 octobre 1880, Sir Charles Tupper,

mihiatre des chemina de fer, signa, à

Ottawa, au nom du gouvernement un

contrat avec MM. Stephen, Vngus, Ken-

nedy, etc, pour la construction du Paci-

fique.

La clause 15 de ce contrat se lit ainsi :

" Pendant l'espace de vingt ans de la

date des présentes, le parlement du Cana-
da ne devra autoriser la construction

d'aucune ligne de chemins de fer au sud
du Pacifique Canadien, partant d'aucun
droit sur ou près le chemin de fer du
Pacifique Canadien, excepté telle ligne

qui courrait au sud-ouest ou à l'est sud-

ouest, ni en dedans de 15 milles de la

latitude 49. Et s'il était établi aucune
nouvelle province dans les territoires du
Nord-0. est, des dispositions seront prises

pour la continuation de cette prohibition

après tel établissement, jusqu'à l'expira-

tion de la dite période."

La clause est formelle : le gouverne-

ment se liait envers la compagnie à ne

pas autoriser, durant vingt ans, la cons-

truction de chemins de fer, tel qu'indi-

qué.

Le contrat fut,comme les règles consti-

tutionnelles l'exigent, soumis au parle-

ment. Le dernier vote sur les résolutions

eut lieu le 28 janvier 1881 ; cent huit dé-

putés les approuvèrent et quarante-six

votèrent contre.

Un bill basé sur ces résolutions fut

adopté dans les deux chambres et sanc-

tionné.

Les députés du Manitoba appuyèrent à

l'unanimité la politique du cabinet.

Le pays était donc, dès ce moment, lié

par une obligation solennelle : sa bonne

foi était engagée non-seulement envers la

compagnie du Pacifique, mais à l'égard

des institutions financières, des capitalis-

tes qui, Bur les garanties insérées au con-

trat, feraient les avances de fonds néces-

saires pour mener l'entreprise à bonne

fin.

Voilà le point capital nu'il ne faut pas

perdre de vue : le gouvernement du pays,

le Canada a fait avec des particuliers un
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contrat. Il est tenu de l'exëcuter au

même degré que ceux avec (jui il a con-

tracté. A moins d'émettre le principe

que les gouvernements ont le droit de

renier leurs obligations, ou de n'en pas

tenir compte !

La compagnie du Pacifi(iue n'avait pas

encore terminé ses travaux,qu'en 1884, le

3 juin, la législature du Manilobu passa

une loi pour autoriser la construction

d'un chemin de fer " à partir de la ville

de Morris et courant au sud jusqu'à la

limite de la dite province à un point situé

entre la Rivière-Rouge et le premier mé-

ridien principal dans les limites de la

dite province."

Cette loi fut désavouée en avril 1886,

par le gouverneur-général, sur l'avis de

ses ministres qu'elle était en contraven-

tion avec les engagements contractés par

le Canada et contraire à l'intérêt général.

Le 25 mai 1887, M. Watson, député de

Marquette, proposa dans la chambre des

CVnnmunes une motion de blâme contre

le gouvernement. Elle fut rejetée par une
majorité de quarante-neuf voix—majorité

double de celle sur laijuelle le cabinet

pouvait compter dans les votes ordinaires

de non-contiance.

Le parlement déclarait, en termes non
équivoques, que le devoir du gouverne-

ment est d'exécuter avec fidélité ses obli-

gations envers la compagnie du Pacifique,

et aussi d'empêcher une province de nuire

au pays entier au profit de nos voisins

des Etats-Unis.

Sir John A. McDonald donna les ex-

plications suivantes à ce sujet :

" La question à décider par la Cham-
bre est tout simplement celle-ci : Nous
sommes les représentants de tout le

Dominion, nous représentons chaque pro-
vince de rAtlanticjue au Pacifique, pour
me servir d'une expression usée, et nous
sommes ici pour décider s'il était sage de
permettre à la province du Manitoba dans
un but très naturel mais égoïste, de cons-
truire des chemins de fer pour détourner

tout le commerce de l'ouest canadien de
la grande voie ferrée que nous avons
cimstruite au prix d'une si forte dépense,
d'une déj^ense aussi ruineuse,comme l'ont

dit les honorables membres de l'opposi-

tion, dans le but de nous procurer une
grande ligne snr le territoire Canadien, à
j)artir du Pacifique, etHewant nos grands
lacs et transportant à n<is jtorts de l'est

ks richesses de la grande région de l'ouest

augmentée du commerce de l'Asie, de la

Chine, du Japon, et plus tard, de l'Aus-

tralie.

" Cette grande voie ferrée, dis-je, ap-
portera le trafic de l'Orient, qui après
avoir été transbordé dans la Colombie
Anglaise, passera à Winnipeg, faisant de
cette ville l'une des plus grandes du con-
tinent, passera au lac des Bois, traverse-

ra dans toute sa longueur la grande pro-
vince d'Ontario, effleurant le lac Supé-
rieur et facilitant l'exploitation des mines
de cette vaste région, et se rendra jus-

qu'à Montréal, Québec, Halifax et Saint-
Jean. Chaque province est intéressée à
ce que nous conservions ce commerce
pour nous-mêmes, et nul ne sait mieux
(jue les honorables membres de l'oposi-

tion ((ue la charte du chemin de fer du
Pacifique Canadien n'aurait jamais été
accordée, que les terres n'auraieut pu
être concédées, que l'argent n'aurait pas
été voté, et que les emprunts n'auraient
pas été faits, s'il eût été compris par les

représentants des anciennes provinces
que l'argent devait être dépensé pour une
entreprise qui pourrait être saignée à
cent endroits différents, de façon à ce
que lorsque le trafic arriverait à Mont-
réal, il ne resterait plus qu'un fragment
insignifiant de cet immense commerce
qui, nous avions le droit de l'espérer, de-
vait traverser tout le Canada.
" Chaque membre de cette Chambre et

chaque électeur du pays sait que la charte
et toutes les mesures adoptées dans l'in-

térêt du chemin de fer au Pacifique Cana-
dien ne seraientjamais entrées en vigueur,
si chaque membre de la Chambre eut su
qu'au lieu d'ouvrir un immense empire-
pour les provinces de rest,une région où
nos enfants pourront s'établir, nous de-
vions favoriser New York, Baltimore,
Boston, Portland, Chicago, et que notre
commerce devait être détourné vers ces
points au lieu d'affluer vers Montréal et
Québec.
" La Chambre et le paya savent cela.
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Nous croyons que nous avons eu raison,

nous sommes certains que nous avons eu

raison do désavouer un acte de cette na-

ture, Si les représentants de toutes les

provinces croient que nous avons manqué
à notre devoir, et soutiennent que nous

aurions dfl livrer le commerce de notre

grande région de l'ouest à Duluth et à

Chicago, ils n'auront qu'à le dire."

Sir Charles Tupper traita la question

avec le sens pratique et la force de raison-

nement qui le distinguent :

" Dira-t-onque les anciennes proviricos

du Canada n'ont rien fait pour favoriser

les intérêts du Manitoba et du Nord-

Ouest ? Mais, M. l'Orateur, on n'a qu'à

ouvrir les comptes publics pour voir que

dans un espace d'années comparative-

ment restreint, l'ancienne administration

et le g(^avernement actuel ont dépensé au

del.'i .le $71,000,000 de l'argent de la po-

pulation des anciennes provinces pour

construire cette grande voie de chemin de

fer pour les citoyens de VVinnipeg et du

Nord-Ouest. Est-ce que cela n'établit

aucune réclamation ? Qa'avons nous été

obligés de dire à cette Chambre pour obte-

nir les secours que nos prédécesseurs

avaient demandés quand ils dépensaient

les deniers publics dans un même but ?

Que disaient nos prédécesseurs lovscpi'ils

s'engageaient à construire le chemin de

fer du Paciti(iue Canadien avec les fonds

publics ? Prétendaient-ils (]ue ces dépen-

ses devaient être faites dans l'intérêt seu-

lement de cette faible partie de la popu-

lation et d'après ses dictées? Non, M.
rOrateur ; ils demandaient que chaque

province, dejiuis l'Ile du Prince-Edouard

iuHou'à la Colombie Anglaise, contribuât

libéralement à contruire cette grande

voie transcontinentale pour nous aider à

établir une grande nation anglaise en ce

pays. Je dis que la réponse à ces appels

a été des plus généreuse. Le ))euple a

montré qu'il approuvait cette p()liti< nie,

et l'on peut voir r>ar les comptes pultlics

qm- pus moins de S"!,300,000 de l'argent

de l'ancien Canada ont été consacrés àcut te

grande entreprise nationale. Dans ces cir-

constances, après avoir dépensé tant d'ar-

gent, après avoir risqué le crédit du pays

pour accomplir cette tâché herculéenne,

ilis nii'il n'v a aucun hom-m.e en cette

nous adoptions une politique qui aurait

pour effet d'enlever le trafic de cette ligne

au nord du lac Supérieur, pour le dirige

sur des chemins étrangers même, à la de-

mande ou dans l'intérêt d'une certaine

partie de la population canadienne.
" Nous avons considéré que ce com-

merce devait non seulement favoriser les

anciennes provinces, mais établir des

relations commerciales plus étroites entre

les citoyens de Winnipeg, du Manitoba,

du Nord-Ouest et ceux des anciennes

provinces. Si nous devons nous unir, si

nous devons former une nation, si nous

devons avoir des aspirations patriotiques,

il faut que nous nous supportions récipro-

quement ; il ne faut pas qu'une seule ..• >-

vince exige que tout lui soit concédé sans

tenir compte des sentiments et des inté-

rêts des provinces (pii ont fait des sacri-

fices pour obtenir l'accomplissement de

cette grande entreprise."

En vahi chercherions-nous des raisons

plus claires, plus justes, plus concluantes

que celles-là pour prouver que dans cette

affaire du Manitoba le pouvoir fédéral a

agi, non pour détruire l'autonomie des

provinces, mais pour les protéger toutes,

pour les défendre contre l'égoïsme de la

ville de Winnipeg, qui, oubliant que l'or

des vieilles provinces l'a fait ce qu'elle est

par la construction du Pacifique, s'est

livi'éc à des agioteurs liés d'intérêt avec

le Nurtlii'.ni Pacific, et prêts à livrer aux

villes auiéricaines le trafic qui nous cofite

tant de millions.

II

la

la

Chambre qui n'admettrait pas que nous

violerions la parole donnée, et que nous

Après le vote du parlement sur

motion de M. Watson, le cabinet de

puirtsaiice n'eût pas été justifiable—même
s'il en avait eu l'intention -d'autoriser la

construction du chemin de la Vallée de

la Rivière Rouge, en conseillant au repré-

sentant de la Reine de sanctionner la

législation du Manitoba.

Le Canada, pir ses députés, lui avait

donné l'ordre explicite de s'opposer à

toute politique de nature à lui faire per-

tromperions les anciennes provinces si dre le fruit de ses immense sacrifices,
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La tentative du Manitoba serait, à elle
aeule, suflSsante à nos yeux pour établir
la nécessite du droit de désaveu dans la
constitPtion, et faire apprécier la sagesse,
la clairvoyance dont ont fait preuve les
pères de la confédération en l'établissant
au sommet de nos institutions.

Une province n'a pas le droit de légi-
férer contre toutes les autres, contre la
Puissance, et dans le cas de Manitoba,
c'est une province qui a voulu violer l'es-
prit de la constitution en adoptant des
lois propres à détruire l'effet, l'essence des
lois passées par le parlement fédéral agis-
sant dans sa sphère d'action.

Le parlement de la Puissance, le Ca-
nada décrètent que pendant vingt ans
aucun chemin defernesera construit dans
telle direction. Le but à atteindre est
dassurer au pays entier '3s avantages
d une voie transcontinentale.

Et l'une des provinces serait considérée
comme étant dans l'exercice de ses droits
en faisant une législation qui, sur un
point aussi capital, ferait mentir la légis-
lation du pouvoir central !

Sur la foi de ce pouvoir, cent cinquante
mdhons de piastres auraient été fournis
par des capitalistes, et une séance de la

'

législature du Manitoba pourrait détruire
les garanties qui assurent le paiement de
ces énormes intérêts !

S'il en était ainsi, il faudrait autant
renoncer de suite à notre crédit, à notre
réputation comme pays.

Nous posons en principe que les pro-
vinces n'ont pas le pouvoir et le droit de
légiférer contre la Puissance.

L'on a dit : " Sir John A. McDonald,
Sir Charles Tupper, etc., ont déclaré que
legouvernementdiscontinueraitl'exercice
du veto en rapport avec les chemins de
fer du Manitoba." Les discours de tels ou
tels hommes publics ne sauraient changerm les lois, ni les faits. Des ministres ont,
en effet, fait ces déclarations o,,: k i'^_-'

que OÙ elles ont été données, leur sem- 1

blaient justes et vraies, mais dont les cir-
constances ont rendu l'accomplissement
impossible—circonstances que les repré-
sentants réunis (le toutes les provinces
ont examinées, pesées et approuvées.

L'avis des cent quatorze députés aux
Communes, qui ont décidé, par leurs
votes, que Son Excellence le Gouverneur-
Général a eu raison do désavouer la léms-
lationdu Manitoba, que le droit de veto
a été sagement exercé, cet avis, disons-
nous, des représentants autorisés de tou-
tes les parties du Canada, vaut bien
1 opinion de messieurs Mowat, Mercier
Fielding, Norquay, se prononçant sur
des sujets hors de leur juridiction, et
cherchant avant tout un programme pour
le parti libéral,

Nos adversaires s'écrient fréquem-
ment: " Si Cartier vivait, il ne tulére-
'rait pas les empiétements dont nous
sommes témoins."

Si Cartier vivait, d'abord il serait dif-
famé comme il l'a été jusque sur le seuil
de sa tombe

: puis, il exprimerait les opi-
nions qu'il a développées sur cette ques-
tion du désaveu, dans les débats sur la
confédératifm.

L'hon. M. Rose avait la parole

'; Je serais très obligé à mon honorableami le procureur-général du Bas Canada

a cet égard. I est dit aussi dans les réso-lut ons que SI le gouvernement local exer-çait son influence d'une manière aussiinjuste, le gouvernement fédéral pourmft
y apposer son veto, bien que tel poSsoit donne au gouvernement lecal pLr aconstitution. '

" L'hon. proc-gén. Caktier. -Certai-nement
;

SI la législatm-e locale du Ba .Canada veut changer les divisions actuel-les de manière à conmiettre une inius"!
v^is-a-vis des Anglais du Bas-Canada legouvernement central aura son pou^j?det-efoetilen fera usage pour animerto^ute loi qui pourra ét^e passée à tt
" L'hon. M. HoLTON.-Recommande-

nez-vous ce mode d'action ?

\
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" L'hon. proc.gén. Cartier.—Certni >

nenient, dans lo cas d'une iniuatice.
(Ecoutez 1)

"

Sir George coitsidôrait à Ixm droit le

veto comme la pierre angulaire de l'ëdifice

fédéral, le mécanisme indispensable au
fonctionnement harmonieux de nos insti-

tutions.

CRAINTES PUERILES ET EXA-
GERATION

On dirait que les "conférenciers " n'ont
pris connaissance ni de l'acte constitu-
tionnel, ni des débats qui en indiciuent le

sens et l'esprit. Dans leur désir de trou-
ver en faute les auteurs de la Confédéra-
ti(m, ils ont exagéré, d ('nature les cho-.eB
les plus simples, exprimé des craintes pué-
riles et signalé dos dangers imaginaires.
Prenons, par exemple, la clause 15 des
résolutions :

Qu'il est décrété par la 44e résolution
de la conférence de Québec de 1864 que

le pouvoir de pardonner aux criminels
de commuer ou de remettre en toutou en
partie leurs sentences, ou de surseoir à
leur exécution, lequel pouvoir appartient
de droit a la couronne, résidera dans la
persojinodes lieutenants-guuverneurs-en-
c.nseil," sujet aux restrictions mention-
nées dans cette résolution

; que toute dis-
position concernant le j)ouvoir de pardon-
ner a été omise dans l'Acte de l'Améri-
que Britannique du Nord

; qu(î par les
instructions royales données au j'ouver-
neur-général, subsé(iuemment àîa pas-
sation de cet acte, Son Excellence est
(entre autre chose) "autorisée, et revêtue
du pouvoir de le faire, à accorder pardon
a tout déhnquant condamné à raison d'un
crime par toute cour ou par tout juge
juge de paix ou magistrat, dans le Cana-
da

: que ce langage a fait naître des
doutes sur le pouvoir du iieutenant-gou-
verneur d'une province de suspendre ou
commuer les sentences, ou de pardonner
aux prisonniers condamnés pour une
oftense .;ontre les lois de la j.rovince. ou
de commuer i.u de remettre, en t.;at et
en partie, toute sentence, amende, confis-
cation, pénalité ou punition se rattachant

à toute telle offense; q. il est présumé
que ce n'était pas là l'intention de ces
instructions

; que le pouvoir d'expédier
toutes lc!i aifaiies se rattachant à l'exécu-
tion des lois provinciales devrait appar-
tenir au lieutenant-gouverneur-en-conseil
de chaque province, laissant (si c'est jugé
désirable) le pouvoir du gouverneur-géné-
ral s'appliquer aux autres cas, et que
1 îicte de confédération devrait être amen-
dé en conséquence

;

L'on a voulu insinuer, c'est évident,
que nous avons été " sacrifiés à l'Angle-
terre ou en Angleterre ", que les résolu-
tions de 1864 y ont été altérées malhon-
nêtement sur cette questicm du pardon.

Parmi les fortes têtes venues des diver-
ses parties du Canada pour nous éclairer
dans notre marche vers l'avenir, il devait
pourtant se trouver quehju'un qui sût
que la 44e résolution ne fut insérée dans
le projet fédéral qu'avec l'entente que
les délégués du Canada à Londres laisse-

raient aux autorités impériales toute lati-

tude de la faire disparaître. Le parlement

j

fut mis au fait de la situation par Sir

I
John A. McDonald qui tint ce langage ;

j

On objecte que c'était empiéter sur la

I

prorogative royale de cnférer aux gou-
;

verneurs locaux le pouvoir de gracier,
pour la raison qu'ils n'étaient pas directe-
ment nommés par la couronne, mais indi-
rectement par l'officier exécutif de la
confédération. Cette disi)osition a trouvé
place dans la constitutieii à cause de la
difficulté qu'il y aurait si ce pouvoir n'é-
tait confié qj'.'au gouverneur-général. Par
exemple, s'il s'élève unequesti.m au sujet
do la libération d'un prisonnier convaincu
d offense mineure -disons à la Nouvelle-
Ecosse- et on danger imminent de perdre
la vie s il reste emj)risonné, le pardon
pourrait arriver trop tard s'il fallait l'at-
tendre du gouverneur-général. Il faut se
rappeler que le pouvoir de gracier ne s'ap-
phque pas qu'à la peine capitale, mais
bien a tous les cas decondamnation,quel-
que minimes qu'ils soient, même à celui
d une amende imposée comme pénalité
sur c. nvip.fian crimiiicllf. 1 1 sapplique à
des cas innombrables, et si la responsabi-
lité de son exercice ne devait reposer que
sur 1 executif général, il ne pourrait être
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exercé d'une maniëre satisfaisante. Il va,

sans dire que dans chaciuo province il

devra v avoir un juriscf)n8ulte do la cou-

pouvoirs provinciaux, en suggérant, par

ia bouche-do M. Cardwell dans son accusé

de réception des résolutions de 1864,
devra v avoir un junauuuaui^v. ..^ - - - ^e i^uu^un^" — -

. . i „„ff„

ronne occupant la position de procurour- U.^^^^^^j.^^.^ ^^ y^^^^, constitutionnel cette

général, comme dans tout état de 1 union

^::;^n;ÏÎoS^;^naK^^ craintes expH«^^à propos du

pardonner est réservé à l'exécutif i^ene- L^^oit de commutation ou ^^
^'"'^'''^ll

rai, dans chaque cas où le pouvoir de gra-
^^^ Ugutenants - gouverneurs, d otteiises

cior sera invoqué, il faudra que le .pirie-
provinciales, sont ridicules

consulte en question en fasse directement coiitie les loi
i

rapport Z^ gouverneur-général. Cette
| et sans fondement.

rapport au youvcm"-"-^ j, -.

difficulté pratique fut recmmue -si grande

nue l'on jugea à propos d'en venir a cette

détermination sans intention aucune cl en-

freindre les prérogatives de la couronne,

Le droit de pardonner, de commuer,

de remettre e.t la conséquence naturelle,

nécessaire du droit de condamner. Le

-ïS;r^';sl::,:;«^c=; -
tre qu'elle était mue par le plus grand

désir de veiller avec sollicitude a leur

maintien. (Ecoutez ! écoute/) Cdte (/ues-

tion, d'aillenrs, intéresse l'empire, et .si les

qouvernement et parlement imperiav- ve

'se rendent pas aux raisons <jue nous pour-

rons faire valoir pour maintenir cet arti-

cle, alors, comme puissance donunante ils

pourront le faire disparaître. (Bien ! très

bien)!

Les autorités inpériales ont cru que la

prérogative royale du pardon, dans les

choses criminelles, ne devait être déléguée

qu'au représentant direct de la couronne,

au gouverneur-général. Et, «'^«^^^"* '^^
^^^^^

que nous savons, force nous est d'adinet-

lois, celui de pardonner est la prérogative

du pouvoir souverain contre lequel 1 ot-

feiise a été commise.

Toutes les aemnine^ pour ainsi dire, ce

droit de pardon ou de commutation est

exercé sur les avis de M. Mowat, de M.

Mercier, etc., dans les cas de vente de

boissons contre la loi et autres, du do-

maine provincial.

Toutes offenses contre les lois de la pro-

vince peuvent être punies et pardonnées

dans la province. Tel est le lait brutal

que jamais le pouvoir fédéral n'a con-

POUVOIR 1>EÎ* LIEUTENANTS-

L'idée dominante des résolutions est de

diminuer et d'affaiblir le pouvoir central,

de le dépouiller de ses attributions pour en

revêtir les gouvernements provinciaux.

En demandant l'abcditlou du droit de

désaveu, les "conférenciers" savaient très

bien qu'ils visaient à ui. bouleversement,

au renversement complet de l'ordre de

choses actuel. Aussi se sont-ds mis en

frais d'éditier, pour ainsi dire, une nou-

velle constitution en vertu de laquelle les

provinces seriùent souveraines.

Après avoir fait disparaître le désaveu,

avoir obtenu le maniement du cens élec-

. u^vû le contrôle du sénat au moyen de la

is du parlement gênerai.

"^^^itioT de la moitié de ses membres

De sorte qu'en somme le gouvernement
""«^^f

^"
^^^^ aes provinces,

impérial n'a pas enlevé beaucoup aux 1
par les gouverne

tre qu'elles ont eu raison si. urtout, les

lieutenants-gouverneurs eussent étJ tenus

d'exercer le pardon d'après l'avis de leurs

conseillers responsables.

La politique des partis dans la sphère

provinciale offre tant d'exemples de peti-

tesses, de préjugés, de passion, qu'il serait

'

dangereux de voir prostituer pour des fins

illégitimes la plus importante des préro-

gatives du Souverain. L'esprit de la réso-

lution 44 ne semblait, toutefois,laisser aux

lieutenants-gouvcrneurs-en-conseil d'au-

tre pouvoir et latitude ()ue de se confor-

mer " aux instructions qui pourront leur

être adressées de temps à autre à cet égard

par le gouvernement général ainsi qu'aux

lois du parlement général."

:
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ils ont procétW h l'agrandissement do
l'autorité locale.

La clauao 5 est le premier pas dans
cette Voie :

Que c était l'esprit de l'Acte de l'Amé-
nquo Bntannirjuc du Nord et l'intention
des provinces qui ont été confédérées i.,ir
cet acte, qu'a l'éyard .le toutes les matiè-
res ressortant à l'autorité des légialaturus
provniciales, le lieutenant-gouveriienr de
cliaque province, en sa qualité de repré-
sentant de la Souveraine dans les aftaires
provinciales, aurait la môme autorité
executive que les autres gouverneurs et
lieutenants-gouverneurs des colonies et
clés provinces britanniques

; que l'acte de
la confédération a pratiquement été in-
terprète et rais en opération de cette ma-
nière dans toutes les provinces de la con-
técleration

; que pour les provinces, il est
cl importance essentielle que ce droit soit
maintenu et mis hors de doute ou de
question

; (]uo l'acte constitutionnel ne
renfermant aucune dis])osition expresse
constatant un tel droit et celui-ci étant
en conséquence occasionnellement nié et
oppose, cet acte devrait être amendé en
«jéclarant que sa véritable interprétation
doit être conforme à l'intention et à la
pratique, telles que ci-haut mentionnées :

"L'esprit de l'acte constitutionnel"
est facile à découvrir dans la clause 58 de
cet acte :

"Il y aura pour chaque province, un
oHicier appelé lieutenant-gouverneur, le-
«luel sera nommé par le gouverneur-géné-
rai en conseil sous le grand sceau du Ca-
nada.

britanniques qui n'ont pas le môme sya-
tème politique que nous. Us reçoivent

j

leur nomination, leur autorité,du gouver-
nement central, du pouvoir qui repré-
sente la Reine. Sans doute, ils ont une

{autorité executive parfaite en toutes les
"lat.ères qui touchent à l'administration
des affaires du domaine des provinces.
Riaii iour pouvoir, dans les choses légis-
latives, n'est que conditionnel, subor-
donné au pouvoir souverain du gouver-
neur-général-e.i-conseil, qui peut exercer
sur leurs actes de ce genre le même droit
de désaveu que celui qui peut être exercé
sur les siens propres par la Reine d'An-
gleterre.

La raison de cette subordination s'im-
pose

: le but du pacte fédéral a été de dé-
velopper en Amérique des institutions so-
lides, de créer une nation gouvernée par
les formes constitutionnelles qui ont fait
de l'Angleterre le j)ays le plus riche et le
plus puissant de l'univers. Or, la premiè-
re de ces maximes est qu'il existe une
autorité unique, suprême, qui contrôle le
grand tout qui s'appelle l'Empire.

Bourinot, dans son remarquable ou-
vrage " Parliamentary procédure " expose
ainsi les pouvoirs des lieutenants-gouver-
neurs :

La clause suivante pourvoit à la révo-
cation du lieutenant - gouverneur, pour
cause, par le gouverneur-général-en-con-
seil, c'est-à-dire par le gouvernement du
Canada, comme il a été décidé par les au-
torités impériales dans le cas de M. Le-
tellier.

L'esprit de l'acte de l'Améri.pie britan-
nique est donc -il n'y a pas à se mépren-
dre—que le lieutenant-gouverneur n'est
pas en rapport, en connnunion directe
avec la Souveraine, comme le sont les
gouverneurs des colonies ou provinces

.
•
La question s'est soulevée de savoir

jusQu a quel point un lieutenant-gouver-
neur peut être considéré représenter la
Couronne. Il est hors de doute, cepen-
aant, ((u il est pleinement autorisé à ex-
ercer tous les pouvoirs qui appartiennent
légalement au Souverain en rapport avec
la convocation, ou la prorogation, ou la
dissolution des assemblées législatives
dans les provinces. Une haute autorité
judiciaire (Sir W. Ritchie) a exprimé l'opi-
nion ,iue " bien qu'il ne puisse être sou-
tenu un instant que les lieutenants-Rou-
verneurs sous la Confédération représen-
teni, la Couronne comme le faisaient les
lieutenants-gouverneurs avant la confé-
derat^.n, ,1 faut cependant admettre eue
ces offaciers élevés, depuis la Confédéra-
tion, représentent la Couronne, quoique
sans conteste d'une façon modifiée.

- .«_
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•' lia reprëscntent la Reino comme les

lieutenanta-gouvorm'urs le faisaient avant

la confédération clans l'accomplissement

de tous les actes exécutifs ou administra-

tifs devant être exercés maintenant par

les lieutenants-gouveiniMirs au nom de la

Reine. (They ri'present tlie Quet^n as

lieutenant-governors did l.eforo contedo-

ration in tlie periurmaiu;e of ail executive

or administrative act.i /»>'( M'f to hv prr-

fovmvd by lieutuiaiit-guvcrn .rs m tiie

name of the Queen. )

"

Nous avons donné ce dernier texte

an<;lai8 parce (ju'il comporte une signili-

cation (ju'il est assez ditHcile de traduire

en français, et qui est cependant claire :

les lieutenants-gouverneurs représentent

la Reine dans les pouvoirs exécutifs ou

administratifs que leur a laissés l'acte

constitutionnel. Ils sout subordonnés au

gouverneur-général comme le gouver-

neur-général est sub(jrdonné au gouver-

nement de la Reine.

Leurs pouvoirs sont assez étendus :
il

serait dangereux, fatal au progrès de ce

pays, à la permanence do nos inst.ituticms

qu'ils en eussent de plus amples.

Pour la sphère d'action assignée aux

législatures, que leur manque-t-il ? Nous

invitons tout homme public ayant souci

de sa réputation à indiquer, après avoir

parcouru la clause 92 de l'acte impérial,

quels pouvoirs additionnels sont néces-

saires pour l'administration des affaires

confiées aux provinces.

Accroître les pouvoirs des lioutonants-

gouverneur-en-conseil, c'est-à-dire des lé-

gislatures, ce serait créer l'anarchie, la

confusion.

Un gouvernement prédominant est es-

sentiel à l'harmonie de nos lois générales,

de notre :;vancement vers l'avenir qui

nous est destiné. Nous avons aujourd'hui

sept gouvernements provinciaux, avec

des pouvoirs considérables bien cjue su-

bordonnés. Si leurs pouvoirs étaient

plus considérables et non subordonnés,

combien de temps s'écoulei'ait-il avant

que nous assistions h, un efTondroment

général 'l

Nous sommes déjà très gouvernés—

souvent très mal gouvernés par les pou-

voirs provinciaux, exjuwés à tomber aux

mains d'Iionimea inférieurs, d'agitateurs

ajjtes à exploiter les préjugés et à s'en

faire des armes dangereuses contre la

paix l't le progrès du Canatla.

EMPIETEMENT, INtONSTITU-
TIOXALITÈ, ABUS DE POU-

VOIR

Nous avons déjà discuté los résoluticms

Oet7, et démontré que le pouvoir fédéral

est autorisé par la constitution à déclarer

d'utilité générale pour le Canada, des tra-

vaux construits en tout ou en partie dans

une province. Nous avons établi que dans

l'exercice de ce droit, le gouvernement

et le parlement de la Puissance ont laissé

intactes les obligation s auxquelles ces tra-

vaux peuvent êti-f soumis à l'égard des

législatures.

Nous avons prt)uvé que les " conféren-

ciers " se sont rendus coupables d'un acte

de mauvaise foi en récitant l'article 29,

des résolutitms de 1364 dans lequel ne se

trouvent pas les mots '-avant ou après

leur exécution "—au lieu de la section 10,

clause 92, de l'acte impérial qui les con-

tient, et qui donne, en conséquence, au

pouvoir fédéral un droit incontestable.

Nous avons également prouvé que l'in-

tention des auteurs de la confédération

était que le parlement de la Puissance

eût le contrôle de ses franchises, et qu'en

prenant ce contrôle le pouvoir fédéral est

resté strictement dans les limites qui lui

ont été assignées.

En adoptant les résolutions 6 et 7, en

demandant que la constitution soit amen-

dée sur les sujets qui y sont indiqués, les

"conférenciers " ont donc voulu faire in-

vasion dans le domaine du pouvoir cen-

tral, le priver d'attributions qui lui sont

-^«a/tmtmmamÊaâÊKamÊlSSÊSiSiti mtm
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propres et indispensables, pour les con-

fier, au iiiôpiis (le la lettre et de l'esprit

de l'acte impérial, aux pouvoirs provin-

ciaux.

Cette tendance àempit'ter sur le» droits

du «(ouveiiHMiiont gfîndr.il se luauifeatf

encore clairoiiiL'nt :

Dans la prûtention de uliaiiL,'or ii^ ukkIo

d'élootion dcis membres du sénit..— un
corps qui n'est en aucune fai,'on en la dé-

pendance «les ]K)uvoir3 provinciaux
;

Dans la ré.solution 14 qui demande que
" chaque province soit libre de légiférer

sur les affaires de baïKjueroute et du fail-

lite"—comme si les questions de ban(iue-

route et faillite n'étaient pas sous la juri-

diction exclusive du parlement fédéral en
vertu de l'article 21 de la clause 91

;

Dans cette expressicjn d'opinior) rela-

tive "aux relations commerciales entre
le Canada et les Etats-Unis"—comme si

" la réglementation du trafic et du com-
merce " n'était pas du domaine exclusif

du pouvoir central.

L)- convocation de la prétendue confé-

rence dans le but avoué de faire des

amendements autres que ceux autorisés

par l'acte impérial, c'est-à-dire des amen-
dements aux constitutions provinciales

—

est un acte d'empiétement. En effet, les

législatures et knirs gouvernements n'ont
aucune juridiction sur la constitution de
la Puissance. Leur droit se borne à amen-
der leurs i^ropres constitutions, dans les

limites fixées par la clause 92, qui leur

défend de toucher aux " disi)ositions re-

latives à la charge de lieutenant-gouver

neur, " indiquant par cette restriction

que tout ce qui tient au pouvoir fédéral

n'est pas de leur domaine.

C'est une assemblée de partisans po-

litiques qui s'est tenue à Québec. La
constitution anglaise reconnaît d'une
manière absolue le droit de réunion.
Celle à laquelle M. Mowat, M, Mer-
cier, etc., ont pris part, n'a d'autre

5

autorité, d'autre carL.<tère qu'une réunion
do chefs do partis travaillant à promou-
voir le succès dos organisations politiques
qu'ils diligent, ils n'avaient pas le droit
de s'innniscer dans les afl'aires fédérales,
de se substituer aux représentants du
Canada dans les Communes et au sénat,
en réclamant des changements dans 1»

constitution du pouvoir.auquel sont subor-
données les législatures provinciales à la

ma ji.rite desquelles ils commandent.

La secticjn 7 de la résolution 17, et k
résolution 18 ont lieu d'étonner de la

part d'honunos dont plusieurs ont une
longue expérience parlementaire :

(7) Que cette conférence juge désirable
que les propositions plus haut exposées
soient prises en considération par les gou-
vernements des différentes provinces du
Canada et, dans les cas où elles seront
approuvées, qu'elles soient soumises aux
législatures provinciales

;

18. Que dans l'opinion de cette confé-
rence, les différentes provinces du Cana-
da, par leurs législatures respectives, de-
vraient aussitôt que possible prendre des
mesures dans le but de s'assurer de la
part du parleme-it impérial la législation
requise pour faire à l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord des amendements
conformes aux résolutions qui précèdent.

" La prise en considération par les

gouvernements dos difierentes provinces
et par les législatures " de sujets qui ne
sont pas de leur ressort, est illégale, ridi-

cule, et propre à jeter du discrédit sur les

institutions provinciales, des doutes sur
leur utilité. Et nous nous tromperons
fort si les autorités britanniques n'infor-
ment pas les législatures d'avoir à se
mêler de leurs affaires, au cas où, faisant

l'œuvre de leurs chefs, les majorités libé-

rales d'Ontario, de Québec, de la Nou-
velle-Ecosse, etc., " prendraient des
mesures dans le but de s'assurer de la

part du parlement impérial " les amen-
dements suggérés par les résolutions.

Elles répondront infailliblement que les

législatures ont le droit d'amender leurs



1 _ 4^

84

constitutions sans le concours du parle-

ment impérial, et qu'en ce qui concerne

la constitution donnëo en 1867 au pou-

voi fédéral, par acte de Sa Majesté et de

son parlement, elle échappe à la juridic-

tion dos législatures.

Elles n'ont pas plus autorité pour de-

mander au parlement impérial de chan-

ger la constitution de la Puissance, que

n'a cette dernière de réclamer des amen-

dements dans la constitution do la (iran-

de-Bretagne.

Les législatures ont le pouvoir certain,

incontesté, de modifier leurs institutions.

Qu'elles l'exercent à leur gré. Que M.
Mercier fasse décréter, à la prochaine

session, la déchéance de " notre seconde

chambre provinciale " que, dans la réso-

lution 12, ses collègues et lui ont décla-

rée " n'être pas nécessaire ", la législa-

ture qui portera ce décret sera dans sa

sphère d'action. Elle en sortirait visible-

ment et risiblement si elle s'imaginait de
faire des lois pour le parlement fédéral-
une constitution nouvelle du sénat, par

exemple—et demandait au parlement im-

périal de leur donner la sanction de son

autorité.

Nous savions que le but véritable et

unique de la conférence était de formu-
ler un programme pour le parti libéral

du Canada. L'Ehxteur l'a admis formel-

lement ces jours derniers. Qu'il en soit

ainsi. Il ne nous appartient pas de choisir

le terrain sur lequel nos adversaires en-

tendent prendre position. Mais ce qu'ils

n'ont pas le droit de faire, c'est de se ser-

vir do nos institutions pour leurs fins poli-

tiques.

Or, il est manifeste, que tel est leur

but. Sous le prétexte de défendre notre

autonomie, nos droits, etc., l'autorité

officielle, garantie par la constitution aux
ministres pour ^adn^inistration des affai-

res publiques, a été employée, usurpée,

pour couvrir des manœuvres de parti. Et,

nous l'ajoutons avec regret, lo trésor pro-

vincial a été mis à contribution puur en

payer le coût. Nos annales parlen -ituircs

ne renferment pas d'exemples de l'jireils

abus de pouvoir.

LA €ONFERE\CE DE lH<t4

Un rapproohemont ridicule

Dans son discours de bienvenue aux

ministres (pii ont . ru devoir 'iccepter son

invitation, M. Mercier a fait allusion à la

conférence de 1864. Ses organes ont com-

paré à cet événement mémorable la réu-

nion du mois d'octobre.

Certes, il faut ignorer l'histoire politi-

que do notre pays pour fairo un sembla-

ble rapprochement.

La première démarche que firent les

auteurs de la conférence de 1864 fut de

demander et d'obtenir l'assentiment du
représentant de la Reine et de Sa Majesté

elle-même.

Ce fut le gouverneur-général du Cana-

da qui adressa les invitations aux lieute-

nants-gouverneurs des provinces mari-

times :

" Suivant la recommandation du cabi-
net canadien, le gouverneur-général avait
engagé les lieutenants-gouverneurs des
provinces-maritimes, y compris Terre-
neuve, à envoyer des délégués à une con-
vention devant être tenue à Québec le 10
octobre. Sa demande avait été favorable-
ment accueillie." (Gray, Confédération
of Canada.)

Plus encore, les membres au gouverne-

ment canadien, avant d'aller rencontrer
les hommes publics des provinces mariti-

mes réunis à Cliarlottetown pour discuter

l'opportunité d'une union entr'elles, cru-

rent se devoir munir de l'autorité du
gouverneur-général :

"Le départ de certains membres du
gouvernement canadien qni avaient lîté

délègues par h gouverneur-géin'ral pour
assister à la convention ayaîît, été annon-
cé par dépêche, etc." (Même auteur.)

\

\
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La dfttp niAme de la confénmco fut

laisbëe »iu ropiëBont.iut do 1» Couronne.

Aussitôt (juo possible après l'ajourno-

nieut de la confiircnoe et avant de sou-

niotlru Hu pHi'loincnt les résolutions qui

y avaient uté adoptées, i-llus furent trans-

nïises au Kouverneniunt iniporiHl. Les
premiers paragraphes de la réponse do
M. Cardw ell à lord Monk ont une signifi-

cation décisive dans les circonstances :

" Downing Street, 3 dëc. 18(54.

" Milord — Le gouvernement do Sa
Majesté a re(,-u, avec la satisfaction la
plus cordiale, la dépêche do votre Sei-
gneurii! du 7 du mois dernier, transmet-
tant a sa considération les résolutions
adoptées par les représentants des diver-
ses provinces do rAméricpio Britannique
du >iord, ,jui se sont réunia à Québec,
Avec la sanction de la couronne, et sur

l'invitation du gouverneur-général, des
délép;iiés do ch;i(|iio province, chiùsis par
les lieutenants - gouverneurs respectifs
sans di.stincL'on de partis, se sont réisnis
afin de considérer des questions de la plus
haute iini)ortîince pour tous les sujets de
la Reine, de que^iue race et religion qu'ils
soient, qui résident en ces provinces, et
eu s<,<nt arrivés à une conclusion qui doit
avoir une influence des })lus grandes sur
le bien-être futur do toute la société.

Anii ar les sentiments les plus cha-
leureux de loyauté et de dévouement en-
vorri la Souverainett , désirant ardemment
assurer à leur postérité, dans les romps à
venir, les avantages dont ils jouissent
comme sujets do la cnununie anglaise,
inébranlabloment attachés aux institu-
tions sous lesquelles ils vivent, ils ont
conduit leur;, délibérations avec une
grande sagacité, et sont arrivés à des con-
clusions unanimes sur des questions
pleines de ditHcultés et i)ropres, sous des
auspices moins favor.i1)les, à donner lieu
à une grande divergence d'opinions.

Un tel événement fait le plus grand
honneur à ceux qui ont pris jtart à ces
délibérations. 11 doit insjiirer do la con-
fiance dans les hommes au jugement et à
la sagesse dcsciuels (ni doit ce résultat, et
il restera toujours consigné dans les do-
cuments publics comme un témoignage
de l'influence salutaire exercée par les

institutions houb losquellon fie» qualités «•
sont produites et développées d'une ma-
nière si signalée.

Le f^ouvornomenfc de Sa Majesté a
donné a votre dépêche et aux résolutions
de la conférence, sa plus sérieuse atten-
tion. Il les a considérées en général com-
me devant, dans la pensée de ceux qui les
ont dirigées, établir une union de toutes
les provinces en un seul gouvernement
aussi complète jt aussi parfaite que les
circonstauces et l'examen sérieux u,
intérêts peuvent le permettre.

11 les accepte, en conséquence, comme
étant, dans le jugement réfléchi de ceux
qui étaient les plus compétents pour dé-
libérer sur un tel sujet, la meilleure
charpente d'une mesure qui doit être
adoptée par le parlement impérial pour
atteindre ce résultat trèa-désiré."

Nous n'avons pas besoin d'insister sur
la différence des méthodes suivies par M.
Mercier et ses collègues.

Ils se sont réunis i.iconstitutionnelle-

mont, sans autorité autre que leur volonté
individuelle, sans l'assentiment de laCou-
ro)ine de laquelle les provinces tiennent
leurs pouvoirs, du gouverneur-général-en
conseil auquel elles sont subordonnées de
la môme manière que le pouvoir fédéral
est subordonné à Sa Majesté la Reine.

M. Mowat, qui a assisté à la conféroii-

ce de 1864, qui était membre du gouver-
nement qui e.i a pris l'initiative et dirigé
la marche, a accepté la présidence de l'as-

semblée informe, irrégulière, qui s'est

donnée à elle-même le titre de conférence
interprovinciale. Ce sera l'un des actes
les plus repréhensibles do sa carrière.

En 1864, le Canada et les provinces-
sœurs, avec le concours, l'approbation,
les encouragements de la Couronne, se

donnèrent la main pour travailler aux
fondations d'une Puissance, unie par les

;

liens d'une constitution soigneusement
élaborée et approprié aux besoins de ses
progrès et de ses destinées.

Hier, des ministres, venant des diver-
ses pr<ivinces, se concertaient dans l'om-
bre, hors la connaissance des autorités
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auxquelles ils doivent allcgennco ot vos-

poct, pour trouver Ioh Jiioyen» d'ombar-

rassor lo fonctionnement des institutions

communes, do les vouer au diHciiklit dos

ver, si possible, l'opinion contre le gou-

vernement du Ciinudii, coiitro l'Empire.

C'est en agitateurs qu'ils ont conunencë

leur (euvre, c'est on agitateurs (pi'ils la

p(»I»ulatioii8, do jeter et propii(,'er parmi veulent conduire jusqu'à la Hii.

elles des iddes do déHuni(m, la haine .lo i Les délégués de lS«i4 »o rendirent en
la constitution (jui a fait do nous un pays

libro ot fort.

En 18(54, les représentants des provin

Angleterre sur invitation spéciale du gou-

vernement do Sa Majesté. Ce tut aussi

sur invitation des autorités impériales cpio
ces, mettaient au service de la patrie l'au-

! les résolutions furent mises devant les

torité considérable dont le .Souverain législatures.

revôt ceux qui gouvernent en son nom

Messieurs Mowat, Mercier, etc. ont

(M. Qinhri'll. à Intil MonL)

, ,. . , ,.,,.. " Il lui Bend)le, en conséciuence, (lUe
détourné de son objet Ifgitnno cette auto- i vous devriez prendre des mesures immé-
rité confiée ii leur honneur et à leur ser- !

diates, do concert avec les licutenants-

ment, ils s'en sont servis pour saper la ff'"*^''^"'^^'"'''^ «^e.s diviiHes pnuincea, puur

constitution.
soumettre aux légishitures respectives ce

£,,.,

"

, , , „
projet de la coi.férence, et si, comme ieSds eussent voulu <le bonne fo. tra- Pespîsre, vous pouvez faire rapport que

voilier au bien public, pourquoi n'au- ces législatures suuctioiineiit et iidoptcnt

raicnt-Us pas au moins tenté d'obtenir '^'
'**""J^'^' ^'"'"""^'*'"'^''"*^*"^<'^' '*'•''' ^l'^jt^sté

l'assentiment de la Couronne à leur réu-
^""spr^tera tout lappui en son pouvoir

. , Ti - ^r •. ,,
^litit. pour le „ietbre a etlet.mon ? Ils n ont fait aucune démarche dans Vous reconnaîtrez probablement qu'il

ce sens, et ils cntendciut j)orsi8ter dans la sera très convenable que, de concert avec
voie illégale qu'ils ont suivie dès le début. H'''

''t^'itenanta-L'i.uverneurs, vous choisis-

ri i. 1 i.x 1 / 1 .• . , .

f*ii''^ '>»e dépulîition des ijorsonnes les
.
Ils ont adopté des résolutions qui doi- pU,8 compétentes pour être envoyées en ce

vent être soumises aux législatures, iiivi- pays, atin qu'elles puissent être préseutes
tées d'avance à prendre les moyens d'ob- i

pculant (pie l'tdi préparera le projet do
' If'i, et atin de donner au gouvernementtenir du parlement impérial les modi

fications suggérées.

Le mode constitutionnel serait d'obte-

nir l'approbation de Sa Majesté en pre-

mier lieu et de s'adresser aux législatures

ensuite.

M. Mercier et ses collègues ne songent

à rien de tel, car, sachant qu'ils ont agi

sans autorité, sans droit, inconstitution-

nellemenfc, ils se garderont bien de se

mettre en rapport avec le gouvernement
impérial qui les rappellerait à leur devoir.

Ils feront endosser leur action parleurs Non seulement les '^conférenciers"
dociles majorités de partisans, et Us iront i ont niéconiui les lois et le.s luéthodiis cons-
à Londres. Il n'y a que les plus int.Mu- 1 titutionnelles, mais ils n'ont pas hésité à
pétents d'entr'eux qui ne soient pas sûrs se substituer aux tnounaux les plus éle-
de la réponse qui les attend. M-Js le refus vés de l'Empire, ils ont apporté dans la
de prendre connaissance de leur série salle des séances, non l'.'imbition patrioti-
d'Ulégalitéa sera un prétexte pour soûle-

j

que de doter le pays d'institutions plus

de Sa Majesté le bénéfice de leurs con-
seils sur toutes les questions qui pourront
s'élever pendant (pie la mesure sera sou-
mise à l'npproliation des deux chambres
du parlement."

Nos " conférenciers " du jour y met-

tent moins de fa(,!ons. Ils se sont délé^rués

d'eux-mêmes cà Québec («t ils se proposent

bien de se déléguer eux-mêmes à Londres.

PROTESTATIONS FALLACIEU-
SES, PROCÈDES UIUICl'LES
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j)

parfniteB, nmi» lo désir do srttisfftiro " 8i Ich cmiclueions do l'hon. dtiputé

liuirH (iiitipiitliioH contre lo gouvoriitîuieufc ''" Hotlnvoll (M. Mills) soiif lixacUm,

I I i> ' Il I -1
I

Munitolia i;t lu uIuh ''I'iuuIu tuittiu du tor-du la riiiHSîiiiCf. Tour l'.i (irrivor l;i, ils ..
• i xt i / «

^ ••wu |miiiu nu nu
'

' ritoiro du ><)rd-()ueHt dovroiit nppur-
II ont ruculO m doviint lus Iiiumhus rupro-

sontiitioiiH, ni duviint Iuh euipi» itMaont»

luB uiioux canictériHÔH.

tunir à Ontario.

M. IMcKunzio pronnnrait cu.s piirolo»

T < , ^. ,o 1 .. - !• ,• .• ,

l'H l'J'iîNunlant au [)arKMnunt uno niuHuro
La roHolution 13, adoptuoa InistiKivtion 1 r. ' ' i- . -,

.. . - i floHtmuo a conriur au gouvornoraont du
du» niiuistrus d'Ontario, uontiunt do tout

uula :

" Que l'Acte do l'AmërifjUo Britanni-
que du Nord ddcrùtu (pui tous les terrains
appartenant aux ditfû l'en tes provinue» dn
Canada appartiendront ruspecciveuicnt
aux provinoes dans lesquelles ils Sdiit

situés ; que la prétention réci-unnent éuii-

HO par le gouvernement fédéral à des
terre de la c<nirnime relalive.:U!iit au\-
«luelles il n'y avait pas do traité ;ivec les

aauvaj^os avant la confédération des })ro-

vinces, est contraire ii l'intention de l'acte

de confé<lération des provinces confédé-
rées, est injuste et oi)posée ;i, l'interpréta-

i

vaincs, jmrun traité on vertu ducpiel ils

tion que, jusqu'à une date récente, l'acte
^

renoncèrent à leurs droits au sol nioyen-
do confédération a rec^'uo des autorités ,,.,„, .i,,^ .,„,,,, if -^ ^ i - n
f/ 1 '. .1 • • 1 1' •

I .1 I

nant îles aniimtes i^fc (.les reserves. Cesfédérales anisi (pie lies h",'isl;!turcH et des '

. .

iu-.,.iM,a. vea

gouverneuients des provinces; (pie cet ;

'""' '"'^'^ sont soldées par la Puissance

acte devrait être auiendé de manière ii lo i

qui croit, on conséiiueuce, avnir droit à
rendre plus clair (;t iiidiocutal.le dans son

, In proj.riété des terrains ainsi payés de
ert'ot technicjue, auisi que dans sa vérita-

'

ble intention, (pii est que tous ces terrains

^[anitol^a l'adt.iinistratioii d'une partie

du territoire en dispute, juscju'à ce quo
la frontière fût délt.ruiinée.

Lo parti libéral tondiîidu pouvoir sans

avoir réglé cotro question ontro la Puis-

sance et Ontario, bien quo les doux gou-

vernement;! fussent en communion d'idées

[)olitiq»es.

Après l'acquisition des dioits.de la Cie

do la P>aio <riIudson, lo gouverneuiunt

canadien avait acheté les titres des sau-

a[)[)artiennent a la province dans laquelle
ils sont situés, et pas à la Puissance.'

sou argent.

Lorstpio la décisii)n du conseil privé

tixa la frontière à un point au nord-ouest
A lire ces lignes, on serait tenté de

|

du lac des Bois, uno partie considéraldo
croire qu'il s'agit d'un fait survenu hier.

|
du territoire en dispute so trouva iiiclus

d'une tentative actuelle do la part du d.uis Ontario,

gouvernement de la Puissance de s'empa- Par uu arrangement entre M. Mc-
rer de terrains appartenant à uno pro

vince, d'une violation volontaire et pré-

méditée de la charte fédérale.

Voici ce qui a fourni aux chefs libéraux

le prétexte de cette protestation injuste

et fallacieuse, d'une invasion injustifiable

dans le domain) judiciaire.

Lors de l'aciiuisition par le gouverne-

ment du Canada des droits et territoires

de la compagnie de la Baie d'Hudson, les

frontières entre Ontario et ces territoires

n'étaient pas définies. Sous l'administra-

Kenzie et M. Mowat eu 1874, la Puis-

sance avait, jusqu'à la date de la décision

du conseil privé, dtjuné des licences et

des permis de couper du bois à des parti-

culiers, à des compagnies. Au nombre de
ces dernières, se trouvait la " Ste-Cathe-

rine Milling Co.''

Aprèn lo jugement, les otticiers du cabi-

net Mowiit saisirent le bois do cette com-
pagnie. Lo gouvernement de la Puis-

sance, gardien naturel et obligé des biens

du Can.i,da. profita de cett« occasion pour
tion de M. McKenzie, elles étaient encore i taire décider pai les tribunaux la oues-
si incertaines que le premier - ministre , tion du titre des sauvages et en fit un
disait dans la chambre des Communes : \ test case. Sa prétention est, qu'ayant
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acheté les titres des sauvages, il a droit à
la terre et au bois, quoiqu'ils se trouvent
dans les limites de la province d'Ontario.

Les cours du Haut-Canada décidèrent
contre la Puissance. Le printemps der-

nier, la cour SuprûiiL rendit ausjû juge
ment contre le gouvernement fédéral,

deux des juges, messieurs Strong et

Gwynne, se prononçant en faveur des pré-

tentions du Dominion. Leur opinion fut
appuyée de raisons tellement fortes que
le cabinet crut devoir pori v la cause
devant le Conseil Privé.

Telle est, dans toute sa vérité, la ques-
tion qui a fourni aux "conférenciers"
les matériaux de la résolution 13—ques-
tion de rtrf)it d'une haute importance,
sur laquelle les sommités légales ut judi-
ciaires sont divisées d'opinion et qu'il im-
porte, dans l'intérêt général, de faire dé-
cider en dernier ressort, afin de fournir
aux acquéreurs du riol ou du bois des titres

incontestables

C'est pendant que la cause est devant les

tribunaux de l'Empire, (lue MM. Mowat,
Mercier, etc, prennent sur eux de la juger,
par un protêt rédigé de façon à laisser
croire au pays que le gouvernement fédé-
ral s'est rendu coupable d'un vol de grand
chemin, et cherche à prendre possession
des biens qui apj)artiennent sans conteste
aux provinces en vertu de l'Acte de l'A-
mérique liritannique du Nord.

Npu l'avons déjà dit : il y a eu de la
jiart des chefs libéraux assemblés par M.
Mercier, préméditation de calomnier les
instituM„„s de la Puissance, d'empiéter
sur ses droits, de restreindre la sphère
d'utihté qui lui est échue.

La tentative que nous venons de dé-
crire est de nature à joter une lumière
nouvelle sur les intentions "des contercn-
ciers"-intetiti..us uial pondérées ot da- -

gereuses, qu'ils n ont pas même le droit
de signiliur, en la forme quils proposent,
au gouvernement de Sa Majesté. Au mi-

lieu des bals, des banquets, etc—la parti©

la plus consciencieusement étudiée de la

"conférence "—l'aréopage présidé par M.
Mowat a oublié qu'à toutes fins le gou-

vernement du Canada représente le gou-

vernement et l'autorité de la Reine à
l'égard des provinces

;

que ce principe i été afiS^mé et reconnu

à maintes reprises depuis la Confédéra-

tion
;

que tous ordres-en-conseil, toute dé-

marche législative ou autre de la part des

pouvoirs locaux, tendant à faire interve-

nir le parlement impérial dans les choses

provinciales ou dans la charte constitu-

tionnelle du Canada, etc.,— sont illégaux

et sans valeur
;

que si les législatures commettent la

folie de s'adresser au gouvernement de Sa
Majesté, il leur sera répondu que la

Reine et son parlement n'ont pas le droit

de prendre action sur leurs demandes,
sans l'assentiment du gouverneur-général

en-conseil.

Certes, s'il en était autrement, si le

parlement britanni(jue avait le pouvoir

légal de modifier la constitution du Ca-

nada, sans le consentement du parlement
canadien, le droit de nous gouverner
nous-mêmes cesserait d'exister. C'est ce

principe que messieurs Mowat, Mercier,

Fielding, Blair, Norquay ont énoncé,

c'est cette déchéance de nos institutions

et ce mépris de nos libertés qu'ils ont

sanctionnés.

L'idée d'ignorer l'autorité prédomi-

nante, souveraine ; de dicter aux autorités

impériales des modifications dans le mode
d'existence de cette autorité, est mons-
truf^usement ridicule. Et il est facile de
concevoir cjue le gouvernement de la

Puissance ait refusé d'avoir rien à faire

avec des procédés, (jui dénotent de la

part, de ceux qui en ont la responsabilité

un manque absolu de réflexion, joint à

une surprenante ignorance de la constitu-

tion qui nous régit.

I i
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Non seulement la sphëre d'action dans
laquelle se meut le parlement du Canada
est différente de celle des législatures

;

non seulement celles-ci sont inférieures

et subordonnées à celui-là : mais le corps

électoral de la Puissance n'est pas le

môme que celui-ci des provinces. Et des
chefs de gouvernements provinciaux, et

des législatures auraient le droit de dire

au parlement impérial : tels et tels amen-
dements devraient être faits à l'acte con-

stitutionnel de la Puissance, " sauf l'ap-

probation des diverses législatures pro-

vinciales." Autant vaut dire que la cons-

titution fédérale est en la dépendance
des pouvoirs locaux.

M. Blake, que les "conférenciers"'

honorent de leur admiration, est d'un
avis différent du leur sur les attributs des
législatures. Au cours de sa remarquable
controverse avec le comte de Carnarvon,
eu 1875 et 1876, il s'exprimait ainsi, en

,

sa qualité de ministre de la justice :

*' Les pouvoirs des législatures provin-
ciales sont, par leur constitution, limités
à certaines matières (Vnue nature intima,
de sorte que leur législation ne peut avoir
en vue que les intérêts provinciaux et nnn
pas canadiens.

" Les actes provinciaux, quand ils ne
sont pas de la compétence de la législa-
ture, sont nuls ab initio.

" Il n'y a aucun pouvoir qui puisse les
rendre valides, de sorte que les actes
frapi)és de nullité, si on les laisse en opé-
ration, sont nuls par la suite.

"

Quand messieurs Mercier, Mowat invi-

tent les législatures à adopter des résolu-

tions concernant le sénat canadien., l'ex-

ercice du droit de désaveu par le gou-
^ ornement canadien, le cens électoral

canadien, concernant la constitution ca-

nadienne, ils leur proposent donc de faire

des actes nuls ab initio, de sortir, pour
des fins illicites, "des matièrea d'une
nature intime " auxquelles elles sont
*' limitées. "

M. BLAKE SUR LA CONSTITU-
TION

Sa correspondance avec lord Carnarvon

Nous avons cité l'opinion de M. Blake
sur la juridiction des législatures. Nos
adversaires le considèrent comme un par-

tisan dévoué do l'autonomie provinciale.

Sa parole a donc pour eux une valeur jjar-

ticulière. Noua ajoutons sa;is hésiter que
tous les habitants de ce pays reconnais-

sent sa grande compétence en matières
légales et constitutionnelles.

Il ne voit pas du même œil que M.
Mercier et ses collègues de la " confé-

rence " l'intervention du gouvernement
inq)érial dans nos affaires intérieures. Si

les chefs libéraux eussent réfléchi sur les

opinions qu'il a émises et défendues à ce

sujet, en parlement ou dans ses rapports,

comme ministre de la justice, avec les

autorités britanniques, ils n'auraient peut-

être pas attaché leurs noms à certaines

propositions, que nous ne qualifions pas
trop sévèrement en disant qu'elles sont

anti-canadiennes.

Les dépêches de M. Blake au secrétaire

des Colonies sur les prétentions de ce

dernier, que le gouverneur-général peut
exercer, sans ou contre l'avis de ses mi-
nistres, le désaveu sur les législations

provinciales, sont des revendications élo-

quentes, presque passionnées,de nos droits

au gouvernement responsable.

Nous citons en premier lieu partie de
s(m rapport en date du 22 noveml)re
1875.

Lord Carnarvon ajoute
-que j)roffssant l'opinion que la

constitution du Canadfi empêche toute
intervention dans la législation j)rovin-
ciale sur une question qui est de la com-
pétenc-j de l;i logi^lature locale, par le
Parlement fédéral, ou comme conséquen-
ce par les ministres fédéraux, il est
d'avis que ces ministres ne seraient pas
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justifiables d'abandonner radministi'iition [meut ab kiconvPMiente contre une inter-

des alFaires publuuios à cause do l'atti-
|

prétatiuu i)articulière, il est strictement
tudo prisL par le Cn/uvcriieui-fiônôral rfur ' un argiiuieiit plutôt on faveur d'un chan-
un semblable sujet— le Parlement fédd- gement dans la loi existante que pour
rai ne pouvant les tenir responsables do

:
l'adoption de l'interprétation proposée

cette attitude, quoiqu'il puisse exit,'er
;

de cette loi. Mais le soussigné ne saurait
(lu'on lui fasse connaître l'avis (pli a été ' Jonner son adhésion aux propositions que
donné.

|

l'on a avancées.

Le Parlement lu Canada est composéLe soussigné exprime l'opinion que le

plan proposé par l')rd Carnarv(jn n'est

pas conforme à la constitution ; (pie les

ministres de Son Excellence (dont la le-

comuiandation est nécessaire à toute dé-

des représentants de sept provinces, dont
chacune a dans son caractère provincial
des droits iMjlitiques égaux. Il n'est pus
vraisembhible que des ministres, qui ne
restent en fonctions ((u'autant qu'ils le-

cision) sont resixinsablen, n()u-seule\uent ,

'

, .. f, t. , • . .

de l'avis donné. n,ais aussi de laction I

*'^""*-^"^ ^'^ ';''^"*^^^"^^'^"» l^"'l^'»\^»tams.

prise
;
que le Parlement cacadien a le

! f,*;!'."]!."?^'.

'abuseront d un pouvoir,^^ dont

droit de leur en demander compte non
seulement pour ce qui est pr(jposé, mais
]jour ce est fait—en un mot que ce qui
est décidé est virtuellement leur fait.

Pour la population l'import.auce de
l'avis donné par les ministres est préci-

sément en proj)orti(Mi de son eliicacité.

Tant que la conduite suivie est basée sur

l'exercice sera attentivement surveillé par
des représentants de toutes les jjrovinces,

attendu que chacune est intéressée au
même titre au maintien des droits pro-
vinciaux, et en onséquence des princi))es

sur lesquels s'exerce le pouvoir du désa-
veu.

Pour la même raison tout abus de ce
pouvoir par les ministres sera prompte-

l'avis donné, la responsabilité de l'avis
;
ment suivi de l'application du remède

comporte la responsabilité de l'action, et

est on conséquence impijrtante ; mais
c'est l'action <]ui est réellement impor-
tante, et concéder qu'il peut y avoir une

constitutionnel par le Parleuient. L'ex-
périence de près de dix années durant
lescpielles on a exercé ce pouvoir n'indi-
(jue pas que les abus que l'on a])préhende

action contraire à l'avis serait détruire la ! se feront sentir. L'objection «juc l'on a
émise s'apjjlicjuerait au pouvoir donné à
la Reiiiu-en-Conseil de désavouer les lois

cauadiounes, p,ar les(^uelles, pour suivre
le même arguuient, pouvoir est donné à
une autorité re[)résentant directement la

majorité du Parlement anglais de contes-
ter l'adoptiiin ou l'opération des actes
eau uliens ayant trait à des matières sur
lesquelles le droit de législation a été
conféré au Parlement canadien, à l'ex-

clusion pratiipie du Parlement anglais.

Mais il y a d;uis le mode que nous soute-
nons ui! contrôle bien plus efficace sur
l'exejcice par le Gouverneur-en-Conseil
du pouvoir de désavouer les actes provin-
ciaux qu'il n'y en a dans l'exercice par la

valeur de la responsalàlité tU- l'avis-

enlever à la population sa garantie cons-

titutionnelle pour radministratiitu, sui-

vant ses désirs, de ses propres aii'aires -

renoncer en substance au gouvernement
resi)ousable pour n'en conserver (pie

l'ombre.

Répondant le 6 septembre iS7o à une

dépêche du ministre des colonies en date

du 1er juin, M. Blake argumente ainsi :

Il est dit (]ue si un ministre canadien a

le pouvoir de contrôler l'adoijtion ou
l'opération des actes provinciaux, cela

constitue une abr(jgation virtuelh; de la

section de l'Acte de rAuiéri(iue lîritan- 1 V!'''!^ -
r< -t t ^

nique du Nord, donnant le droit exclusif ^*^"'^ •"'" ^'>''^^'^^ ^^^ "'«me pouvoir rela

de législation dans certaines matières aux
l(3gislatures [)rovinciales, et il est allégué,

en outre, (ju'il n'est pas improbable qu'on
ait pu avoir l'intention do contier le pou-
voir de désavouer à une autin'ité en
Canada ne représentant ])as directement
h
3':

tiens

que quoK^uc

tivcment aux actes canadiens, vu (pie les

aviseurs de la couronne ne sont ])a8 dans
le dernier cas, comme ils le sont dans le

premier, responsables aux Canadiens.

8uit une réplique du ministre des colo-

^ , , ,. , , , , ,
nies, le 31 octobre 1870, et une réponse

i ma orite du Parlement canadien a la! , ,, ,,, , , ^, , , ,

uridictitm duquel on a soustrait ces qnes-
de M. Blake le 21 novembre, dans les-

soussigno i)eut faire observer .

quelles leurs opinions respectives sont

semble être un argu- ' réaffirmées.
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Le ministre canadien avait littërale-

ment battu l'homme d'état anglais dans
cette controverse constitutionnelle que
M. Blake, avec raison, considéra d'une im-
portance telle fju il crut devoir se fortifier

de l'appui du parloment. Le 22 février
1870 il donna avis (h; résololutions dans
les(]uelles il récite les clauses nO et 90 de
l'acte fédéral, cpii ont rapport au désaveu
par la Uoine des notes fédéraux, et par le

gouverneur-général des actes i>r )vinci;uix,

affirme que le désaveu des législations
provinciales ne peut être exercé que par
le gouverneur - général - en-conseil, rap-
pelle l'opinion exinimée en 1872 j)ar le

Conseil privé au même effet, et les ter-
mine ainsi :

un sujet que nous avons traité antérieu-
rement.

Que nonobstant cela, le Secrétaire
des Colonies, par une déiiêche datée le 30
juni 1873, en réponse à une demande de
1« part du Gouverneur-Général d'instruc-
tions sur ce sujet, informa Son Excellen-
ce que l'avis des dits officiers de la cou-
ronne était que la question du désaveu
ou de la confirmation des actes locaux est
une de ces matières où Son Excellence
doit agir a sa propre discrétion, et au
sujet desciuelles il ne peut être guidé par
1 avis de ses ministres responsables.

" Que cette Chambre se croit tenue
tout en revendiquant les droits constitu-
tionnels du peuple canadien, de protes-
ter contre les dites instructitms, et de
declaier sa détermination de tenir les
ministres de Son Excellence responsa-
bles de son action dans l'exercice du pou-
voir qui lui est conféré comme susdit par
ledit statut."

Sir John A. Macdonald et M. McKen-
zie donnèrent leur adhésion à la doctrine
constituti<mnelle de M. Blake, et Lord
Dufferin fut chargé de transmettre, sous
forme de dépêche officielle, aux ministres
des colonies, ces résolutions, que M-
Blake avait retirées après avoir obtenu
l'opinion des chefs des deux paitis.

Ces citations, si longues qu'elles soioiit,

nous ont semblé d'une valeur telle que
nous n'avons pas hésité à les mettre sous
les yeux de nos lecteurs, et à revenir sur

6

Si M. Blake considère que permettre
au gouverneur-général d'exercer le droit
de w/oiisa propre discrétion, serait "en-
lever à la population sa garantie consti-
tutu.nnelle, renoncer en substance au
gouvernement responsable pour n'en con-
server que l'ombre "-que faut-il penser
de l'exercice du désaveu par les autorités
impériales^ Au n.oins, le gouverneur,
gênerai vit au milieu de nous, il est libre
de consulter, etc.

En réclamant pour son représentant en
Canada le pouvoir de désavouer, à son
gré, les actes des législatures, le gouver-
nement impérial réclamait, pratiquement,
ce droit pour Sa Majesté-en-conseil. C'est
ce que les " conférenciers " sont prêts à
regarder comme une réforme, et ce qui
serait, de fait, un abandon de nos droits
les plus précieux.

Comme on le voit, la question n'est pas
nouvelle, le parlement s'étant déjà pro-
noncé a l'unanimité contre l'hérésie par--

lementaire prônée par M. Mercier et ses
collègues.

Nous engageons tous ceux qui aiment
l'étude des questions constitutionnelles à
lire dans son intégrité la correspondance
échangée entre lord Carnavon et M.
Blake. Ils la trouveront dans les docu-
ments sessionels de 1876, vol. 9, et dans
ceux de 1877, vol. 10.

LES FieiVILEGES DES LEGIS-
LATIJRES

Pourquoi tant d'efforts pour obscurcir
la portée de la charte constitutionnelle ?

Elle est écrite : les incertitudes qui peu-
vent s'élever dans son interprétation,
sont faciles h. dissiper. Les tribunaux ont
jundicticm pour en définir les limites. Et
ils l'ont fait sur plusieurs des sujets à
propos desquels les " conférenciers " ré-
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clament des amendements ta l'acte impé-

rial.

La question dos privilèges des membres

des législatures, par exemple, après avoir

été matière à des discussions assez consi-

dérables, à des doutes quant à leur éten-

due, a été jugée de manière à satisfaire

les esprits les plus jaloux de l'autonomie

provinciale. Et nous ne pouvons attri-

buer l'adoption de la résolution 11 par les

chefs libéraux, qu'au dessein de créer de

la confusion, de servir leurs tins de parti,

même aux dépens de la vérité. Car, il est

impossible de supposer que parmi eux il

ne s'en soit pas trouvé (|ui sachent bien

qu'elles ont été les phases par les(iuelles

a passé cette question.

La résolution se lit ainsi :

Qu'il est constaté par l'expérience de
tous les corps législatifs qu'il est néces-

saire que ces corps possèdent certains

privilèges et immunités leur permettant
de remplir efficacement les fonctions qui

leur sont contiées ; qu à cette tin le par-

lement du Canada a passé des statuts, con-

firmés par la législation du parlement im
périal, détinissantles priviléges,imiîmnité8

et pouvoirs des deux chambres du parle-

ment du Canada et des menabres de ces

Chambres
;
que plusieurs législatures pro-

vinciales ont pareillement i>assé des sta-

tuts définissant les privilèges de leurs

conseils législatifs et de leurs assemblées
législatives

;
que ces statuts n'ont pas

encore été confirmés par législation du
parlement impérial

;
qu'il a été exprimé

des doutes quand au pouvoir des législa-

tures provinciales de passer ces lois :

(pi'une législature provinciale devrait
avoir le môme pouv'oir de passer des lois

définissant les privilèges du conseil légis-

latif et de l'assemblée législative ainsi

que des membres de ces chambres, qu'a
le parlement fédéral de passer des lois

définissant les privilèges du sénat et de
la Chambre des Communes ainsi que des
membres de ces deux chambres

; que les

lois provinciales devraient être confirmées
de la môme manière que l'ont été les lois

fédérales, et qu'il devrait être déclaré par
un acte d'amendement passé par le par-
lement impérial, qu'une législature pro-

vinciale a, quant à elle-même, les mêmes
pouvoirs que le parlement fédéral, relati-

vement il lui-même.

La première observation qui s'impose,

est que le parlement impérial ne peut pas

être appelé et n'a pas été appelé à confir-

mer les statuts provinciaux sur les di'oits

et privilèges des membres des législatures.

En 1860, un acte de la législature d'On-

tario sur ce sujet fut transmis aux otficiers

en loi de la Couronne j)our obtenir leur

avis. Il fut déclaré par eux inconstitu-

tionnel. L'opinion de Sir John A. Mac-

Donald, alors ministre de la justice, fut

dans le même sens. Mais l'acte ne fut

pas soumis aux autorités impériales pour

confirmation ou désaveu.

Il n'y a qu'à examiner les premiers

statuts des provinces touchant les privilè-

ges des membres et de certains employés

des législatures, pour se convaincre que

leurs prétentions étaient très grandes, et

même, en certains points, incompatibles

avec les fins de la justice.

Toutefois, le gouvernement de la Puis-

sance ne tarda pas à se montrer très con-

ciliant, et, à diverses reprises, les minis-

tres de la justice reconnnandèrent la

sanction de lois sur la constitutionnalité

desquelles ils avaient des doutes sérieux.

Le rapport de M. Blake, en date du 18

octobre 1876, peut êtni consulté avec

avantage à, ce propos.

Quoiqu'il en soit, les incertitudes des

premières années, la friction naturelle

des débuts, ont fait place à une démarca-

tion certaine, à une définition précise des

pouvoirs et privilèges que possèdent les

législatures. Les statuts d'Ontario (39

Vict., c. 9), de Québec (33 Vict. c. 5), de

la Nouvelle-Ecosse, du Manitoba, sont

en vigueur et opération. Ils ont reçu la

sanction judiciaire des tribunaux les plus

élevés. Le jugement de la Cour d'appel

de la province de Québec sur l'acte de

notre législature (L. C. .lurist, vol. 19) et

\
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celui do la C<jur suprême en 1878, dans

la cause de Laiiders et autres vs. VVood-

worth, ne laissent plus d'incertitude sur

la matière. Todd et Bourinot, qui citent

ces décisions, pourraient être lus avec

prolit par lus politiciens inquiets de la

convention du mois d'octobre.

Le principe affirmé par la Cour Su-

prême est qu'en vertu de la clause 92

do l'acte impérial qui permet aux lé-

gislatures d'amender leur constitution,

elles ont le pouvoir de conférer à leurs

membre» les privilèges nécessaires à l'ex-

ercise de leurs importantes fonctions.

La rés(jlution II est ihmc du verbiaire

pur et sim[)le, aujourd'hui ((ue les droits

des provinces ne sont plus mis en cause,

et que les tribunaux ont interprété la

constitution avec clarté.

Mais là encore les " conférenciers
"

ont tenu, on lu dirait, à prouver une fois

de j)lus k'ur esprit d'empiétement dans

le domaine fédéral. Car en prenant

comme point de comparaison le parle-

ment de la Puissance, ils ne pouvaient

ignorer (pi'ils sortaient de la saine doc-

trine, qu'ils méconnaissaient l'acte impé-

rial de 1807, en vertu duquel l'autorité

prédomii.ante est confiée au pouvoir cen-

tral qui a, seul, exclusivement, droit au

nom de " Parlement. "

Les législatures n'ont pas le droit de

créer dus i)riviIoges pour leurs membres
]»arce (|u'elle.s sont investies des mêmes
{)ouvoir8 <]ue le |)arlement fédéral, mais
bien parce (qu'elles ont des pouvoirs sufti-

santa pour en agir ainsi.

LKS FAITS

Lort voritiibk's privilèges des li-gisl/itu-
'

r-is c'onHisti'iit dans leur indr|)undance.
i

Fit vWvA les [>ossè(k;nt dans toute leur I

plénitude, ces biens précieux qui leur ont
'

été assurés par le pacte de 1867. A ceux

qui e.Tpriment leurs craintes, vraies ou
simulées, pour l'autonomie des provinces,

il importe d'opposer la vérité, les faits.

Ils prouvent que les pouvoirs locaux ont
joui d'une liberté d'action absolue. Le
gouvernement central les a laissés se

mouvoir, travailler, légiférera leur guise,

n'intervenant dans leurs actes que quand
ils sortaient clairement de leur juridic-

tion.

Nous trouvons dans les documents
.sessionnels de 1882, un état du nombre
de lois adoptées, de 1867 à 1882, par les

diverses législatures et aussi des inter-

ventions fédérales sous forme de désaveu.

LOI.S PASSÉES :

^>ntario 1358

Québec
, 1105

Nouvelle-Ecosse 14] 4

Non veau-Brunswick 1302

Ile du Prince-Edouard (1873) 813

Manitoba (1870) 477

Colombie Anglaise (1871) ,'^24

Total. 6293

INTEllVENTIONH PAR nisAVEU

Ontario 5

Québec 2

Nouvelle-Ecosse 5

Manitoba 7

Colombie Anglaise 12

Total. 31

Pour avoir le cœur net des |)rétendus

attentats contre les droits et privilèges

des législatures, nous nous sommes
adressé au département de la justice pour
obtenir un semblable état pour la période
de 1882 à 1886, n'y ayant pas encore dp.

rapport pour la législation de 1887. Nous



I

lawasiBaBaiS

1882. 1883. 1884. 1885. 1886.
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Ontario. ..
8!» 1 72 1 97 1 ICI 1 95

Qiu^bcc . .

.

N." Ecosse
108 101 t) 97 86 101 1

90 87 l) 81 lia ilW 1

N.- Bruns-
wick.. .

.

100 1 83 () m 72 90

Manit,ol)a 55 1 92 (J 79 3 6;') 72

Colombie
Anglaise

lie du P,

18 1 37 î 35 1 31 2 35

Kdounrd 29 29 ) 26 IV U 19

Terri, du
N.-0uc8t 21 36 l 22 21

Total... 489 4 522 i 3 517 6 J9'J 3 601 2

Soit : 2,628 lois adoptées et 20 inter-

ventiona par désaveu, à répartir comme

suit :

Ontario .... 3

Québec 1

Nouvelle-Ecosse. 1

Nouveau-Brunswick 1

Manitoba 6

Colombie Anglaise 7

Ile du Prince-Edouard

Territoires du Nord-Ouest ... 1
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le mettons en détail sous les yeux du I LES CHANGEMENTS FAITS EN
„„„_. ANGLETERRE IIANS LES
^ ^

I
RESOLUTIONS DE

1804

Nous avons déjà cité cette phrase pu-

bliée par VMcctenr le jour même où les

résolutions de la "conférence " des chefs

libérau.x étaient livrées aux journaux :

" Il appartenait bien à l'hon. M. Mer-

cier de conv .>;'• cette cmitérence, puis-

que c'est su '
, btion même de l'auto-

nomie des pr. • . ..^mcriJiéeàl'Awjhtare

lors de l'arbuiuge impérial, qu'il s'est

séparé du parti conservateur."

Quand nous eûmes fait voir ([ue mes-

sieurs Mowat, Mercier, etc., donnent au

gouvernement impérial, par les amende-

ments qu'ils prcjposent à la constitution,

des pouvoirs et un contrôle que l'acte de

1867 lui refuse, on nous a expliqué qu'au

lieu de "sacrifiée à l'Angleterre " il ^'aut

lire " sacrifiée en Angleterre." En d'au-

tres termes, on affirmait une fois de plus

que les délégués du Canada à Londres

ont changé les résolutions de la confé-

rence de 1864, matériellement, dans un

esprit et un sens hostiles à l'autonomie

des provinces.

Les vagues déclamations, les violences

de style ne peuvent changer cette chose

brutale qui s'appelle les faits. Or, les faits

ne viennent pas à l'appui des prétentions

qui ont été émises sur ce sujet, et dont

nous entendons faire justice au moyen de

preuves irrécusables.

Avant d'aller plus loin, constatons que

ceux qui profèrent ces accusations, trai-

tent assez cavalièrement MM. Howland

et MacDougall, les deux chefs libéraux

qui accompagnaient en Angleterre Sir

.John A. Macdonald, Sir G. E. Cartier,

Sir A. T. Galt, Sir Hector Langevin, Sir

Léonard Tilley et Sir Charles Tupper.

Mais, disons-le sans retard, il n'y a

rien de fondé dans ces calomnies, qui ont

fini par prendre de la consistance à force

Total. .20

Depuis 1867 la province de Québec a

eu trois actes désavoués par le gouver-

neur-général-en-conseil, sur 1,598 que sa

législature a adoptés.

Et, c'est son premier-ministre qui a

pris l'initiative d'une réunion des chefs

des divers gouvernements dans le but de

défendre les privilèges, l'autonomie des

provinces contre les interventions du

pouvoir fédéral 1
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d'être répétées par les uns, et aussi parce
(jue trop peu d'iiommcs politiques so don-
nent le mal de tirer ces questions au clair.

Le premier changement se trouve dans
la clause 5 qui se lisait comme suit :

" Le souverain ou le rcpresottmd du
HOU eerain aercl le commandant en chef des
milices de terre et de mer."

Elle a été remplacée pîir la clause 15
de l'acte impérial :

" A la Reine continuera d'être et est
par le présent attribué le connnandement
en chef des milices de terre et de mer, et
de toutes les forces militaires et navales
en Canada."

C'est-cà-dire que le nom du gouverneur-
général a été oii)is do cette disposition.

En (luoi cela regarde-t-il et atfecte-t-il

l'autonoiiiio des provinces'^

La 6ième résolution était conc^tue eu ces

termes :

" Il y aura pour toutes les provinces
fédérées une législature tni parlement
fédéral composé d'un conseil législatif et
d'une chambre des communes."

La clause 17 en a pris la place :

" Il y aura, pour le Canada, un parle-
mP'V 4v;i sera composé <hla Heine, d'une
(

'. anbre haute appelée le sénat et de la
tnambre des communes."

Les mots " la Reine " qui n'avaient
pas été insérés, ])ar inadvertance, et qui
ont été ajoutés dans l'acte impérial, sont-

ils une menace à l'autonomie des provin-
ces ?

La 8ième résolution qui a trait à la

composition du sénat donnait 10 séna-
teurs à la Nouvelle-Ecosse et 10 au Nou-
veau-Brunswick.

Elle a été changée par la clause 22 qui
en accorde 12 à chacune de ces provinces,

avec un proviso, (clause 147) à l'eflet que
ce nombre sera réduit à 10 lorsfiiie l'Ile

du Prince-Edouard ferait partie de la

confédération.

Ce changement est-il de nature à faire

craindre pour l'autonomie des provinces ?

La 12ième résolution ne pourvoyait ni

à la résidence des sénateurs, ni à la posses-

sion de propriétés foncières au montant
de $4,000 dans leurs provinces respec-
tives.

La clause 23 règle ce point, dans l'in-

térêt des provinces, en obligeant les séna-

teurs ;i y résider et posséder leur qualifi-

cation. Pour Québec, les sénateurs doi-

vent être domiciliés ou avoir cette qua-
liticati' i dans les divisions (ju'ils repré-

sentent.

Est-ce cette dispositicm qui menace de
détruire l'autonomie des provinces !

Les 2.'] et 24ième résolutions se lisaient :

"23. Li's législatures des diverses pro-
vinces diviseront, respectivement celles-."
en comtés et en définiront les limites.

" 24. Les législatures locales pourront,
de ten)ps à autre, changer les districts
électoraux pour les tins de la représenta-
tion dans la législature locale, et distri-
buer, de la manière qu'elles le jugeront
convenable, les représentants auxquels
elles auront respectivement droit."

Elles ont été supprimées comme inuti-

les, attendu que les termes généraux de
l'acte impérial donnent aux prc>vince8 tous
les droits et pouvoirs définis dans les deux
résolutions ci-haut.

Ces pouvoirs sont exercés par les légis-

latures à leur gré et discréti(jn, et per-
sonne ne songera à soutenir que de ce
chef l'autojioniie des provinces soit mise
en péril.

La 43ième clause autorisait " l'établis-

sement, l'entretien et la régie des péni-
tenciers et des pris(»ns de réforme," par
les législatures.

L'acte impérial a mis à la charge de la

Puissance, par la clause 91, sect. 28 " l'é-

tablissement, le maintien et l'administra-
tion des pénitenciers," comme une consé-
quence de la juridiction crimhielle qui lui

est échue.

En épargnant aux provinces les som-
mes énormes que coûtent les pénitenciers,
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l'acto impérial Ji-t-il attenté k leur auto-

nuiniti 'i

La rnôino résolution 43 doiiniiit aux
législatures le pouvoir de faim dch lois

sur "les pOcliories des côtes, di- l;i ini'rot

de l'intériour," concurroiumeut avec le

parlement fédéral.

La clause 1)J, section 12, de l'acte impé-
rial déclare que ce droit appartient exclu-

sivement à la Puissance.

Pour l'uniformité, indispensable eu une
matière aussi importante, il importait que
le parlement général, sur <iui retombe le

fardeau de protéger les pêcheries, eût le

contrôle exclusif do la législation. L'acte

impérial, toutefois, n'a })a8 privé les pro-

vinces des revenus qu'elles jjeuvent reti-

rer des pêcheries, en leur qualilé de pro-

priétaires de terres publiques avoisinant

les lacs et les cours d'eau non navigables.

Par un jugement de la cour suprême en
lH82,Ie droit des provinces a été défini t:

reconnu d'une manière expresse.

Qui dira que sur ce point encore l'au-

tonomie de nos institutions a été sacrifiée';'

La résolution 2!)ième accordait au par-

lement de la Puissance juridicti(jn exclu-

sive sur " le mariage et le divorce.
"

(Sect. 3L)

L'acte impérial, classe 02, donne aux
législatures le droit exclusif de légiférer

sur " la célébration du mariage," chan-

gennt ainsi les rôles, et ajoutant aux pro-

vinces un pouvoir "de la plus haute impor-

tance.

L'amendement fait à la résolution 29
en rapport avec l'uniformité des lois rela-

tives à la propriété et aux droits civils

dans le Haut-Canada, la Nouvello-Ecos^e

et le Nouveau-Brunswick, ne nous re-

garde pas, et n"a pas besoin d'être dis-

cuté dans cette circonstance.

Nous avons parlé antérieurement de la

résolution 44 qui a trait à la prérogative

du pardrai. [':ile fui ciiungée k Londres.

Mais introduite conditionnellement dans

l'œuvre de la conférence, elle avait été

«ignalé(! couiiiil' incompatible avec Its

vues du gouvernement impérial, dès le 3

déceud)re 1804, j>ar M. Cardvvell, dans

une dépr'che ollicicUe au gituverneur-gé-

néral.

Donc, là encore aucun assaut n'a été

livré en Angleterre à l'autonomie des pro-

vinces.

La résolution 43 décrétait que les légis-

latures locales auraient le pouvoir de'faire

des lois sur " l'éducation, (sauf les droits

et privilèges que les minorités catholiques

ou protestantes dam les deux Canadas

posséderont par rapport à leurs écoles

séparées au moment de l'union."

La clause 93 de l'acte impérial protège

les minorités dans les autres provinces,

en ajoutant que "rien dans ces lois ^,sur

l'éducation) ne devra préjudicier à aucun
droit ou privilège conféré, lors de l'union,

par la loi à aucune classe i>ai'ticulière de
personnes dans k province, relativement

aux écoles séparées {(icnoininutinnal.
)

L'autonomie des province8e8t-ellenu.se

en jeu par cette modification salutaire, et

aussi par la section 3 de la même clause

93, qui garantit un droit d'appel dans les

cas d'injustice :

" Dans toute province où un système
d'écoles séparées ou dissidentes existera
par la loi, lors de l'union, ou s'Ta subsé-
(lueniment établi par la législature de la

province,— il pourra être interjeté apjjcl
au goiiverneur-tfénéral en conseil de tout
acte ou décision d'aucune autorité provin-
ciale affectant aucun des droits ou privi-
lèges de la minorité protestante ou catho-
lique romaine des sujets de Sa Majesté
relativement à l'éducation."

La résolution 64 donnait aux pn)vinces

une subvention de 80 centins par tête de
leur }jopulation, toile (|ue constatée par
le recensement de 18(il, et d('clarait (|u'à

l'avenir elles ne pourraient réclamer rien

de Y>hm.

Rendus à Londres, &^ir John A.MacDo-

i

< i
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uald et ses cftllègiies, pour prouver leur

hnine îontre l'autonomie des pouvoirs

loc!iu)C,lirent iiu^iuoiitur louia «ulnontions

annuelles duns les proportions suiviintcs :

Ontario $ 80,000

Québec 70,000

Nouvelle-Ecosse 60,000

Nouvefiu-Iîrunswick. . . 00,000

I IjO\\ ^-'(iO.OdO

Une disposition spéciale fuc aussi in-

troduite pour la Nouvelle-Ecosfo et le

Nouveau-Brunswick, déclarant (jue leur

population sera constatée " par chaque
recensement décennal subséipient, jus-

(lu'à ce que la population de chacune de
ces deux provinces s'élève à quatre cent

mille âmes, chiffre auquel la subvention

demeurera dès lors fixée."

Les changements que nous venons de
signaler un à un sont les seuls qui ont
été faits à Londres. Nous demandons
en quoi ils sont de nature à justifier l'ac-

cusation que " l'autonomie des provinces

a été sacrifiée en Angleterre. "

Au contraire, les pouvoir.'î locaux ont
été consolidés par l'addition de ressources

financières considérables, les droits des

minorités ont été entourés de[)récautioiis

plus amples, les législatures ont été dé-

chargées de fardeaux pesants— tels que
l'établissement et le maintien des péni-

tenciers. Le crédit voté par le parlement
fédéral, pour le maintien seul des péni.

tenciers, cette année, s'élève à $330,097.

-

97, sur lesquelles $82,309.51 pour le pé-
nitencier de St. Vincent de Paul.

Le " sacrifice de l'autonomie des pro-

vinces en Angleterre " est donc une lé-

gende libérale, un mensonge historique.

Il n'y a pas eu de sacrifice en Angle-
terre, et il n'y en a pas eu à l'Angleterre,
vis-ù-vis do laquelle les législatures sont
dans un état d'indépendance absolue.

LES LIMITES DES COMITÉS

Peut-il V avoir cu supercherie 7

La résolution 24 (|ui a été omise, com-
me inutile, dans l'acte iuqiérial, donne
lieu à une vive po]émi(|ue dans la presse
libérale. Les accusations les plus exagé-
rées pleiivent. On dirait que cette ques-
tion est nc.uvullu, t-b que la lettre adressée
par le juge (iray au Globe est une révéla,

tion. Cependant son livre "Confédéra-
tion of Canada " a été i)ubHé en 1872, et
il contient la résolution 24 telle que, sui-

vant lui, elle aurait été adoptée à la con-
férence de (}uébec. P]lle est à la page 69 :

" The h)cal législature ofeach province
may, from time to time, alter the électo-
ral districts for th(! puri)oses of représen-
tation lit. fhc lionne of (Jommons, and dis-
tribute the rei)resentative3 to which the
province is entitled in any nianner such
iegi lature may think fit."

Dans hi version frant^viise des débats sur
la Confédération, elle se lit ainsi :

" Les législatures locales pournmt, de
temps àautrc, changer les districts électo-
raux pour les ijns de la représentation
tlans Id.l'ijifildtvre locale, et distribuer, de
la manière qu'elles le jugeront convenable,
les représentants auxciuels elles auront
respectivement droit."

D'après la versi(jn du juge Gray, c'est

pour les fins de leur rei)résentation dans
la chambre des communes, que les j)ro-

vinces, ])ar leurs législatures, devaient
avoir le droit de changer les districts élec-

t(jraux.

D'après la version officielle française,

soumise au parlenient, c'est pour les fins

de la représentation dans la légi jlature

locale que ce droit existe, Toutefois, il

nous semble y avoir du vague dans la der-
nière branche de la phrase ;" et distribuer
de la manière (ju'elli^is le jugeront c'^nve-

nable, les représentants auxquels elles

auront respectivement droit.
"
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Droit où ? Il est vrai que l'on vient de

lire " loB Idgisliiturcs pourront cliangur

les (lintricts ëloctoraux pour los fiuB de h\

ruprdscntntion clans la li'iiiulntiirr lundlr,"

mai» la précision a inantpn' aux rrdacli'iirH

du la vorHion franraist^ La plnfisi'uloj^ie

anglaise CHt autroniont foiiuollc.

" Tluî local logisl iture of cacli pro-

vince niay fniiii tiuii! to (inio altiîi- tlio

électoral districts f<ir tlio piirposcs of re-

présentation iii. snch locdl IctjisInfKrc, and
distrihute the ri'pi'esentativoa to wliich

tlie province is ( ntitled in snch local Ifijin-

laturc in any inanner sucl» législature

niay see Ht."

Ici, il n'y a ni doute, ni auibiguit*'.

C'est de la reprcjsentation et de la distri-

bution des siégea dans les législatures qu'il

s'agit.

Les deux versions officielles, anglaise et

française, furent mises en même tenqis

devant le parlement, et il faut Uion ad-

mettre qu'elles ont reçu la même inter-

prétation. Ce point ne peut être sérieu-

sement contesté, en présence ùu fait (jue

la clause 24 fut l'objet d'explications spé-

ciales.

Nous avons cité une partie des paroles

de Hir John A. MacDonald en discutant

la loi du cens électoral. Nous croyons

qu'il convient de compléter ses déclara-

tions et d'y ajouter celles de M. Bruwn :

" L'omission de quelques mots dans la

24ième résolution a donné lieu à de nom-
breuses appréhensions. On a cru que les

législatures locales auraient le pouvoir de
changer ultérieurement l'étendue et la

limite des différents collèges électoraux.

Cette résolution doit être interprétée

comme suit : pour le premier parlement
général l'arrangement des collèges électo-

raux sera réglé par les législatures locales

telles qu'aujourd'hui constituées. Par ex-

emple, le parlement canadien actuel devra
décider quels seront les collèges électoraux

du Haut-Canada, et faire les changements
nécessaires pour donner à cette partie de
la province le nombre additionnel de
membres que lui accorde la nc)uvelle cons-

titution ; il devra aussi régler les change-

ments à faire dans les c< lièges électoraux

actuola du Bas-Canada. En un mot, le

parlennuit devra désigner en quelque

sorte, les collèges électoraux qui pourront

envt)yer des membres au premier parle-

ment fédéral. De même, les autres |)ro-

vinces fixeront les limites de leurs difl'é-

rentH collém's éloctoiaux dans la HOHsion

pendant larpHilIe il.s a(l(»pteiont la nou-

velle constitution, l'ius tanl, les législa-

tiu'es locales pourront à lein- gré, changer
leurs limites électorales en vue de leurs

élections locales. Mi'ix <>ii ne fut\i.mlt lîri-

(Iftnnu'nt accorder aiix Irgidainri'ii locales

la facilite de rJiavfie)' len c.olli'iics électoraux

ciiroiiaiit des repn'sentants à la li'ijish(ti(re

(jiiiérale après ipie cette Icijislatnre aura été

une fois cousfif}iée. >Si tel était le cas, un
mendjre de la législature générale pour-

rait, d'un moment à l'autre, perdre son
siège il la suite d'un changement apporté

dans son collège par la législature de sa

section. Non, dii momod que leparlement

(jénêral sera réwii, ilfaid qiiil ait plein

contrôle sur sa propre lé(iislafion, et pour
cela il doit rester maître ahsohie de sa posi-

tion avec la faculté de remanier connue il

lui plaira h .s limites électorales, ce pou-
voir étant éminemment essentiel à une
législature do ce genre. (Ecoutez !) (Dé-
bats sur la Confédération, p, 39 et 40.)

" Les quelques mots omis " sont évi-

demment " dans la législature locale

(jui se trouvent dans la version anglaise,

et (jui manquent dans la dernière partie

de la rés(dution 24, version française.

Avaient-ils été omis dans les deux ver-

sions ? Nous ne le savcms pas, la chose est

possible, et nous ajoutons qu'elle n'a pas

d'importance.

Dans des questions aussi sérieuses, il ne

s'agit pas de fendre des cheveux. L'œuvre

de la conférence était prèparatcjire. Elle

a été mise en pleine lumière dans la presse,

sur les hustings, en parlement, do 18G4 à

18(57. Qui peut raisonnablement préten-

dre qu'une mesure dis-'ui.e»' troi.« années

duivmt, adoptée après des d-jbats de plu-

sieurs semaines dans les deux branches de

la législature, a été altérée "par une

main inconnue," comme disait l'autre

jour une dépêche fabriquée pour un jour-

nal libéral ?

•|
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Non
: lo8 députés, lo coiiaoil lugiHliitif

ont vutô un cnuu-.iiMiiucL' du causu sur In
portée du 1(1 résolution 24. Ils ont voulu
donnur au parluiuuut fédéral ot aux léjris-

laturus, ruspuctivonient. un uontrûlu ab-
Bolu sur lour roprésontation, kuir cuna
éluctoral, luurs coIIù^uh éluctoraux.

L'hon, M. Brown, parlant (,uol(,uos
i

jour» après Sir John A. MacD.).iald, ux-
'

primait on eus turnius la 8i^'ni^icati<,n du '

cotto partiu do l'acto constitutionnel
:

gi5o, ,,u'uno Huporohuriu .-lusHi p.dpal.lo
fût conin.isu i Cuci ost inadn.issil.Iu, ridi-
culu.

^
On a aussi objecté -juu, bien .nie eus

usolutions prescrivunt que lu parlunuuit
açtuul duOanada établirait lus divisions
uluctoralos pour la prunuùru organisation
du parlumunt fédéral, elles n'indii,uaient
pas a qui devait être conféré lu pouvoir
du repartir les collèges éluctoraux. 11n uxistu aucun douto à eut é.^ird • lu
parluinunt fédéral aura pluin pouvoir du
déterminer le mode d'éloction de ses .nom-

|

Les paroles do M. Brown, comme
celles de Sir John A. MacDonald, sont
assez claires pour avoir été comprises. Si
elles eussent été en contradiction avec
l'esprit des résolutions adoptées par la
conférence, les délé^^ués .jui lus enten-
daient, Sir George Cartier, Sir Hector
Langevin, Sir Etienne Pascal Taché, Sir
A. T. Galt, l'hon. M. Chapais, l'hoii M
McGee, l'hon. M. MacDougall, etc., eus-
sent-ils gardé le silence .? Quelle que fût
la phraséologie, lo fait était affirmé, la
position détinio : le parlement général de-
vait régir sa représentation, ot les pro-
vincent régiraient la leur.

C'est sur cette interprétation, acceptée '

par tous, entendue par tous, qu'est basé
l'acte imi)érial.

Est il raisonnable de supposer que les
représentants de toutes lus provinces,
après avoir décidé dans la conférence que
les législatures fixeraient lus limites des
comtés pour les ttns de la représentation
fédérale, auraient peimis, san^ un mot de
protestation, que leur résolution fûtchan.

Lojuyo Gray «uni in-rsisto .'» soutenir
«juo la résolution 24 a été altéréu avant

'

d être présentée au parlement. L'un dus
inembroH de la conférence du 18(»4 il u
publié un 1872 lu premier volumu d'une
liistoiru du la confédération, .,u'il n'a pas
complétée. Sans aucun doute, il a récité
de bonne foi la résolution 24, et il est
oncore de bonne foi en défendant sa ver-
sion. Mais un homme n'est (,u'un honimo,
et, sans lui faire injure, il est permis de
dire qu'il n'était pas l'un des membres les

i

plus importants do la conférence. S.ji,

,

témoignage nu peut valoir contre un fait

;

aussi saillant, aussi certain, aussi pul»lic
•lUc les explications données, à la con-
naissanco du pays entier, par Sir John A.
MacDonald ot M. Brown.

M. (iray était dans la vie publique, il

suivait nécessairement le cours dus évé-
nements, les débats, sur l'acto important
••luquel il avait pris part. Nous ne sachions
pas qu'd se soit inscrit en faux contre les
dires du ses collègues de la conférence.

L'esprit de la constitution canadienne
repousse la prétention du juge (Jray. L'i-
dée dominante on a été du constituer le
pouvoir fédéral souverain, contraironu-nt

à la constitution américaine, à son origine,
dont les défauts étaient à cette épocjut'
signalés au monde par la plus turriblu
guerre civile dont l'histoire moderne fasse
mention. Or, ce pouvoir eût-il été sou-
verain s'il eût été un la dépendance des
législatures (juant à sa représentation ^

Mais nous irons plus loin. Mémo si

;

los résolutions de la conférence euasent
été changées, leur adoption trancherait

:

la question <lu mauvaise foi. Car, disons-

I

le de nouveau, lu parlement lus a sanu-
' tionnées et approuvées telJos <|u'ulleo ont.
été présentées à Son Excellence le g<.u-

.
verneur-général, le 14 mars 1805.
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Uiio rc?Hc'xi(tii frupjifm Iv pultlic. Tiih

un Hi'ul dos c-licfH lihi'i'HUx d'alui'H n'ti ré-

clamé pour Un k'^'isIaMiicH Jo pouvoir «lo

(léliuiitur Ich conitiH, pour Ioh I'uih de la

rciirtsi-iitation fcdéralc. Lmr/. Iuh dis-

cours du !Sir A. A. Dorioii, do M. Lutcl-

licr, du M. Floltoii : ïIh nu contiuiiiiunt

ucunu alluHioii à eu Nujct.

Il cHt heureux pour lu jiays (|uu lus

l(^gia]aturt'8 n'aient rien à fairo avec la

roiirésentation du la l'uiaKantu. S'il en

dtait autienient, nous mrionH (éuioiiiH

do conflit» inccH.sants, du moment i|u'unu

léyislaturu ne serait pas en liarnionie avec

kl gouvernement eentral. En sorto ([uosi

l'intention première eût ùt6 du confier

aux pouvoirs locaux la délimitation des

comtés, les pères d(! la confédération

eussent fait preuve de sagesse en adoptant

lu mode actuel.

LESALTK1MTIOKSSUFPOSEE8

L'ERREUR DU JUGE GRAY

Parler d'union législative à propos des

prétendus changements dans la résolution

24, c'est tomber dans l'absurde et sup-

poser au public une formidable dose de

naïveté. En vertu de (juoi, comment la

délimitation des comtés par le parlement

fédéral, pour les fins de sa i)ropre repré-

sentation, pourrait-ellu conduii'c au ren-

versement de la constitution, " fournir

les moyens d'empiéter sur les droits des

provinces et de neutraliser leurs pou-

voirs ?" C'est cependant l'accusation qui

est portée. W*<; n'est appuyée ni de rai-

sons, ni m^^..le de sens commun, mais elle

n'en fait pas moins son tour de ])resse

libérale. Et le grand criminel dont la

" main inconnue " a fait les altérations

perfides, c'est Sir John A. MacDonald,
(]ui en a agi ainsi, bien entendu, à la

seule tin d'iuiposer l'unifji législative.

i II faut qu'une partie de l'opinion man-
(jue déplorublcmeut d'instruction politi-

que, pour <|uu des jourliaux croient pou-

voir tenir un pareil langage. La respon-

sabilité de la législature du Canada no

peut être di' 'séo en Ccttu matièru, sur

la(|Uello aucune divergence ne s'est inani-

fuBtée. Lu principe de la réglunietitation

de la représentation fédérale par le parlo-

ment de la Puissance, a été conqtfis,

admis, accepté par les hounnes les plus

importants du parti libéral. Et dans leur

esprit fies résolutions 2M et 24 nu su sont

y. s appli(|uéus un seul instant au pouvoir

fédéral. M. .loly, à la page 1105 du» débats

sur la confédération, dit :

" Voici les paragraphes des résolutions

do In conférence do Québec (jui règlent

l'organisation du la chambre basse du la

législaturu fédérale, principalement sous

lu rapport du nombre des représentants.
"

11 cite les résolutions 17, 18, 19, 20, 21,

22, et s'arrête à la résolution 23 (|ui se lit

ainsi ;

" Les législatures des diverses pro-

vinces diviseront respectivement colles-ci

en comtés et en définiront les limites."

Cette résolution n'en forme pour ainsi

dire »ju'uno av.^c la vingt-cjuatrième, dont

nous avons cité dans notre précédent arti-

cle, les phraséologies diverses. En les

excluant de celles qu'il appli<iuait à 1' "or-

ganisât ion " de la chambre des communes,

M. ,Ioly déclarait d'une manière e "esse

(ju'elles avaient trait; aux seules législa-

tures provinciales. Le fait est (ju'une

autre interprétation n'était pas possible,

après le discours de Sir John et do M.
Brown.

Il n'est pas étonnant que toutes les

clauses du pacte fédéral n'aient pas été

saisies do suite dans leur véritable sens.

C'était une (euvre compliquée, nouvelle,

et dont le mécanisme avait besoin d'être

expliqué par ses auteurs. Le point par-

ticulier que nous traitons a pu sembler

obscur et être interprété de diverses ma-

nières à cause de la rédaction inconstesta-

bloment imparfaite ou incomplète do la

1

t 1

i
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r^solufciun 24. Miùh iitio .,uoHti(.ii d'uiui

|M»rti')o iiUHHi coii8i(l»5riil»lo u'uviiit pu puH-
Hor iimpijorv'uu diuiH k coufLironoo, Ioh

(lôIémiûH riiviiiont (iJHoiitc^o ot r.'Holiio

«liiMH ui) Hoiis -(1,1118 It) Hotin fji'ils ont
plus tiiid oxp<)8(5 iiux roprôsoiitiiiits du
pouplo, Hu piirlomoiit. Lc.iwpjo lo ju«o
(ii'i\y, cliiiH Hii lottro (lu 28 uovoiiibru, dit

•lu'ollo " n'ii pua 6t6 C(mnid6v6o iuipor-

Uiito à cotto (5p()(|uu "
il onlèvo toute

force h 811 piirolo, ciir il prouve (|u'il u'u

pm dont»(5 à ce «nivu Hujet riittentiou

<iu'il r(5cliiiaait, ot (]uo ses collègues

-

C(jntro loa(juolH il 8'(51ève «eul—y ont
prôt(5e. 11 n confondu, c'ost (évident, dos
opinions (jui ont pu être expnuKjes dans
lu discusaion nu sein do \n conf(jronco,

avec la décision finale (pii a été adopt(<e.

Si r(5ellen)ent des altc^rations aussi aé-

riouses (juo colle de la résolution 24
avaient été faites, après rajournement de
la conférence, sans le consentonient de
tous les déléyuéa, comment M. Gray peut-
il 80 juatilier de ne pas avoir signalé ce
fait dans son livre ? Or, il n'en dit pas un
mot, 80 contentant d'obsorvor (jue " les

résolutions diffèrent sur (luehiues points
matériels do colles adoptées linalement h
Westminster." (Page 7»).

Nt>U8 savions cela, les chan^'omoiits so
sont faits au grand jour, par les roi)ré-

sentauta du Canada, ou avec leur con-
coura, par les autorités impériales Mais
autre chose est do soutenir (juo, hors la

connaissance des délégués, après la cl(')-

turo des dolihérationa do 1864 et avant
l'introduction des résolutions on parle-
ment, elles auraient été altérées de ma-
nière à en changer tout à fait la portée
sur un point d'importance première.

Plusieurs, qui n'assistaient pas au tra-
vail de la conférence, ont cru que les ré-
solutions 23 et 24 donnaient aux législa-

tures lo pouvoir do délimiter les co*mtés
pour los tins de;ia représentation féJéndo.
M. Cauchon était tombé lui-môme dans
cette erreur, rendue possible, comme!

•«•'UH l'avons dit, pnr la mauvaise phra-
léologio do la version fran(,'ai8e. ams
son remaniuablo discourH sur la conf(5{ié-
tion, prononcé apn-a l.m explications
dos nnniatres sur la clause 24, il nu fait

l>.'a do commentaires «ur ce point, ad-
mettant ainsi d'une manière implicite
1 inexactitude des appr.îciations anlé-
riouroa de sa bntcliuro.

A tous coH faits (|ui nous semblent con-
cluants, nous pouvons ajouter la dént^'a-
tion tornielle do l'iK.n. M. Mr|)nu-al|,
adressée au (/luh,, h, 12 novtimJm. der-
iner, dans Lup.ulle il n'Iié.sit,. paH à dire
" que le juge (iray h dft copii,,- les réso-
tions de Québec do quelque document
nicorrect,mis en circulation avant (,u'elloa
dussent pnîsentées au parlement cana-
dien."

IMJUX l»ROI*OSITIOiys irUltAI-

1.A CONSTITUTIONNALITE DES LOISKT LES TRIBUNAUX

Plusieurs des résolutions des " confé-
renciers " méritent à peine d'être discu-
tées, ta.it elles sont déraisonnables. La
résolution 2 demande, par (;xenq)le, qu'il
soit pourvu à ce que los gouvernements
du Canada et des pro- incos aient le droit
d'obtenir une décision judiciaire sur les
lois du parlement fédéral et des législa-
tures, " avant aussi bien ((u'après (,u'on
se soit prévalu d'un statut." En d'autres
termes, les lois du parlement fédéral et
celles des provinces pourraient, au gré
des gouvernements, être discutées dos
années devant les tribunaux, le doute se-
rait jeté dans l'esprit public sur leur vali-
dité, la rési3tai\ce serait encouragée, leur
application retardée pendant un temps
indéHni. Le i)arlement fédéral adopterait
telle législation, constituer.-iit telle cmn
I>agnio, etc. M. Mercier, ou M. Mowat
ou M. Fiolding, ou M. Blair, tout cabinet

/
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provincial, enfin, serait libre, môme
"avant (jne persouiio ne s'en fut prdvalu,"
d'en contester la constitutionnalité, d't'n
suspendre l'opdration, co .,ui, tbuK» là plu-
part (les cas, la r( udrait illusoire.

Des lois urgentes i)ounaioat être ainsi
Mullitices pour des fins de parti.

Le f,'ouvernement fédéral aurait la
liberté de faire la même chose à l'égard
des l(ji8 provinciales.

C'est le chaos, l'anarchie que les "con-
férenciers" ont proposés dans la résolu-
tion 2, qui témoigne du peu de réflexion
(lu'ils ont apportée à leur travail.

Après avoir réclamé pour les gouverne-
ments le pouvoir de s'attaquer à la consti-
tutionnalité des lois, " avant qu'on s'en
soit prévalu ", messieurs Mowat, Mercier,
otc, refusent, par la résolution 3, ce droit
aux "plaideurs privés, excepté dans les
deux ans à compter de la passation de ces
lois."

Une loi adoptée aujourd'hui à propos
d'un chemin de fer, d'une compagnie,
etc., n'est mise à elîbt que deux ans, trois
ans, <iuatre ans après. Et ceux qui croi-
raient avoir à se plaindre descjn inconsti-

tutionnalité, ne pourraient le faire !

Ce «pi'un gouvernement aurait le droit
de faire, en tout temps, soit pour susciter
des embarras à des adversaires politiciues
soit pour faire décider une (piestiurî

abstraite, ne serait pas permis, après deux
ans, à des citoyens qui auraient des inté-
rêts à affirmer et à défendre. Nous nous
trompons lort si cette proposition n'est
pas coiitraire à ré(iuité.

Ces résolutions 2 et 3, cpii découlent
l'une de l'autre, sont des monuments
d'imprévoyance. Il sutBt d'en signaler la

por^,ée pour en démontrer les dangers.
La première conduirait à d'iimombrables
procès, à la confusion législative la plus
désastreuse

; la seconde serait une source
de dénis de justice et enlèverait au peu-
ple un droit important.

Le système actuel nous paraît offrir les

garanties désirables. Nos tribunaux pren.
nent connaissance de toute objection à la

constitutioiuialité des lois. Il y a appel
à la ])lus haute cour de l'Empire. Le
plus humble citoyen, quand il se croit
lésé, ])eut s'adresser à la justice.

Les changements préconisés seraient
une centralisation de j)ouvoirs au détri-

ment du peuple. Ils tendent à substituer
le gouvernement aux droits des individus
et à restreindre leurs libertés. Ils au-
raient aussi pour effet de créer l'antago-

nisme entre les gouvernements du Cana-
da et des prcjvinces qui, lorsqu'ils ne
seraient pas en harmonie politique, se-

raient exposés à se harceler par des litiges

et des prticédures vexatoires.

LA UKSOLUTIOI^ 8

Le Conseil privé, la Cour Suprême et la
Ck)ur d'appel sur la résolution 9

A côté des changements les plus radi-
caux dans les bases mêmes do la constitu-
tion, les " conférenciers " ont proposé les

choses les plus futiles.

Dans la résolution 4, ils veulent que les

législatures s'emparent du contrôle du
sénat

; dans la résolution 5, ils réclament
la suprématie des lieutenants-gouver-
neurs

; dans la résolution 6, ils nient au
parlement fédéral le pouvoir, clairement
défini pa. l'acte impérial, de déclarer
d'utilité générale poar le Canada certains
travaux situes dans une provinco ou plus
d'une province

; dans la resolution 7, ils

dépouillent la Puissance du droit incon-
testable de réglementer le cens d'éligibi-
lité de ses représentants.

Voilà, certes, des déterminations im-
portantes, incjuiétantes, menaçantes pour
l'autorité centrale. Heureusement, les
réformateurs deviennent s' 'fain plus
î)aciHqucs, et ils font lu résolution 8 à
relle'i- de nous apprendre

;

k
f

i
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1 intoMtion do l'Acte de l'Anidri-

oonf,S"l
'"""^"'^ ^lu Nord et des provinces

n >rn,n I^T"'"''^"" 'iur."ent le pouvoir demier des magistrats stipendiairc>s de

ce pouvoir
; que dans quelqu'une de rr.«cours provinciales on a^oulevé la que

lïl 1"'''T;?!='
P'"^'' ^'^«'*^t techniqui de

1 acte de confëdëration, ce pouvoir exi«toque pour enlever tout doute sûr unTontaussi important, il faudrait faire fcetacte un amendement déclarant expressdment que le pouvoir de nommer cL o?Jiciers appartient aux provinces^'

Depuis la confédération - les '«
confé-

renciers " prennent le soin de le rappeler
--les magistrats stipendiaires, les magis-
trats de police, tous les officiers sous le
contrôle des législatures ont été nommésiw les autorités provinciales, comme
c était "1 intention de l'acte de l'Améri
rKiuo Britannique du Nord." Legouver
nement de la Puissance n'a jamais con-
testé ce droit et nié ces intentions, aucune
décision jud'-ciaire n'a gôné les législatures
sur ce point, tous les jours elles font de
ces nominations. Mais, " on a soulevé la
question dans quelqu'une de eer cours
provinciales " et il faut, en conséquence
amender l'acte Impérial! S'il fallait
amender et déclarer chaque fois qu'il plaît
aux avocats de " soulever " une question
li^ constitution ressemblerait licntôt à '

une mosaïque.

L'acte qui crée les magistrats stipen-
diaires date de 1869 ; il n'a pas encore
été uvsavoué, il est on opération. Avant
de recourir au parlement impérial, «e
sorait-il pas au moins convenable d'atten-
dre que le droit des provinces fût con-
tosto dune manière sérieuse? Nos tribu
naux, la Cour Suprême, le C.mscil ],rivd

sont là pour décider les (piestions consti-
tutionnellos comme les autres
Autant il est du devoir des hommes

publics do revendiquer la plénitude des
pouvoirs dont ils ont la garde, quand par
la confiance de leurs citoyens ou par suite
de quel.jue accident parlementaire, ils

I

sont, auprès de la Couronne, les repré-
sentants de la nation

; autant ils man-
quent à leurs obligations, autant ils sont
coupables lorsqu'ils déprécient les institu-
tions qu ils ont charge de faire respecter.
Si le doute, l'incertitude, le mépris par-
tent d en haut comme des mots d'ordre
a (juoi faut-il s'attendre de la foule ?

*

La résolution 9 n'est pas dans un meil-
leur esprit que la précédente, et elle est
comme question de fait, directement en
opposition à la vérité.

''Que d'après l'intention de l'acte delAméri.iue Britannique du No.d et deses autours, les provinces ont dr ,^ à touses honoraires payés ou payables sur oïtes procédures judiciaires dans les couïs
provinciales; que conséquemment Lprovinces ont toujours joui du revenuprovenant de ces honoraires et l'onïadministré

; que d'après une décisSirécente du conseil priié de Sa mSé
Zli^-t''''''

provinciales ne pS.tpas légiférer quant à ces honorairis, dans •

le but d'en approprier le revenu à dosfins provinciales, et que l'acte de confédé-
ration devrait être amendé de n,an"èro àdonner expressément aux provh^ies cedroit constitutionnel."

^'"ces ce

II n'a été rendu ni ancienne ni "
ré-

cente décision du conseil privé de Sa
Majesté " d'après laquelle " les législatu-
res provinciales ne peuvent pas hûjiféror
quant aux honoraires payés ou payables
sur toutes les procédures judiciaires dans
les cours provinciales." Cet avancé est
inexact, et pour dire le mot propre, faux.
Les cinq premiers ministres qui l'ont ap-
puyé do leurs noms ont commis une bé-
vue, car noua ne ,sî,ppo3ons pas que tous
eussent consenti à tromper v<.lontaire.
ment l'opinion publique.
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Il s'agit d'un acte adopté par la législa-

ture de Québec (43-44 Vict. , chap. 9) inti-

tulé : "Acte pour amender et refondre les

différents actes y mentionnés se rappor-

tant aux timbres."

La section 9, qui a fait l'objet de l'ap-

pel au Conseil privé, se lit ainsi :

" Il sera imposé, prélevé et perçu un

droit de dix contins sur chaque bref do

sommation émis par une cour de circuit

de comté, une cour de nîagistrat ou une
cour de connnissaire (luolconque, dans la

province ; et un droit de dix centitis sera

imposé, prélevé et perçu sur chaque billet

promissoiro, reçu, compte en détail et

exhibit (juolconques, produits devant la

cour supérieure, la cour de circuit, ou la

cour do magistrat,—lesquels droits seront

payables en timbres."

La sous-section de la section 3 du même
acte statue que :

•' Et tous tels droits sont et seront

censés être payables à la couronne."

C'est-à-dire devront tomber dans le

fonds consolidé de la province.

Le comité du conseil privé n'a pas jugé

" que les législatures ne peuvent pas légi-

férer quant aux h<moraires payables dans

les cours provinciales," mais il a décidé

que l'impôt, tel qu'établi par la section 9,

devait être considéré comme un impôt

indirect et était en cuiiséquence illégal,

attendu que les provinces, par la section

2 de la clause 92|de l'acte impérial, n'ont

que le droit do recourir à la taxation

directe " dans le but de prélever uïi reve-

nu pour des objets provinciaux. " Si le

même impôt do dix contins eût été décré-

té pour un objet spécial au lieu d'être

destiné au fonds du revenu consolidé, la

décision eût probablement été autre.

En rendant jugement dans la cause du

procureur-général de Québec os Reid, le

lord chancelier s'exprima en ces termes :

** Une des choses qui sont du domaine
dea législatur"?. provindales—d;» hmv do-

maine exclusif— est l'administration de

la justice dans la province, y compris la

création, le maintien et l'organisation des

cours provinciales et la procédure dans

les matières civiles dans les cours. Mais,

il n'est pas nécessaire pour leurs Sei-

gneuries de décider si la limitation à la

taxe directe serait applicable au cas uh
un fonds spécial aurait été créé par un aoie

provincial pour le maintien de l'adminis-

tration d(î la justice, prélevé pour cet

objet, approprié à cet objet, et non dispo-

nible comme revenu général pour les fins

générales de la province. Cela peut cons-

tituer un point important dans toute cause

où il serait soulevé ; mais il ne se pré-

sente pas dans cette cause. Cet acte ne se

rapporte pas à l'administration de la jus-

tice dans la province ; il ne pourvoit en

aucune manière, directement ou indirec-

tetuent, au maintien des cours provincia-

les ; ses auteurs ne l'ont pas fait sous cette

autorité ou dans ce but. Le sujet de la

taxe est une matière de procédure dans

les cours provinciales, mais c'est tout. Le
fonds à êtrefprélevé par cette taxe est

appliqué aux tins mentionnées dans la se-

conde aous-section ; il est constitué par-

tie du revenu général consolidé de la pro-

vince. Il tombe donc indirectement sous

l'effet des mots " taxati(m dans le but de

prélever un revenu pour des objets pro-

vinciaux." Quand même il excéderait de
beaucoup le coût de l'administration de
la justice, il n'en serait pas moins collecté

et appliqué pour les fins générales provin-

ciales, et il ne serait pas plus applicable

à l'administration de la justice qu'à toute

autre partie du revenu général de la pro-

vince." (Ramsay's appeal cases, pages

872-873.

Le jugement du Conseil i)rivé ne nio

pas, comme on le voit, le droit des pro-

vinces de léijiférer sur la matière, mais il

déclara ultra vires un statut spécial, l'acte

de 1880, parce qu'il tend au prélèvement

d'une taxeindirecte p(mr les finsdu revenu

consolidé, contrairement à la sous-section

2 de la clause 92 qui ne permet que l'im-

pôt direct dans ce but.

La Cour Suprême du Canada avait eu à

se pnmoncer dans cette cause et la majo-

rité de ses membres l'avait fait dans le

même sens. Voici le langage du juge-on

-

chef Ilitciiio :

" Dans mon opinion, ceci est claire-

T
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ment une taxe indirecte, elle n'est pas
imposée pour un objet spécifique, mais
forme partie du revenu consolidé do la
province pour des fins générales. Les
jugements des juges Mackay et Dorion
sont, à mon avis, concluants. Si ce n'eût
eteiju'nn mortefacile adopté dans le but de
collecter un honoraire d'office pour de Von-
vrageactvdlemenffait, je me sentirais dis-
posé à considérer la question sous un jour
totit digèrent de celui qui me frappe main-
tenant.

Il ne s'agit pas ici d'un honoraire ou
d une récompense pour un travail, mais
d une taxe pour prélever un revenu, pur
et simple, et elle n'a pas plus à faire avec
1 otticier qui file le document ou avec le
maintien de l'administration de la justice,
que toute autre taxe ou source de revenu
'font se compose le revenu de la province
pour le soutien du gouvernement et pour
promouvoir les intérêts généraux du peu-
ple. (Reports of the suprême Court, vol
8, pages 416 et 417.

multipliés. Ses villes, ses ports ont vu
leur population, leur commerce prendre
des développements surprenants. Nous
sommes un pays. Notre crédit l'atteste,

nos institutions le prouvent, quoique lôur

perfectionnement, leur consolidation

s'imposent à l'attention do ceux qui en
observent sans préjugé la marche.

Nous sommes partis de l'expérience d«
nos voisins pourtant, et nous avons donné
à notre édifice constitutionnel plus de
solidité que n'en possédait le leur dans
sa forme primitive. Il suffit de relire les

débats de notre parlement sur le pacte
fédéral pour se bien convaincre, qu'ef-

frayés à bon droit de la guerre fratricide

déchaînée par l'ambition déplacée des
Etats, les hommes politiques de l'époque
ont résolu de créer une autorité centrale
forte, prédominante, investie de pouvoirs
capables de maintenir l'unité nationale,
de résister victorieusement aux efforts

des factions, de faire sentir au besoin son
influence décisive sans porter atteinte à
la liberté des organisations qui en dépen-
dent.

Heureux avons-nous été d'avoir pu
profiter des formidables épreuves que les

défauts du système américain ont engen-
drées. Plus centralisées, mieux pondé-

En Cour d'Appel, l'acte de 1880 avait
été déclaré constitutionnel, mais Sir A.
A. Dorion avait différé avec ses collègues
Cependant, il a établi une distinction à
peu près au même effet que le juge-en-
chef Ritchie et le lord chancelier :

" Il peut ne pas exister dans l'Acte de
1 Améri.j[ue Britannique du Nord de dis-
positions pour empêcher les législatures
provinciales de prélever un revenu pour
des fins locales par la taxation indirecte
"aisily en a une qui leur défend de Zr"' ^T """''"*"''!''^«' ""«"^ P^^^^-
prélever, par ce moyen, un revenu pour *^"®. constitution originaire des

r7«>, „f«"_/r /-. , r Etats-Unis, nos formes gouvernementales
ont cependant juste la force de cohésion
indispensable pour nous assurer un avenir
exempt des désastres qui ont couvert dé
sang le sol de la grande république.

L'invocation des droits des provinces a
remplacé ici l'affirmation exagérée des
libertés des Etats, dans une mesure moins
accentuée, il est vrai, mais suffisante pour
jeter do la perturbation dans l'esprit des
classes peu éclairées.

L'appui d(mné par une portion do la

presse à l'agitation des meneurs du Mani-
tobîi sur la question du désaveu, les

. ,
"''.' '^^^^'^'^'^ ^« f^'r, ses sympathies à demi avouées pour le mou-canaux, ses industries diverses se sont I vement sécessionniste suscité ctal

desji7is,jémrales, etc."—(i. C'amrfa Ju-
rut, page 355.)

Ainsi, le droit des législatures "de
'jiférer quant aux honoraires sur les

procédures dans le but d'en approprier le
revenu à des fins provinciales " n'a été
nié ni par le Conseil Privé, ni par la Cour
Suprême, ni par la Cour d'Appel de cette
province.

LA CONf£l>£RATION

Diu-ant les vingt ans que la Confédéra-
tion a vécus, le peuple canadien a fait des
progrès rapides
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Nouvelle-Ecosse par dos politiciens sans
scrupule

; la proclamation du droit do
révolte ptôii(5 jus(|u'en parlement à pro-
pos de la criminelle tentative de Riel-
ont 6t6 les précurseurs de la conférence
tenue à Québec, l'automne dernier.

Si dépourvue de sanction constitution-
nelle qu'ait été cette réunion, elle n'en
était pas moins comj)osée des premiers
ministres de plusieurs des provinces et
do la plupart de leurs collègues.

Ces honunes publics, représentant des
pouvoirs décrits dans la charte de 1867,
définis clairement, sont sortis de la spiière
d'action assignée aux législatures.

Sans doute, cela est illégal, mais cela
n'en a pas moins eu lieu.

Cinq provinces, par leurs chefs du
moment d'abord, puis par dos ratifica-
tions subsécjuentes—partielles en certains
cas, complètes e)i d'autres—ont volon-
tairement méconnu et outrepassé les
bornes de leur juridiction, pour réclamer
—en dehors et au détriment du parle-
ment central—des droits plus étendus et
dans le domaine exclusif de ce dernier.
Sans doute cela est encore illégal, mais

cela a eu lieu.

Les législatures, appelées h se pronon-
cer sur les résolutions adoptées pour être
soumises aux autorités impériales, les ont
—à l'exception près de queli^ues-uns de
leurs membres, un très petit nombre-
discutées sans discernement, sans étude,
sans aperçus méritant considération. Elles
80 sont abandonnées à des récriminati(ms
du genre le plus mesquin, retranchées
derrière de vulgaires prétextes. Il n'est
pas dix députés dans chacun do ces corjjs

délibérants ((ui aient doiuié dix jours do
ré<1exion à la recherche du problème
qu'ils ont si lestement résolu.

Mais leurs votes, comme organisations,

comme législatures, sont là. En cotte
qualité, ils ont une importance. Ils

témoignent, oûiciellement, du désir appa-

rent qu'ont ces législateurs, de détruire
l'organisme actuel de la Confédération,
de placer les provinces au-dessus de la

Puissance, en dehors de la Puissance !

En d'autres ternies, leur démarche est
appuyée sur les maximes qui ont amené
la guerre do sécession, (juoiquo les motifs
ne soient pas les mêmes. C'est l'esprit

d'Etat <|ui se dresse contre l'esprit na-
tional.

Les questions brftlantes qui ont préci-
pité ce conflit chez nos voisins, n'oxi.stont

pas ici
;

il n'y a pas à craindre d'aussi
terribles résultats. Mais l'avenir de ce
pays, de toutes les races qui l'habitent, à
connnencer par la nôtre, est, dans notre
humble opinion, attaché à la préserva-
tion, à l'agrandissement du principe de
l'unité canadienne. Lui seul peut nous
donner la paix constitutionnelle, l'acti-

vité commerciale, le développement
industriel, le progrès. Quels prodiges
n'a-til pas opérés depuis 18G7, ce principe
de vie nationale qui a tenu unies par des
liens d'intérêt commun les provinces
éparses de l'Amérique Britannique du
Nord?

Les Etats-Unis ont compris, trop tard
pour l'honneur de leur histoire, la néces-
sité de la prépondérance du pouvoir cen-
tral. Et leur constitution s'affirme de plus
on plus dans cette direction. Des sauve-
gardes imposantes sont adoptées contre
les caprices ou l'injprévoyance des politi-

ciens avides de changements.

La constitution d'un Etat, une fois dé-
crétée par le peuple et sanctiorniée par Je

congrès, ne peut être amendée (juo sur
un vote des deux tiers de la législature,

d'abord, ])uis sur la ratification do ce vote
ù l'élection subsé(iuente — à laquelle les

électeurs votent spécialement pour ou
contre les changements proposés — puis
enfin sur adoption par la nouvelle légis-

lature des amendements, passés ainsi au
creuset de longs procédés.
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Et ces aniandcnients, reniar(,uon8-lo
bien, dunt à leurs i.r()|)res constitutions
(l'Etat. On est l'Etat qui s'imaginerait de
changer la constitution des Etats-Unis,
du pouvoir fédéral et central ?

L'exagération do l'idée provinciale -
nous ajjpliquons le mot pour mieux ren-
dre notre pensée — a été funeste à nos
voisins. Elle a été domptée par le fer et
le sang, après avoir produit l'une des plus
terribles catastrophes dont les annales du
nionde fassent mention.

Ceux de nos hommes publics qui la
veulent acclimater en Canada, devraient
s'arrùter dans leur marche. Ils sont en-
trés dans une voie clairement illégitiim;.

La constitution leur fournit, à eux connue
cà tous les habitants de ce libre pays, les
moyens légaux de remédier aux défauts
qui peuvent exister dans les chartes fédé-
rale ou provinciales. Pourquoi sortir de
la légalité, du droit -qui ont toujours
suffi au succès des causes justes ?

La Confédération, dont nous célébrions
hier l'anniversaire, nous a donné une ère
de paix, de travail fécond, de dévelopjie-
ment matériel, moral et intellectuel dont
nous av<jns raison d'être tiers.

Consolid(ms-la au lieu de l'ébranler.

LES INSTITUTIONS PROVIN-
€IAL£S

En demandant à la législature une
sonmie de $10,000 pour venir en aide à
la Cie du pont dans ses travaux prélimi-
naires d'expl(,ration, M. Mercier a dit
"Québec est le boulevard de notre auto-
nomie, la clef de voûte de nos institutions.
En travaillant à la prospérité de Québec
nous travaillons pour la province."

C'était placer la question sur un largo
terrain, et les paroles du premier-ministre
ont été applaudies.

Nous avons trop à cceur le succès de
lentrei)rise du pont pour méconnaître la
bonne volonté de M. Mercier. Il y donne

8

un concours intelligent. Ses déclarations
pour ravenir, jointes à la coopération
pratique qu'il vient de faire sanctionner
sont d'une sérieuse valeur à la compagnie'
Aussi, n'est-ce pas sur ce point que nous
desirons faire des restrictions. Mais
considérant connue dangereuse la diffu'
sion de l'idée provinciale dans la forme et
avec la signiHcati.^n qu'on lui donne, sur-
tout depuis la conférence de l'automne
dernier, nous profitons de l'occasion pour
exprimer une foi.s de plus nos vues sur
ce sujet. Que par l'autonomie dos lu'o-
v.noos l'on entende le respect, la défense
des droits et .les conditions déiinis dans
la charte de 1,S(;7, nous comprenons il
n'y a rien à redire. Quicon.jue reste dans
cette attitude est dans la loi, dans la jus-
tice, dans l'ordre, dans une idée provin-
ciale qui ne saurait prêter à aucun équi-
vo(iue. Les provinces ont un titre incon-
testé à l'exécution parfaite de toutes les
clauses de l'arrangement contenu dans
l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord. .lusqu'ici il a été observé comme
peu de constitutions l'ont été. Le pouvoir
central est resté en deçà de sa juridiction
en plus d'une circonstance. Pas un écri-
vain sérieux, au fait des choses politiques
du Canada, no voudrait [)rétendre que la
Puissance a gêné l'action légale des pro-
vinces.

L'idée provinciale, telle que nous l'en-
tendons proclamer par beaucoup de gens
plus ou moins versés dans les études
constitutionnelles, est donc une idée
d'agression contre le système accepté en
1807, et loyalement mis en pratique par
e pouvoir central. En d'autres termes,
e but de ce mouvement est d'agrandir
es pouvoirs provinciaux au détriment de

1 autorité centrale, créée souveraine aprèsm Cire réflexion par les pères de la Confé-
dération.

Inutile de se cacher la portée des deux
systèmes en présence. La conférence de
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m',r>, siinotionndo pir la Ccuiroiine dans
[chucimo do nos démarches, a établi J^ordro '

do choses actuel, <|iii est l^^^uvre des!
doux partis ijoliticjues et le fruit d'une i

coalition cntr'oux pour cet objec.

La conférence de 1887, travail d'un
parti, d'un parti puissant, tend à détruire
l'organisme politique existant, dans ses
fonctions les plus essentiellos. Si ses vues
étaient fidoptées, c'en serait fait du pou-
voir prédominant (jue nous nous sommes
choisi pour veiller à la marcl;- régulière
de nos institutions diverses Nos pro-
vinces no tarderaient pas h devenir
souveraines, chacune chez elles. Nous
n'écrivons pas ici pour les faiseurs de
populacerie, et nous demandons aux
hommes capables de rétiexion ce qui
adviendrait inévitablement d'une pareille
tentative.

Nous n'accusons pas de man(iue de
sujcérité les auteurs du mouvement dit
provincial. Nous les sentons coupables
d'nnprévoyaiice. Ils vont droit à la ruine
do ce qu'ils disent tant chérir. Car jamais
le peuple do ce pays no consentirait à
diviser la Confédération en autant de
fragments qu'il y a de législatures, et si
l'alternative est imposée, celles-ci succom-
beront.

Leur fonctionnement dépasse, quant
au coût, toutes les prévisions des plus
sages, et elles sont loin d'avoir acquis ce
caractère de respectabilité politique,
d'utihté certaine qui assure la perma-
nence.

Le gouvernement fédéral est venu au
secours de leurs écl,iquiers, et le volume
do leurs dettes augmente. Certes, elles
ne sont ni en faillite, ni près de la faillite,
mais les contribuables se jilaignent ,,uè
les impôts qu'ils paient pour les institu-
tions provinciales représentent des som-
mes considérables, dont l'emploi n'est pas
toujours réglé sur les princi],es d'une
saine économie politique. T(.ut cela

ébranle leur crédit dans l'oi.inion. Et si,

lin outre, elles servent d'instruments de
désordre et de désaggrégatiun, elles no
tarderont pas h étrii regardées comme un
dangcir pour l'avenir du Canada.

IVKdDHlKUTIO.'^S €OIVSTIT|l.

La Nouvelle-Ecosse maintient à la tête
<le s.ii) administration pnn-inciale un
cabniet sécessionniste, ouvcrteuieat h.)s-
tile à la confédération. Et au parlement
de la I\iis.sance elle confie ses intérêts aux
honuues politicpies (,ui ont fait l'uni.m
dos i.rovinces ou qui y sont fortement
favorables. Dans les deux élections par-
tielles (|ui viennent d'avoir lieu, le parti
séi)aratiste n'a pu même faire décente
Hgure. Il a été balayé.

La vérité est ,,u'il faut s'attendre à
tous les résultats dans les électi..ns pour
les légishitures. A mesure que les grands
intérêts se concentrent, par la force des
choses, dans le gouvernement général, les
chambres locales deviennent de m..ins'en
moins importantes dans leurs travaux

;

les luttes (]ui se livrent pour y entrer, ou'
dans leur enceinte, sont marquées du
sceau des préjugés, do lames(|uinerio, de
la pasoion étroite. Leur niveau intellec-
tuel baisse. Sans doute, elles renferment
occasionnellement des hommes de valeur
mais ils ne tardent pas à chercher dJ
plus vastes horizons, et les cabinets y
piétment sous la férule de majorités
dépourvues de viséespolitiques. Beaucoup
de journaux de parti, .sachant (,u'il est
plus facile do défendre leurs chefs parles
préjugés que par la raison, se moquent
positivement de leurs lecteurs et les
crétinisent.

Pour couvrir les énormes dépenses de
fonds au moyen des(,uelles les cabinets
provinciaux se popularisent, il est devenu
de mode de courir sus au trésor fé.lér-.l
do s'inscrire pour des better term,, épuisés
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presqu'aussi vite .,M'„],U.nu8. Et si lo
gouvon.on.oi.t contrai roftmo do ho prûtor
'' «e« nmnijraiicos ilispoiidiousoR, on fait
lotontir l'air do cris do addition, do sdcos-
sion, de rc'bollion môme.

Appuyés sur l'ospèco d'umnipotonce
que s arrogent, contre l'esprit et la lettre

LA NOUVELLE PHASE IIU P|to.
JET DE FEDERATION

L adhésion de M. Parnell et du parti
libéral anglais, dirigé par M. Oladstono,
au projet do fédération impériale, fait
entrer cette question dans lo domaine docle la constitution ,

'
^•'^"

^ ^^
"* "•'^"•« 7'-- ;'et.o question dans lo domaine de

provinces n?' '' l"^''^''^^^"^ des l'actualité politique. Elle sera étudiéeprovinces, ils menacent d.. i-m.vn....... 1.. di«r..if,î,. n ....^ ,i , . . "'

. ' — i-""»''vJuiio ues
pro incos, ils menacent do renverser la
c.nfedération, do donner aux provinces
la suprématie, la prépondérance sur lo
pouvoir général, qui est la clef do voûte
cle

1 ed.tico élevé avec tant do labeur et
après tant de périls en 18()7.

De pareilles tendances ne peuvent
atin-mer longtemps. Les législatures

provinciales le comprendront elles et ro-
viendroiit-elles à leur rôlo légitime ? Rion

discutée au point do vue de la division
des pouvoirs, de la décentralisation que
désire l'Irlande et dans laquelle elle es-
père trouver la liberté et la paix inté-
rieure.

Il est intéressant d'observer les con-
trastes (,ue créent les situations et les
circonstances.

En Canada, beaucoup de gens regardent
ou feignent de regarder la fédération impé-"'est moins ce t i„ 'T''^'''''''

^ ^^^«^^ •^"/-^'^'"«ntde regarder la fédération impé

clans uivo,"
"' -"t-tréos ^le comme une menace à notre autono-une voie dan-^ereuse ot <,I,«. I mie. On se souvient qu'il y a quelques

mois le premier-ministre de cette province

, — ^i^'-'o ovMiL enrr
duns une voie dangereuse et glissante.

Leurs budgets,grossis d'année en année
conduisent inévital,loment à des résultats
aux.juels il faudra faire face ou par un
surcroît d'impr.t ou par l'obtention de
subsides additionels du parlon.eut cen-

. • ,
^''' .^''"^« «« ^•^«oi, c'est toujours

i i>»pot qui, sous une autre forme, tombe
sur les épaules des mêmes contribuables.

Beaucoup d'esprits sérieux se posentac^ak question de savoir si, en face dos
'l'ilicu tes constitutionnelles qui s'avan-
cent, Il ne serait pas profitable de modi-

'T T "'^^'''•*'""« ^l-'^"^ 1« sons d'une

r' ^"'^'^ ^^"tonomie j>opulaire, à la
faveur de laquelle les droits et privilèges
•U'o nous possédons aujourd'luii reste-
raient dans leur intégrité aux mains dos
pouvoirs municipaux munis d'une .somme
étendue d autorité admini.strative. Cette
"-lification .serait, en tous.as, plus cana-
'^••me, plus nationale, que la proposition
de mettre nos lois sous rin/iueneo directe
<les " otticiels " du Ih, l'ii II • sfrcrf.

protestait, avec une extrême véhémence
contre un discours do lord Stanley de
Preston dans lequel il s'était déclaré fa-
v..rabio à l'idée d'une fédération. Jeté
dans le public ])ar M. Blake à Aurora, en
187G, croyons-nous, le projet n'a eu de
défenseurs sérieux, n'a pris une forme tan-
gible on ce pays que depuis une couple
d'années. Il n'est sans doute pas encore ar-
rêté dans ses détails, mais la base consiste
dans une union intime au point de vue
des tarifs, du commerce, de la défense
commune, entre les diverses colonies do la
Grande-Bretagne -le centre de ce vaste
et puissant faisceau dont les membres
.louiraient d'institutions libres et cal.juées
sur celles de la mère-patrie.

Ce plan, grandiose dans ses proportions
mérite l'attention de tous ceux oui savent
que l'esprit humain ne j.eut rester sta-
tionnaire, que les conditions nouvelles
des peuples, leurs progrès, imposent des
besoins nouveaux, ,]c, changements dans
leur économie pohtique.

En pareille matière, il ne s'agit pas de
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refuHor touto discussion, ,1o former los
youx à tcmto lu,ni<,ro ut les oreilles à tout
'"•guu.ent,àlavoix du pir.uier l.ouune

|

«jui, souvent sans sciiv .m n... .lo.u.d lo i

iKHl de vômdnv, criera ù tuu-téle ,,ue nos î

Uroitsles plus chers sont n.enaoés, que :

Ion mddito notre ruine. Le continent I

quo noua habitons ne se prête pas à l'es-
cauiotage de la Iil,erté. Nous avons sous
co rapport plus de garanties que n'im-
porte quel peuple de la même force nu-
m«5riquo quo nous. Et il est auprên.e-
ment ridicule d'insinuer .juc nous pou-

'

vous être ddpouillds d'une parcelle de nos
'

privilèges. Nous sommes nos maîtres
les arbitres de nos destinées.

Voilà pourciuoi il i.upurto que nous
prenions part, en observateurs prévoy-
ants, à l'dtudo des problèmes qui se pré-
sentent sous des aspects sérieux et pou-
vant conduire au règlement de diHicultés
ou de diffdrends. M. Parnell a fait preuve
d'une grande sagacité en endossant le
projet de la fédération. Jl comporte un
changement p(jlitique. M. Parnell y
cherchera la réforme <ju'il souhaite pour
l'Irlande.

Les rapports entre l'Angleterre et l'Ir-
lande ne sauraient continuer à être ce
qu'ils sont aujourd'hui. Les emprisonne-
ments, les évictions ne sont pas des solu-
tions.

L'empire entier est intéressé à ce que
cette plaie soit guérie et cicatrisée.

Ici, au Canada, il est de plus en plus évi-
dent qu'il faudra bientôt faire des modiii-
cations propres à consolider davantage l'é-

difice si heureusement élevô en IhO?.
L'amour et la conservation des institu'
tions particulières de telle ou telle sec-
tion, ne sont pas des obstacUis h la créa-
tion d'une puissance homogène, unie par
les liens de l'intérêt commun, par le désir
et l'ambition de devenir un grand peuple.
Décourager sans merci les tentatives de
fractionnement qui se manifestent ou se
manifesteront, tel est le devoir impérieux

Iqui s'impose à l'opinion éclairée. Le
moyen le j.lus sûr de jouir en paix do
libertés ae( mises est de les faire protéger
et défendre par un gouvernement fort.

Nous avons peut-être trop t(iléré déjà
de mouvements comme ceux de la Nou-
velle-Ecosse, du Manitoba, comme celui
de la conférence de 1887, car "l'aHIrma-
" tion du droit de sécession ne peut être
" permise et ne l'a jamais été par un gou-
*' vernement ou uno nation sans (qu'ils

"aient signé leur propre arrêt de mort."
((ireely, American conHict.)

Et la conférence, la campagne des poli-
ticiens de la Nouvelle-Ecosse, du Mani-
toba tendent à l'alhrmatiijn du droit de
sécession, de séparation du pouvoir cen-
tral et souverain.

L'examen prati(iue d'un projet de fédé-
ration achèvera |)eut-être d'extirper de
notre sol cette semence malsaine de l'idée
séparatiste qui, d'application impossible,
n'est propre qu'à jeter momentanément
la confusion dans les couches ignorantes
de la population.

BES PÉRILS <HîI PEIJVEIVT
SUKttlIt «ES EHlE'IÊTEDlErVTS

PROVINCIAUX.

La dépense de $10,000, occasionnée par
la cmférence de 1887, et que quelques-
uns de nos confrères discutent à cette
heure, n'est pas importante en elle-même.
Si la réunion de ministres provinciaux
qui a eu lieu à Québec efit été constitu-
tionnelle, légitimée par le consentement
Ide la Couronne, du pouvoir central et
' souverain, il eût été correct de faire payer
au trésor public les frais de l'hospitalité
offerte aux délégués. Personne n'eût
trouvé à redire.

Si illégale qu'ait été le paiement de
cette somme, nous ne désirons pas nous
attarder à y trouver crime. Ce serait, à
notre sens, rapetisser une question 'de

I haute gravité, faire oublier peut-être b

f
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beaucoup ,1c gens supeificiols lu p„i„t
prinuipjil, la dûiiiiirclio .lan^^a'iuuHi'. sub-
versivo do r<.rtlru, faite j.nr inussieura
Mu-cier, Mowat, Fieiaiug, Is^.r,,uay,
Uluir ot leurs collùyuoa.

Nous l'avuns établi ddjà ; ces hounncs
pohticiucs n'avaient pas le droit et u'a-
Vîiionl aucune raison de se réunir en con

des conséquences heureuses, que la pro-
vince du Manitobiv on u obtenu lo redres-
sement de ses griefs. (,ue notre influenco
est décuplée, etc. Ce dernier allégué no
Vivut pas la peine d'être relevé. ^11 dé-
montre la légèreté avec liuiuello on écrit
sur les (jut.'stions les plus graves.

Quanta Manitoba, tous ceux qm con-
clave niterprovn.cial dans le but de pro- naissent lu situation politi,,ue saver.t dans
poser des amendements a la constitution
fédérale, aux rai)p,.rt8 créés i)ar la charte
lie 1807 entre l'autorité centrale et les
pouvoirs locaux.

La constitution des Etats-Unis, dont
nos adversaires invocjucnt si souvent la
libéralité à l'égard des institutions des
Etats, a pourvu au maintien et à la su-
prématie du pouvoir central avec une
I)réci.sion et une force qu'il importe de
rappeler dans les circonstances.

^

" AimcLK V -Lecongrès,(iuand lesdeux
^^

tiers des deux chambres le jugeront

^^
nécessaire, proposera des amendements

^^
H cette constitution, ou, sur application

^^
«les législatures dos deux-tiers des dif-

^^
îerents litats, convoquera une coiiven-

^^
tion pour proposer des amendements

^^
qui, dans chacun do ces cas, seront va-

^^
Jides a toutes fins et à tous objets,

^^
comme partie de cette constitution,

^

(|uand lis seront ratitii s par les lé'Mshi-
^^tiires des trois-.juarls don différents

^^
l^tats, ou par des coin entions dans les

^

trois-quarts d'iceux, attendu que l'un
^•ou

1 autre mode do ratification peut
être priip(,sé par le cun^frès, elc.

"

^

Ainsi, hors la volonié (hi congrès', les
états 110 peuvent rien r.-h.tiveuiuit à la
constitution. lien est lo snprju.e gar-
dien. Toute tentative d'agir ,ans son
coiLsentement serait traitée comme rébel-
lion.

Nous appelons l'atteution de.s "confé-
renciers" du Canada el del-urs partisans
sur ces enseignements ,,uc . omp„rte la
constitution de la républi(jui ^ oi.sine. ils
le sont pas les seuls (|u'i!3 ci tireront.
Nous lisions récemment dans

liai que la conférence de 1887

un jour-

!i produit

(luellea circonstances la renonciation au
droit de désaveu de ses lois do chemina
Jo fer, par le gouvernement fédéral, a eu
lieu. Et s'il ost vrai que la conférence a
contribué à ce résultat, c'est un argument
do plus contre ceux qui en ont la respon-
sabilité.

Le Canada, les vieilles provinces avaient
bâti, à une dépense de cent millicms do
piastres, un route transcontinentale des-
tinée à relier entre elles les diverses par-
ties de ses territ(jires, à porter l'iinmi-
Lfration, l'activité dans les plaines fertiles
de l'ouest. Cet énorme sacrifice était à
peine accompli, cette gigantesciuo entre-
prise touchait il peine à son parachève-
ment que la province qui on avait profité
lo plus jusfjue là, et devait on i)rofiter le
plus à l'avenir, se mettait, par quelques
agitateurs et ses politiciens locaux, au ser-
vire do compagnies américaines, pourpri-
ver laPuissance d'une partie des avantages
du Paciti(]ue et ruiner, si possible, Ton
crédit. On parla de révolte, de prise d'ar-
mes, d'insurrection, de séces.sion. Ces me-
naces, ri.licules si vous le voulez, étaient
imprimées dans la presse du monde entier.
Le gouvernement central se trouva

dans un dilemne sérieux. Il lui fal-
lait ou s'attendre à une équipée et la
réprimer par la force, ou exjR.ser le Pa-
cifique et les capitalistes qui y ont placé
leur aig.nt k do graves difficultés, en
permettant une concurrence pr^,' uniturée
à ce projet national. Cent mercenaires,
p;iyés par des fauteurs de désord

compagnies rivales: cela était
(les

re, (;u

suffi-
sant pi>ur répandre à travers l'Europe la
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^ ;J :
'-;';-'l-'- .ru,, pa- .,urc.« do leurs ,nul«et« no parvionnent

UU Un,
,

le .c.volnpp.n.ent du Nord- ' le f..ud de la politi-me "
l„cale "

Ouest 8ub,8Hait deH reUMds déHU8tr.nx. ' t.,., / ,*,
Lo cabinet McDonald ado,>ta un moyeu I , . ,

''
' déplorables de la voie

tmuu (lui enleva tout i.rétexle aux ta,.,
j

'''''f

^': ''^'^ mouvenientH dangereux, des

.Kours et maintint intacte la position fi-
|

''•'"''; '';';''''»''^1''« ^1-' lÔKi«lation, des

"ancière .lu l'acifi.,ue et du pays II n>- I

,"""""''• '^''""-^'''^ '^^^ '^«'^'"'t" «<>"tre

non,a au d...it certain, lé,Mtina.,.ient ex- 1

';;^;;"';''*'^"^'""' ^^"« ''^PP^ *» ''"-^ prôjuyés,
'-^' ''^"^^ pjtssK'Ms, etc., par des démaj,'.)<ruest'i-cé, du desaveu, ."t vint, s.ms form.- de -,i-

l'.mticau «ecmrs de lacompai^nie, afin de
hi niettreen étatd., .soutenir, à l'avantage
des int(^rêts canadiens, la compétiti.m .lui
lui était imposée.

irrélIt'.cliJH uu mal intentionnés, ou ign..-

vants et indignes île j.résider au gou'ver-
.lemeiit d'une société humaine.

Madison, commentant les défauts de la
constitution .originaire des Etats-Unis,Le règlement de cette difliculté, ju-'éi, .

" -w....-^.,.„,

"idispensable-à cause dea circmatances I

''.''"''""' "^^'^ I*'"'"'^'-' •!"' ^"t ""u aj-plica-

particuliùres <|ue nous ven..nH d'énumérel]
^''"' ''""'I'^^^^ '1""« ^"'^^^ P"ys, en ce mo-

-par l'homme le ,,lus éminent ,jui soit I

'""'"^

'

sur la s-c'ine politique et par ses c.dlègues',/'/^'''^*'^^""'''' do chefs factieux peut
dans le Conseil Privé : l'étude mpartiale '.

'dlumer un incendie dans leurs Etat;*

des phas...s par li...s., milles a i.-iss'. ,.,.t.

I ^^
''^spectifs mais d leur sera impossible

,.., .• 1

M^^i^LS a passe cette; de répan.lre une contlacratio-i .'.ii.'.-.],.Muostum
; les omplications .,ui ,m me-

' " dan /lo« .„f.... i.^.,.. " : ' ' "'.'"^'•dt"

HHcé de surgir, f..nt v..ir les tendances
pernicieuses do certains groupes de me-
neurs pr..vin.-;aux, le mal .ju'ils peuvent
f.HM'e, leur absence de scrui)ule et de pa-
triotisme.

Nous sommes s.mis sans tr.)p .l'encom-
bres de cette crise, mais la cause du dé-
sastre .pie la sagesse et l'expériji'j.. de
nos hoiniiuis d'Etat ont su éviter,d .m. „re

a ,i„,
', r "•^:^-""""K"n.K.-i ^relierai.

^^
(Uns les autres Etats : une secte reli-

^^gieuse]..it dégénérer en une facti.)n

^^
pohti.iue dans une partie de la coiifé-

^^
rati.;n

; mais la variété des se:;tes dis-

^

persées sur son territoire entier pro-

^1
tegera nécessairement les conseils na-

^^
tionaux contre tout danger d". cett.'

^'1
source

: une rage pour l'éiiii."' ioi ,1.0 la

^^'
monnaie de papier, pour une répudia-

^^
tion de dettes, pour une (5gale division

^^Oti la pio|)riei(j, ou pour tout autre
-,- projet im:;el,a.i!. on i;nmoral, envahira

vivace dans le courant d'idées Ar. fausse !..
j:',''""* f'^-doMu^nt le e.)rps entier de

autonomie, d'empiétement ,a.e la eonfé-
' - .,1

'''!'"

T'''
^
I'"

''"' '^' '"'"'d>res parti-
1 ,,^'diei,s, pour l;i,„.,me raison ,,ue tellerence a adopt.'es comme son programme.

Il ne faut pas Otre sur-ris des tend,

m

ces proviiiciai ;s à rcmi)!èteinent. ,,0

appiîtit. M 'd ./aiguisent, les ambition. -

• lui se dévelop-pent dans les législatures i
^

'< 1 - '

^^
ou telle iiialadio att.M-n.ira plus facile-
nient un eomtéou un (lis! riet.iu'uu Etat
entier {Tlif F.ideralist.)

Lfi " ra:;e do la sécession a pu exer-
cer de l'ihH'ience dans 1„ iN.uivelle-Kcosse,
créer du n liaise .ia.is , ctte province un
instant troui.ée, luais elle ne s est pas
répandue -L-iis h-s u, ,,.,,, ,,^,,,,^.,^ ,,^. ,,^

C(/iifédéi'ation.

et les gouvernement,'^ y trouvent pas rage " rieiliste a pu soulever I es
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1

P'«J"-e.s, aiiK..,M.|- mu. i,.x,,!„,si;,„ ,U. .inc

Inut,lo(lomul(i,,lkTlo8t.xon.j.li>M>«'"r

'lo.uontror l.-s pn-iLs anx,,u.lH sont exp,.-
H.'s les yuuvm.cmc.nfH ,,rovi,.daux .,uan.l
ilHH..rtontdc loia. .sc.ticr nHt.ud ot N'-
A"il

;

pour établir la i.ecossmMrui.o auto-
nto Houvon MO .,ui Joh ticnno .lai.H leur
Hpi.uro et les eu.pôcho do ,o,nl,or dans
iHnarch.e. VV,.sI.in,,t,.n oxp,.i.u,it ,i,„i
808craiMtoHo.so.s„p,„io,.H avant l'adop-
tion de I;l ohaitu d(! 17S7 :

"f-H't nutinnal p,,r frci/o fô(,.« ,|i,|v,.
«•oninn.-nLoiy,ini.H('eH.

^^
'; Lantî'jiHsilô./'/o/ ;>,mm/V nm/nUanf

" H^rut'^.;/-
'.""^''''""'•"' «^t pourquoi il

^^
Hti.utaiift.. dans son ossui-, c'est oc oiio
,l»"

iHi pnis oon.pn.ndro." (j.ottro do
HasI.iiiirtona.JaniesWanvn iVsr,

)

- v.^^'> ' V'"",""''
^•'"•'^ rav(,z ..Wr-

,

vi,avoo verué, s'os. to.u.in.'o avana-
..

.y;^»«fn,ontpourl'An.ôn,,uo, ot un è- ,

c .a.np n<.us o«t ouvort niais 7; ;^
^^

tonfo.sso, mon chor inonsiour, „uo ,0 no
^,l-KsopHsc,„onousposscW.8'l:^
^

«.i^'csso o ,lo justico pour lo cultivoï

^
1. ito, la jalousio ot la pulHi,,,,, lor,,h'

^^
to v,ennont troj, dans nos' oonsj 1

'

^
I>. le- pour lo bon .i{.Hivornoniont do

- '
" "• Kn un n,ot, la confodération

^

no
m,t,„,peup]u3,,uol'ombrosa„s

.^
• «"• «taiico, ot lo congrès un corps

" ;l
"

;.'^,
^"'«-'«/'rdves dtant très pou ob,^islourn>oi, cost un solècisnio on poli

'Mos'nl„;"\'"*^S^'^^«.^^'^»-
dos cCs

" con .1 ,
•

'"'^^'"""•^^'^
*!"^ »""« »ous

-no d n
'' "'"""" n.itionot,,„oco.

^

pond nous :^,o„s pour do donner

" ë corn.
'' ^'""' "" ^^'»"1'« I"">té

" ohiCn '

l'"î
"''"' ^""fc justiciables pour

"
ô r r , n I

/^"^•^'•^'^tions ot „ui poulont

sujets a tous les ,naux ,,u'ils peuvent

^.'...ts pour d.rgor les aliairos do cotto

^

nat on Par une politi.juo comme collo-

" c it nve-"r '^" «•^"^•«rnou.ont sont
- b il

'.

nî
'

î
"'" •ippîuvnces los plusbnllantos, los grandes choses qui lo

" t tr';"'"'''^^
^^^^'^"^^'^'^ ^ï« »••^^-

" no t.\
"

'T"'"'
''' ^^ton„on,ont

: de la

" s .. T"" V" '"^"^^ occupionsnous doscondons dans la vallèo do la"confusion et des ténèbres.
iNotro devoir est donc d'établir dosprincipes justes

; et ceci ne peut ûtre

On -lirait ces appréhensions adressées
P»r I un do nos hommes «l'élataux esprits

|'"<|UH>ts et imprév.yants qui, oublieux
des logions de l'hiatoire, exposeraient d'un
«^«•ur léger la Cu.fodérat.on canadionno
•1 tomber ,lans lo chaos, en faisant dis-
paraître le pouvoir régulaleur destiné
a "mii.tenir dans l'harmonie, .lans l'onlro
les olemontH .,ui |,i c.nstituont.

Los sociétés restreintes deviennent fa-
cdement la proie dos passions, quand il

•'y -t pas au-dessus d'elles un frein
'.)m no connaît los j.érils auxquels la lié-
p.ibli<,ue voisine fut en butte, parce r.ue
c'..nme l'observe Washington .lans là
lettre (,ue nous von.ms de citer, le con-

||,'res n'était pas obéi ? L'un dos états,
lo Massachusetts, alla jus<,u'à priver
pnr un statut, les créanciers qui avaient
des réclamations contre ses habitants, du
droit do faire exécuter los jugements on
la forme ordinaire, et à déclarer quo cer-
tains objets seraient acceptés on paie-
ment, après une évaliiati-m.

.. ;;
C«^tto loi, dit Curtis, fut fixée à unan dans son opération

; ma,s dans ë

" biW^ 1 '^'^f"n^^^^'^*^^"^'--^-!
-

" d r. t"
^'"''' "' ^",' ^' P^-eniier signaldune attaque contre la propriété.

^^
Un esprit do nivellement, do licence.m violent désir do change,;,, nt, etSs,,osit,on a renverser les barrièresdês

,^
'''''ts prives, se manifestèrent enfin

n'noi.t d abord le peuple, pui, aôchx-
^^

roront leurs procédés constitutionnel

^.uent la doctrine que la propriété de-vait être commune, parce' que t< usavaient contribué à la sauver cle la.;,"
hsc,t,,„ p,rl-Angleterre. On vota queks taxes étaient des fardeaux inutileset que la profession légale éta û e
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iivaiciit HurKi (iiitro la virniulo-nrctu^tic

ut IchColotiKmiiniût'icaiiu'H, cIiticuiiciireltuH

C(>ii8t.iliiiiit iihu HDcit'tû (liHtiiictu, iiyatit

Hi'rt iiiMtitulioiiH i)iii[irt'H of Hi'piiri.'CH. liii

Cniironiiu .iv.iil iiii cniitrùlo Hiir coh puH-

«i'ssioiis (lu moyen dan goiivoriiourH

qu'ullu iKMiiiiiiiit ut lUm pniiviijrH ilurit jIh

Siuis (loutu, iiouH iK' Hoiiuuu.s piirt leii" !

*^'*'"^"'^' ''"'«"liw: flloH n'uviiieiit pan ontro

(Ui« hiishI Initi, iiiiiis (|iucnii(|iu! a vu do I

^''^^ "^ 1'*^'" politique.

prÔH notre i)i)lili(|uu .iioviiioialo est forcé I^'U t;ouj,'rùs do ]77l, cniniKnié pour

d'iidniettre (pie loa li'i,'iHlatiireH, lu pin- I

l'ovondicpier les droits don cohinies,

•• iiuisancu. Uiio révision do liicoiiHtitu-
*' tion fut demandée dans le but d alxilir
*' le «énat, do réformer la ropreHontation
" dans la chambre et ilu rendre tons \vh

" olliciera ( ivIIm du ;;ouvornomont éli-

" yihk'H par le peuple."

Une rébellion à main armée suivit eus

uctuK révolutiunnairoH.

part d'entre elles au uioini;, peuv'unt très

fajilomont devenir dos instrumonts dan-

1,'ereux entre les mains d'Iionnues reHoIus

ot Hana scrupule. L'esprit de parti cultivé

h outranco chez loa uns, riynorunco dos

autre» exploitée uvoc hubiloté, l'oxorcico

du patrunaj^o : on voilà asao/- pour per-

mettre à uno administration imprudente,

à un chef de içouverncment corrompu, do

mettre on dantçor les intérêts loa plus

graves.

LA IIIVIKIO^ DES POUVOIRS
AUX ETATS-IJI^IS

L'étudo do l'histoire constitutionnelle

dos Ktats-Unis ost plus <]ue négligée dans

notre pays. De là, la multitude d'opi-

nions erronées qui ont cours sur les pou-

voirs respectifs des Etats et du youvorno-

ment fédéral.

Dans les débats sur la conférence, la

comparaison a été faite et refaite à satiété
, .-, ..• ^ ,^ 1

" lui d'a'dr et ayit au nom et avc'We con-
entro nos nistitutions et celles de nos 41

"

u avaii. pas été conclu avoo l'arrièro-fJonHéo

d'inie séparation avec la mèro-patrie,

mais les év'iiements dans le Massachu-

setts conduisiren au congrès do 1775 ot

à lit riq»ture ont l'An^detorro ot les

treize colonies En 77(5, lo conyrès sup-

[trima le serment d'allégeance au roi,

substitua " lo gouvernement du pouplo

des colonies " à l'autorité do la (irando-

Brotayno " et recommanda aux diverses

" assemblées et convontit,ns dos colonies

" où d n'existait pas do gouvernement
" en état de diriger les allairos, d'établir

" tel gouvernement (|ui, dai.s l'opinion

" des représentants du peuide, assurerait

" mieux le bonheur et la sécurité de
" leurs constituants et de l'Américiuo en
" général.

" 11 est donc clair qu'antérieuretr.cnt à
"la déclaiation île l'indcpcndance, le

"peuple des différentes colonies avait
" établi un gouvernement national d'un

caractère révolutionnaire (jui prit sur

voisins, entre la position des provinces

du Dominion ot celle des Etats de T union

américaine. Ces derniers ont été repré-

sentés comme supérieurs et créateurs du

jjouvoir central, comme souverains en un

mot. Rien de moins exact, comme il est

facile de s'en convaincre en suivant les

transformations subies graduellement par

les institutions do la grande république.

Il ne faut pas oublier que lors do la

réunion à Philadelphie, du premier con-

sentement général des haliitants du
" pays. Ce gouvorneiacit fut établi par
" l'union, en un corps, des délégués ro-
" présentant le neuple de charpie colonie,
" <iui, îiprcs s'être ainsi unis dans un but
" national, se mirent en mesure, dans
" leurs juridictioîts respectives, par le
" moyen de conventions (;u d'autres ar-
" rangements teuiporaires, de pourvoir à
" leurs besoins domesti(jues par l'étM,-

" blissement de gouv«rneu)ents locaux,
" qui seraient les successeurs do cette
" autorité de la couron-ie britainiicpio
" ([u'ils avaient partout supprimée.

. \\

¥

grès, provoquée par les diflerends qui! "Le fait que ces gouvernements lo-



«5

11

" cmix ou (l'tîJat iM> furrtit fnrini'H (|iiu loro-
" (liio l'union du punpl») dt.s ililItronUm
•' colonies |)onr (IuHlinHn;ilion!iliH eut l'ti')

*• acooiM|ilii),ot(|uc' lu pouvoir nationul t-nt

" autoriHd i!t rt'c<»nniian(lo leur l'itahliHai'-

" uiunt, uHt (Vuno|L,'niii(lf iriportanciHliinH
" riiiatoiru i;(»ntit;iitiin!i«<!/o dv co piiyH

;

*' car il |)rouvo «n;'; uoiint- colonio, a;,'iM

•*8ant8Ô|»ar($rnor!tpoiirulli)-niÔMiu,noroui-
" pitson alldguHnco ù laCouronnuliritan-
" iii(|Uo, mai» nuo cutfo alli''!^t3aiicH) fut
" rompue par lu MUprênio autorité tlu

" peuple de toutes les colonies, a<^iH8ant
*' par leur agent général, U; c(jngri's, ipii

" non «eulonient déclara (pie l'autorité
•' de la (Jrando IJretagno «lovait être sup-
•' primée, mais recommanda (juo chaque
'• colonie reniplagût cotte autorité par un
" gouvernement local à ùtro conatitué par
" et pour le peuple do la colonie cUe-
" mémo." (CurtÏH, histoire do la consti-
tution des Etats-Unis, vol. 1er.)

En adoptant k déclaration do l'indé-

pendance, les membres du congrès s'intitu-

lèrent " Les représentants des Etats-Unis

d'Amérique en congrès général assem-
blés." Dès lors disparut l'appellation do
"colonies unies" ot les Etats-Unis furent

connus à l'intérieur ot à l'étranger comme
société politique une et ne formant (pi'un

seul corps.

Cependant, le nouvel ordre de choses
dimnait aux Etats une sorte de souve-
raineté. Le besoin de la résistance com-
muno à rAngleterre ht (pie ce systèrno

fonctionna tant bien que mal, p:iis mal
quo bien, à cause de k jalousie des Etats,

do leur ingérence intempestive dans la

conduite des opérations.

" .Je suis presque fatigué à innrt, écri-

'I

vait Washington, de la marclu' rétro-
" grade des choses, et je déclare solen-
" nellement qu'une récompense de vingt
" mille louis par an ne me déciderait pas
"à endurerce quo je subis, età m'exposer,
" après tout, à perdre ma réputation ; car
" il est impossible dans des circonstances
" aussi décourageantes, de condaire les
" choaes conformément aux espérances du
" public, ou môme k l'attente de ceux qui
" m'emploient, vu qu'ils ne veulent pas
" tenir compte des difficultés que leurs
'* propres erreurs ont créées."

Chaque page dos annales do la guerre
do l'indépcndanco est pour ainsi dire le

récit de la miwpnnorio «les Etat», dos
ombarrji,^ suscités par eux, do leur ombra-
geuse susceptibilité à l'égard du congrès,
qui no put pas exercer les pouvoirs aux-
(luols il avait droit on principe vi (pie h
situation lui imposait. La grande auto-
rité souh) do Washington parvint à ou
impoB.>r et ti conduire au triomphe.

Cotte i)romière oxpérir ico no fut ce-

pendant pas sufljsanto pour convaincre
le peuple américain qim ses institutions

reposaient sur le sable ot avaient besoin
d'ôtro consolidées.

^^

*' Il allait ai)prondro, continue Curtis,

I'

par une dure le(,'on, ()Uo les vastes inté-
" rôts do la paix sont beaucoui)pluscom-
" pli(pié8 que ceux do la guerre ; «|u'il y
'•asiirco continent des devoirs impor-
" tants de gouvernement auxquels seuls
" peuvent répondre un pouvoir national,
" une autorité nationale, oc quo ces do-
" voira sont essentiels »ion seulement à
" la prospérité et au bonheur do k na-
" tioii, mais au maintien de la liberté
" républicaine dans les Etats eux-mêmes.
"Ils allaient apprendre cela par un état
" de choses voisin do l'anarchie, au mi-
" lieu de k décadence de la vertu publi-

ai

(|ue, dos conflits des intérêts sec-
" ti<inuul3 et do k rupture presque com-
" i>lèto des liens par lesquels sont unies
" les sociétés. Dans ces désordres se dé-
" veloppa enfin l'idée fondamentale sur
" laquelle repose aujourd'hui k constitu-
" tion des Etat8-Uni8,~I'union politique
'' du peuple des Etats-Unis, au lieu de
" l'union dos Mats dont ils sont les ci-
" toyens. "

Arrêtons-nous un moment sur ces ré-

tlexione pour on sigmilor la portée à '-^ux

de nos hommes publics qui travaillf r à
substituer, dans le gouvernement du tJa-

nada, l'union des Etats, des protrinces à
l'union politique du peuple, qui ne «'est

acconq)lie, d'uno manière complète chez
nos voisins, qu'après et par l'épopée san-
glante de la guerre de sécession.

Les débatj qui su virent k recomman-
dation d'une confédération ep. 1777, du-



66

rèreiit jusqu'ep 17S1, hIovh qu'elle fut

ratifiée par tous les Etats. Au milieu des

objections multiples soulevées, l'idée

d'une union nationale, de la formation

d'un peuple homogène s'affirme et se dé-

gage, sans toutefois sortir absolument

triomphante de l'épreuve—les Etats res-

tant, en pratique, souverains, vu que les

articles de la constitution ne donnaient

au pouvoir central, aucun moyen desanc

tion pour ses décisions autre que le re-

cours à la force armée.

Si imparfaits que furent les arrange-

ments de 1781, conclus pendant la guerre

contre la Graude-Breti,gne, ils firent faire

un pas immense à la cause d'une union

plus intime '^t plus solide. Citons encore

Curtia :

" Elle (la confédération) familiarisa le
'- peuple des différents Etats avec l'idée
" d'une union permanente. Elle fit plus.
" Elle ouvrit un plus vaste champ à la
" politique en créant de plus larges inté-
'* rets, servis par des hommes d'un ordre
" supérieur, capables de s'élever au-de«-
" sus des questions locales et des préju-
" géa de secte, et d'embrasser de leur
" regard le bonheur et la prospérité d'un
" continent. Elle introduisit dans les
" esprits les grandes idées de pouvoir
" national, de souveraineté nationale
" comme les agents en état d'atteindre les
" difficiles résultats qu'aucun pouvoir lo-
" cal ne pourrait accomplir. Et bien que
" ces idées fussent d'abord vagues et in-
" définies, qu'elles ne tissent que lente-
" ment du progrès contre les influences
" et les préjugés d'un genre plus étroit,
" elles s'inijylantèrent dans l'esprit public,
" pour arriver à la maturité et à la force
" avec le temps. Quand l'aigle étreignit
'* dans ses serres les arbres de couches
*' unis du pouvoir et qu'il déroula le par-
*' chemin qui annonçait qu'un peuple
" pourait être formé avec les diverses
" sociétés, les destinées de l'Amérique
*' furent assurées.

"

LA SOUVERAINEFÉ DES ËTATili
CHEZ KOS VOISINS

Dans l'intorvalle qui s'écoula depuis la

ratification, en 1781, des articles de la

confédération, jusqu'à la conclusion do lu

paix avec l'Angleterre en 178;». dos difii-

cultés graves, causées par le mauvais vou-

loir ou 1,1 nrgligenco dos ïltats, eni])arraR-

sèreiit la niaicho do la nouvelle répu-

bli((He. Les troupes mal payées, mal

nourries, mal vêtues, eurent à supporter

des souffrances indicibles, et Washington

n'hésita pas à écrire (jue la prolongation

des hostilités était dfio au refi'.s des Etats

de faire leur devoir.

La situation devint plus grave encore

après la restauration de la paix. Les
membr<>s du congrès, imbus des idées re-

trécies des législatures locales dont ils

étaient les délégués, refusèrent de solder

la paie des officiers telle qu'elle avait été

réglée par le congrès de la révolution, et

il fut un moment où la république fut à

deux pas d'un soulèvement de la part de

ces hommes que la paix avait jetés dans

la misère, et qui voyaient leurs justes ré-

clamations et droits répudiés et méprisés.

Washington sauva une fois do plus la

nation naissante d'un péril imminent.

Mais d'autres dangers surgissaient

comme cà l'envie des défauts do la consti-

tution. En 1783, la dette publique s'éle"

vait à environ quarante-deux nnllions do

piastres, empruntés tant en Fiance, en

Hollande que de citoyens des Etats-Unis.

L'intérêt était de deux millions et demi,

à peu près. Les Etats ne s'inquiétèrent

nullement de maintenir le crédit national

et de faire honneur aux obligations con-

tractées. Sur huit millions de })iastre3

demandées par le congrès en octobre

1781, il n'y avait pas, en janvier 1783, un
demi million de versé dans le trésor fédé-

ral. Et le congrès ne pouvait obtenir

dos Etats le droit de prélever des iuipùts,

les uns, comme le Rhode Island, refusant

cal Jgoriquement de lui donner ce droit,

d'autres retirant l'adhésion d'abord accor-

dée, etc.

En môme temps, les conditions du
traité de paix avec la <irando Bretagne

^

• ' i

î

T
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étaient violées par les législatures de cer-

tains Etats qui ne craignaient ])&» de s'ar-

roger des pouvoirs dont le conerrès était

revêtu, mais pour l'exercice desquels,
comme nous l'avons déjà expliqué, il ne
possédait aucun moyen de sanction.

Depuis longtemps des hommes de ju-

gement et de science politique, cou.me
Hamilton, Madison, ctc, avaient constaté
les défectuosités radicales du régime exis-

tant, et réclamé des changements dans le

sens d'une oonsolidaticm de pouvoirs dans
le gouvernement central. Les événements
que nous venons d'indiquer,et la réhellion

dansleMassachussettsenl886,conv inqui-
rent la portion la plus éclairée de l'opinion

qu'il fallait en finir avec l'ordre de choses
actuel, ou renoncer à l'existence nationale
pour laquelle tant d'efforts avaient été
faits et tant de sang venait d'être versé.

La conférence entre la Virginie et le

Maryland, la convention d'Annapolis,
convoquée à la demande de la Virginie,
conduisirent à la convention de Philadel

^^
parties de l'Union. Il se développa de
borne heure après que les diverses

^^
provnices furent obligées d'agir ensem-

^^
ble pour le grand objet de leur indé-
pendance politique, mais, même à son
paroxisme, il trouva toujours un anti-
dote dans les idées plus élevées et dans
les calculs plus nobles d'un patriotisme
consistent.

^^
" Peut-être l'existence et la force de ce

^^
sentiment peuvent-elles être attribuées
dans chaque génération—avec plus de
venté qu à toute autre cause—à l'am-

,,
bition d'hommes qui y trouvent un
facile instrument d'influence locale.

^
" Il est certain que telle en a été la

^^
cause principale chaque fois qu'il a
sevi avec plus de violence. Les diffé-

''rences d'habitudes, d'institutions, de
^

climat, d occupations n'auraient à au-
^^
cune époque été suffisantes pour susci-
ter les périls auxquels l'Union des

^^
iitats a été exposé, sans la con-

^^
duite perverse d'hommes dont les fins

^^
personnelles sont, pour un moment,

^^
servies par l'existence de telles inatitu-

.,
fc'f'ïis. La preuve se trouve dans le

,.
fait que la sagacité du peuple a tou-

^^
jours découvert en temps opportun les

phie le 14 mai 1787. Elle adopta, comme .c
"î -,

^ '^^ "^^^^ q"» «"^ cherché à ex-
on le sait, la constitution actuelle des " fïrl ni'"' ^''''r''

"^ ^.? * ^""^"^^ ^«— • — "'^^
,^ ^'Y!^

P'ace aux hommes d'un ordre su-
périeur qui en ont appelé à sa raison."

(histoire de la C. des Etats-Unis)

T

Etats-Unis,

II était temps, car l'édifice de la con-
fédération tombait en ruinf\

^^

'' La confédération, dit Cartis, était

^^
basée sur un principe qui n'a jamais

,,
permis et ne permettra i)robablement

^

jarnais a un gouvernement de devenir
• eflicace et permanent—le principe d'une
ligue.

^^
" Une autre cause de découragement,
et une très sérieuse, fut la jalousie et

^^
I orgueil des Etats, .jui s'étaient cons-

.. 1 "Î,'!'TÎ^
^'°"'"« f'epuis la d.'claration

^tlel indépendance juscju'au jour où ils
turent appelés à se rencontrer sur un

^^
terrain plus large «t à faire de plus
grands sacrifices qu'à aucune époque
antérieure.

^^
" Il est difficile de découvrir toutes les

^

cauaes du suntiuient (lui jeta parfois kvs
unes contre les autres les difterentes

I

Nous avons fait, sommairement, le
récit des difficultés que nos voisins ont
éprouvées scus un régime qui donnait
Hux Etats des pouvoirs étendus, souve-
rains, indépendants du contrôle fédéral,
afin d'indiquer à nos hommes publics et

à nos concitoyens en général les dangers
de la voie dans laquelle se sont engagés
imprudemment les membres de la confé-
rence de 1887 et les législatures qui ont
sanctionné leur œuvre. Consentir à les
suivre serait s'exposer de cœur joie à
voir se répéter ici les crises dont les

E<ats.Unis ont évité le retour, en confiant

à un gouvernement central l'autorité

prépondérante dont l'absence avait failli

compromettre leurs destinées.
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LES £Ni>iËl(;KUME]MTS UE
LA CONSTITUTION

AMEieiCAINE.

L'élection d'un dépiité pour Montréîil-

Est occasionne des débuts violents sur la

constitution canadienne. Le parti libé-

ral de cetto province, hostile à l'établisse-

ment de la confédération, remet à l'étude

populaire ses idées d'il y a vingt ans.

Noua sommes à une époiiue où il est assez

facile de faire cette exhumation. Les

principes de l'autorité, ébranlés par des

querelles religieuses au sein du clergé,

par les notions dangereuses jetées à la

multitude dans l'affaire Riel, —n'ont plus

sur l'esprit public l'influence salutaire

des jours d'ordre et de calme.

Les affirmations les plus extravagantes

trouvent autant, plus de faveur que la

vérité et les enseignements de la raison.

Comme noua le disions jeudi dernier,

nous voici au ban de l'opinion de l'em-

pire, accusés dans la grande presse de

Londres d'être des fauteurs de troubles,

une cause d'embarras dans la Puissance.

Qu'avona-nous à gagner au retentisse-

ment qui se fait autour de notre nom ?

Un peuple, si petit qui] soit, qui se dé-

fend contre des attaques injustes, des at-

teintes à ses droits, qui lutte pour l'exis-

tence et la liberté, trouve toujours de la

sympathie.

Telle n'est pas notre situation. Loin

d'être attaqués, nv/US sommes les agres-

seurs.

Ceux qui excitent le peuple à la ven-

geance à propos de l'exécution de Riel,

livrent assaut à la majesté des lois, aux

fondementa môme do notre société, qui ne

peuvent subsister sans que justice égale

soit appli(iuée à toutes les races qui ha-

bi«: it ce pays.

Ceux qui crient à nos compatriotes

à propos du désaveu d'une loi donjt

l'application et les conséquences amëne-

raient un bouleversement complet dans

l'économie de notre système judiciaire :

" Ottawa veut vous écraser, ralliez-vous,

organisez la résistance, sauvez le patri-

moine con(|uis par vos pères en 1837, etc.,

etc. "—ceux qui disent ces choses sont bien

aveugles s'ils les pensent, et bien coupa-

i)lL'8 s'ils I e les cri.'icsnt pas.

La constitution est claire dans sa lettre

et tion esprit. Elle a confié au pouvoir

central la nomination des jugea, la sur-

veillance do leur conduite. Ils appli-

quent toutes les lois, celles du Canada

comme celles des provinces qui, chacune

dans ses limites, gardent " l'administra-

tion de la justice, la création, le maïi^-

tien et l'organisation dea tribunaux de

justice pour la province, ayant juridic-

tion civile et criminelle, y compris la pro-

cédure en matières civiles devaiit ces tri-

bunaux."

Les droits des deux pouvoirs sont dis-

tincts. Le pouvoir central nomme les

présidents des cours selon certaines

règles, définies par la constitution, se

tient responsable de leur conduite, pour-

voit à leur salaire, à leurs pensions de

retraite. Le pouvoir provincial crée dea

cours, en règle le fonctionnement et la

marche.

Notre système politique a pour base la

suprématie de l'autorité centrale.

C'est un officier fédéral, le lieutenant-

gouverneur, qui préside, de par l'autorité

du gouverneur-général en conseil, aux de-

voirs exécutifs et législatifs des cabinets

et des assemblées délibérantes des pro-

vinces.

Cet officier reste en charge durant bon

plaisir et })eut être démis par le pouvoir

(|ui l'a nommé.

Ce sont dea officiers fédéraux qui, de par

l'autorité du gonvorneur-général en con-

seil, président à l'administration delà jus-

ir
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tice et pouveiit, eux aussi, être ilcuiis par

le pouvoir central —pas par d'autre.

Les pouvoirs exécutif, législatif (it judi-

ciaire 3ont les attributs essentiels de tout

gouvernement souverain. Et s'il était

permis aux gouvernements subordonnés

de dépouil'or le gouvernement souverain

d'un attribut aussi important ([iiu celui

.le la ))résidence de la justice, do la garde

première des luis, la constitutinn serait

une o'uvre déx'isoire : les rôles seraient

chong js, les provinces deviendraient sou-

veraines dans l'une des branches les plus

vitales du service public.

L'acte impérial, accepté à l'avance par

un certain nombre de provinces, et, de-

puis, par toutes les autres (jui se sont

unies à nous, en a sagement décidé au-

trement. La création, le maintien d'une

autorité centrale puissante, souveraine,

a été le motif déterminant de la confédé-

ration de 1867. Et cette autorité, pour

accomplir la grande (euvre de la forma-

tion d'un peuple canadien, doit garder

sa souveraineté sur chacun des membres
de notre organisme politique. Or, les

gouvernements provinciaux ne sont autre

chose que des organisations soumises au

pouvoir créé suprême par la constitution

-par la constitution qui es l'acte du
peuple du Canada, et du gouvernement

de l'Empire qui l'a décrétée à notre de-

mande.

L'un de nos confrères s'énorgueillissîut

aviint hier d'avoir amené ici la visite du
réprésentant du Ncir-YodHcralil, venu

pour s'en(]uérir de l'état des esprits.

Le journal américain qui nous porte

tant d'intérêt, a joué un rôle qui peut ex-

pliquer sa curiosité. Il a été l'un des

organes du parti de la sécession, de la

guerre civile aux Etats-Unis. 11 a poussé

les Etats à la rébellion contre l'autorité

légitime, constitutioni\elle du son J)ays,

connue le font en ce moment des jour-

naux irréfléchis. Cependant, puis(iu'il y

a eu échange de vues, notre confrère ca-

nadien eût pu se renseigner, s'il ne l'é-

tait déjà, sur la constitution runéricaine

de 1787, telle qu'interprétée et mise en

prati(|ue constante.

Chez nos voisins, autant que sur notre

I
soi, ))lus méine en certaines matières, le

pouvcjir central est souverain, Ci)ntraire-

j

nuiiL ;! ce (,u'on en pense d'ordinaire par-

' nii MOUS. La constitution des Etats-Unis

y est la loi suprême.

" Cette constitution et les lois des
" Etats-Unis qui senmt faites en o<jnsé-
*' ({Uence, et tous les traités faits ou qui
" seront faits sous l'autorité des dits
" Etats-Unis, composeront la loi suprême
" du pays ; les juges de chaque Etat se-
" ront tenus de s'y conformer nonobs-
" tant toute disposition qui, dans les lois

" ou la constitution d'un Etat quelconque
" serait en o])position avec cette loi su-
" prôme.

" Les sénateurs (.'t les représentants
" sus mentionnés, d les membres des légia-

" hires lies Etafs, et tous les officiers du
" pouv(jir exécutif et judiciaire, tant des
" Etats-Unis que des divers Mats, seront
" tenus 2>f(r ,ser»)en^ on par affirmation,
" de soutenir cette constitution." (Art. 6.)

Ces dispositions établissent donc d'une

manière indiscutable l'absolue suprématie

du pouvoir central, créé par le peuple

américain après une série de crises et de

périls occasionnés par le système du gou-

vernement des Etats-Unis.

Non seulement le pouvoir central est

suprême aux Etats-Unis, mais les précau-

tions les plus rigoureuses ont été prises

pour empêcher les Etats et leurs législa-

teurs d'embarrasser la marche de l'autorité

générale et de nuire au crédit du pays,

comme ils l'avaient fait sous la confédé-

ration. La section X de l'article I décrète

(Qu'aucun Etat ne pourra "ni émettre des

lettres de crédit, ni déclarer ([u'autre

j

chose (pie de la monnaie d'or et d'argent

doive être aece|)té en paiement de dettes
;

ni passer quel<]uc l>ill ci'aftnixdi'.r ou loi

vétvoAci'wo (\cpost facto, m loi mettant

en péril les obligations des contrats."
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Story, dans sus commentaires sur la
o..nstitutiun des Etats-Unis, ddcrit les
causes ,|uir -lirent nécessaires ces res-
tnctions aux j.ouvoirs des Etats. Après
Hvoir signalé une foule d'niconvénient. il
continue •

'

- rJ1^' '-l"' ?^ "'''"^' ^«pendant, mal-
^^ g é leur étendue, n'auraient pas causéune détresse si univers. Ile, s' 1 n'y en
^^Hvaitpasend^.uL^c.saJ'a;térienJsul>

" H-r "
I
1 1^^'^'T^'^'»

"<^tions de la jus-
^

tço. Indépendamment des inexpli-

. 2^/
'^«préférences accordées par chaqueEtat i ses citoyens, au préjudice deceux des autres Etats de /. cln^r;-

lcy.slat,ves de la plupart des Et^its
<l"i jetèrent dans l'accablement koo :

., ï; 7 l'"Wujue et lo crédit particuS.

.c
H'-^i'^tures des Etats, contenant une

"St^df^"? ^"-- «rave d" la

"tiWn. '^••""•'.t«
; d':.utres, con-Uaignant le' créanciers à recvoir du

. P-;i»«i-">onnaie déprécié en paye. J,
4Sen,'ÏT"^%^'^--t',u!a^^
''nmS ^"'^:"' ^^"^'^ créanciers par

" c Sif n' f^'' -"'venues dans les

" o^l n £.r. d"^^
^'""'"""^"^ suspendirentou limitèrent pour un certain temps les

^^

n yens de recouvrement résulta, desvoie, ordina,res de la procédure. D' u'ties encore permirent de donner enpayement des fonds do 1,3 .-^
" improductifs, d'aprè« une u7, ' T^" arhiM"..;,.-. . 7. ' ., """ appréciation

rb.tiaire
; enfin, il y «ut des lois quiinterrompirent le cours de la iust cpendant un certain temps et dai s ettaines fiirnoi.«f..v..„.„ t.'

'"^ ctr

" ti nt' .1

'fr'. *""*^' «fl'UHiistra-
tion leguliere de la justite par un svs

^^
^eme de terreur, et 'd'empêiherZr^conn.yen le recouvrement des dettes

" monm. 1>
""*'

T^''""
^'''^''''^ '"^''"^ ^é-

"Sk .
"/"'"^^''^ d'""e organisation

auspite. d un gouvernement national."
Cette citation, un peu longue peut-

«tre, est d'une telle actualité (,ue nous
«avons pas hésité à la donner en entier
J^lie est une peinture vivante de ce nui
se passe aujourd'hui parmi nous. Nous
ia i.resent(,ns aux hommes capables de
réfléchir et de profiter des enseignements
de 1 histoire.

Ui\E AUTRE L£ÇOi\

Le pouvoir fé.léral aux Etats-Unis -i

garde, j.ar la constitution, le e.mtrôle en
dernier ressort du cens d'éli^bilité, à pr<;-
pos duquel il a été porté tant d'accusa-
tions d empiétement contre le parlement
canadien.

La section IV de l'article 1 se lit ainsi:

;;
faines circon;^;.;-:-^;:;;^,^^-;;

^^
e^c^ra^ionsdupapier-moiS,';
OIS de de ai, les lois de suspension

^^
d appréciation, de banqueroute ou

'^

cenctue des embarras nrivés ],J v^ ^
se trouvèreiit plongés 'à:^^ù!'Z^^

. ^^„P "« l>r"f-"^le, la faiblesse J Tiuîi^

..
f'^r^^nce pour la justice. Les tribu aux

^^
oeauxetaie.^ forcés d'obéir àk^onte législative

; et dans un petit
,.^'n»bi^dec,rœ„stances où les jCa aient ,^e résister, leur in.léi,endancefut Haorihee aux exigences d , tem .s

,^
^^^sonne n ignore „ue la réU ë ïl
î^liays, dans le Massachusetts, prit na

"Le temps le lieu et le mode de nro-

" renrJ
'^' '^'^"''""^ des sénateurs études

ijtac i)ar lu Jo<''islaftirn • i>i..;„ i .

;;
Peut^'par une K"^,^,^r ^s^'S"

" .'"ulîtnt"
"' '"^^^^'^ -'uveaux exceptépoui ant en ce qui concerne le lieu oùles sénateurs d.^ivent être élus."

Le congrès peut donc, à son gré, revi-
ser les lois a.loptées par les Etats et en
faire de nouvelles, s'il le juge opportun.
La constitution canadienne, résolution
2 >, que nous avons déjà citée, ne va guère
;>''-'<-. ".Jusqu'à c6 qu'il en soft au-
trement décidé par le parkMuent fédéral,
«te. Le p,ri,„„„, f^;,, ,^.^^, ^^ ^^^^^, j^^

lundiction a laquelle k constitution lui
<J"'ine un incontestable droit, pendant.u aux Etats Unis les lois électorales sont
res ces a k charge des Etats, sous la sur-
veillance de l'autorité centrale.
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vu.ti.m do I7S7, soxpriM.Hib en ces i ro^'ilansor los (-It-otioMs pour los Et-i s
^'''"^^^ =

;;
}>'"' iculier., .,uolc,u'm. oût-il héBiÈfà

.. 1,/. ;^- .;,, , ,
' ..

!;.'^''".^'".'""^i' «t- co'H'ne une t.anspo-
^^

11 otîut uiipossiblo do prov-ur b.u.slos
I

«'<^^'"" •"Jusdhabl.Mlo pouvoirs otcommo^^abus qui pourraient résulter do ce ' /""-'"J,'"' (lostii.é à la destruction des
u Pv'V'f

^^^•«cretumnairo (confié aux
|
,,

«'"iveriuMuonts dos Etats ? La violation
t^UiU). gue les électeurs eussvîiit voté ,

"" principo, dans ce cas, n'aurait fp,j
/-

, fc"- -"-' vyi.^vuuuio uiiîtsvJUL voie
•^ au .scrutin ou du vive voix, qu'ils se fus-

^^
sent assemblés à tel ou tel endroit,

^
qu ils eussent été divisés on district, où

^^
qu'ils se fussent assemblés au même

'^
endroit, que tous eussent voté pour

^^tous les représentants, ou (lue tous

^^
ri;ui3 un district eussent voté pour un

'^ nombre assigné à tel district—ces su-

^

jets et beaucoup d'autres eussent été

^

• sous le contrôle dos législatures et eus-

^^
sont influencé considérablement les ré-

^'^
sultats. Quand les législatures auraient

^^
une mesure de prédilection à favoriser,
elles auraient le soin de faire leurs loisu 1 -v • r, '" "^ ^""^ leurs lois :x„ ,, .. ,

"-•"-^ ^-^ ico ujnux cîi

^

de manière à a'.der les candidats dont ,
'

i
^^ confédération de 1781, a

' elles désireraient le succès... H '?"""f*it aux gouvernements des Et;

^1
semble aussi inconvenant en principe.

Pouvoirs trop étendus, souverains, .

quoique i)eut-être moins en nv;.*-;.,,,-.' pratinue.

^^
quis aucun commentaire. Et à l'ob-

^^sorvateur impartial cette violation

^^
11 est iwis moins apparente .lans le pro-^jet do soiMiiottre l'existence du crou-

^^
vernunent luitionui, d'une semblable
manière, au bon plaisir des gouverno-
nients des Etats. "

La constitution canadienne est calquée
sur espruicipes si nettement posés parces hommes euunents. Leur expérience

tenaient ce langage ils avaient sous lesyeux les inconvénients et les maux cau-
ses par la confédération de 1781 ouidonnait anv r„.„.,„ , , i^ I"'

[its

, en
pratique.

principe,
^quoique peut-être moins en pratique
de confier aux législatures des Etats

^- cecte grande autorité sur l'élection des
^

représentants du peuple dans la lé"is-
^' lature générale, (ju'il le serait de don-
Mier a cette dernière un pouvoir sem-
^blable suri élection des représentants
dans les législatures des Etats."

L'opinion do Hamilton, dans le Fedd-
rali.ste, est plus explicite encore :

^
"Rien ne peut être plus évident que

^^
lîiisser aux mains des législatures des

^^
J^itats le pouvoir exclusif de régulariser

^^
les élections pour le gouvernement r.a-

.c m " '
"^"^ ^^^''^^ '"^"^'^ l'existence do

^1 Union entièrement à leur merci.

^^
Î51 nous sommes en train de présumer

^^dB3 abus de pouvoirs, il est aussi rai-,
,

. ^-. i...

^^
soniiHble de les présumer do la part des

I

'"l"pte, mais la constitution fédérale lo^gouvernements des Etats que do la part l
lois fédérales furent comme non, l'..L

ç
u gouvernement général. Et comme î ^.> .....x„.„..„ ' T""^ ."°"' ^

^^^«"«

OIJ KÊ8IDE LE POUVOIR SOr-
VKRAIN AUX ETlTS-riVIS

Le droit de veto de l'exécutif fédéral
sur la législation dos Etats n'existe pas
dans la constitution américaine. Cette
question fut l'objet d'importants débats
dans la convention de 1787. Hamilton
voulait, par exemple, que les gouver-
neurs des Etats fussent nommés par Tau-
torité centrale et pussent exercer le dés-
aveu de toute loi, selon qu'ils le juge-
raient à propos. Ce plan ne fut pas

;;
il est plus conforn. ::;;;-rè^rd'u i"^ -térieuroment. décr.

;;
juste théorie ce confier à l'Union le

"P"'""' '^" ?''>'«"• Les
'' soin de sa propre existence que de re- i

^^'islatures des Etats, les i

mettre ce soin h. (Vmjtv.^a r^i.,;..„ . .,: i t^o.. i,. v^..^. .. ,.

propre existence quu ue le-

^^
Illettré ce soin à d'autres mains ; si dos

» '\, .
P""V'oir doivent être supposés

^^
d un cote ou de l'autre, il vaut mieux
les encourir avec l'autorité qui a un

,,
'l^o'fr naturel sur la matière, qu'avec

^^
celle .,ui n en n'aurait pas. Supposons
quun article do la constitution eût

Ultérieurement, décrétées " la loi

Les membres des

juges nommés
par le Etats " furent tenus par serment
de soutenir cette constitution, de s'y con-
former, nonokstant toute disposition cjui,
dam les lois un. la conslilntlon d'un Etat
quelconque, serait en opposition avec cette
loi suprême."
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Nous clemaiiiloiis piinloii au loctoui- de

citer de nouveau cette j)iirtie de l'article

VI de la constitution aniérieaine. Nous

y sommes contraint par la inirsistar.ce di'

quel(|U<»s journaux à duiatiuer la portée

de cette constitution, pour en tirer de

arguments en favenr do la (hèse révolu-

tionnaire qu'ils avocassvnt. C'est ainsi

que VElcdcnr n'a pas remilc'; devant cette

aiUnnation :

" Tous les pouvoirs non expressément
conférés au gouvernement fédéral ni in-

terdits aux Etats par la constitution sont

réservés aux Etats respectivement."

Ce journal en est évidennnent à épilo-

guer sur la constitution de la confédéra-

tion de 1781, dont l'article deux se lisait

ainsi :

" Chaque Etat conserve sa souverai-
" neté, sa liberté, son indépendante,
" tous les pouvoirs, juridiction et dicits
*' qui ne se trouvent pas exj)ressénient
" délégués par la présente confédération
" aux Etats-Unis assemblés en Congrès."

Sous l'empire de cette souvex'aineté des

Etats, la République américaine faillit

Bombrer. Ratifiée en 17S3, la Confé-

dération fut abolie en 1787. Quatre

ans avaient suffi au peuple des Etats-

Unis pour se convaincre ([ue sans un

gouvernement central, fort, prédomi-

nant, suprême, il était incapable d'attein-

dre ses destinées. La souveraineté de

l'Union remplaça la souveraineté de l'Etat.

Les Etats no furent pas dépouillés de

toute autorité. Certes, il leur échut une

large sphère d'action, dans les limites do

laquelle ils jouissent de l'indépendance

nécessaire à leur bon fonctionnement.

Mais la souveraineté, la suprématie na-

tionale, furent confiés aux Etats (//(/s, au

pouvoir fédéral. Le préamltule de la

Constitution suffit pour en indi(|uer l'es-

prit :

" Nous, le peuple des Etats-Unis, afin
" de former une union plus parfaite,
" d'établir la justice, d'assurer la tran-
" quillité intérieure, de pourvoir ù la

" défense counnune, d'accroître le bieii-
" être général, et de rendre durables
" pour nous coiumc! pour notre postérité
" les bijnt'aitsde la liljerté, nous faisons,
" iinus décrétons, et nous établissons
" cette constitution pour les Etats-Unis
''

il Améri(iue.
"

Story, commeutant ce préambule, con-

clut (|ue la constitution est une loi fonda-

nu'ntalc, oliligatoire pion- tous les organes

du pouvoir exécutif et judiciaire, qu'elle

no ])eut être ni changée, ni révoquée, ni

suspendue par chaque Etat isolément. Et
il ajoute :

"' 200. Quand même le langage de la
" constitution eût été moins cbiir et
" moins positif, l'examen de la nature et
" du but de cet acte ne pourrait conduire
" à des conclusions différentes. En effet,
" son but était d'établir une forme de
" gouvernement, ce (jui implique l'idée
" d'une obligation permanente, et sou-
" niise au contrôle des seules autorités
" investies du pouvoir de la modifier ou
" de l'abolir. Son objet était d'assurer
" au peuple et à sa j)ostérité tous les
" avaiiMges de la liberté. En outre, l'in
" tention avouée avait été de remplacer
" l'ancienne confédération, etdeluisubs-
" tituer un gouvernement nouveau. Nous
" avuiis vu comment l'insuffisance de
" l'ancienne confédération avait forcé les
" Etats à dissoudre leur association, pour
" établir une constitution nationale. La
" Convention qui dressa le projet de
" constitution en fit, ainsi, la déclaration
" dans sa lettre circulaire :

" Il est évi-
" deunnent impossible, dans legouverne-
" meut fédéral de ces Etats, d'imurer à
" clutcKii (Cinix tovs les druiU (l')inii sonm-
•' ruinvté uiilépeiidantc, et de pourvoir,
" en outre, aux intérêts et à la conserva-
*' tiun de tous. Les individus (|ui se
" foraient en société doivent abandonner
" une partie de leur liberté pour conser-
" ver le reste."— " Dans toutes nos dis-
" eussions, nous a\<tn3 toujours eu en
" vue ce point, qui nous a j)àru être l'in-
" térêt le plus grave pour tout véritable
" Américain, c'est-à-dire, laconaolidahun
" (le /.' Union, à laquelle est attachée notre
•' prospérité, notre bonheur, notre sûreté,
" et peut-être notre existenc nationale.'

Brownson, commentant aussi es mots
"Nous le peuple des Etats-Unis;, etc"

^\ »J

l l'V
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dans son ouvrage " The American Repu-
blic ", dit :

" Quel est ce peuple '! Cuintnent est-iJ
" constitud, (juels sont lo modo et les
" conditions de son existence politique ?

" Est-il le peuple des Etats séparément?
" Non, car il s'intitule lui-même lo peu-
" pie des Etats- ZJni'.s. Est-il un ')ou[
" national, ayant son ortçanisation réelle-
" ment indépendante dans dos Etats dis-
" tincts et mutuellement indopeiidants i

" Non, car il déclare lui-même qu'il est
" le peuple des Et-Ata-Unin. S'il avait
" voulu exister comme Etats seulement,
" il aurait dit :

" Nous, les Ehits ; et
" indépendaunneiit de l'organisation des
" Etats, il aurait uit : "Nous, le peuple,
*' ordonnons, etc.

"

" La clef du mystèn- est précisément
" dans cette appellation, j;/a<s-C/}u's, qui
" n'est pas le nom du pays—car son nom
" distinctif est l'Aiu rique—mais un lunu
" expliquant son organisation politique.
" Organisation dans laquelle 1 n'y a pas
" do peuple souverain sans Etats, et pas
" d'Etat sans Union. C'est-à-dire pas

Il

d'Etats qui ne soient pas les Etats- Unis.
" Le terme uvifi n'est pas une partie d'un
" nom propre, mais il est simplenient
" un adjectif qualifiant ii'tu^s, et a son
" sens propre et entier. Ainsi, puisque
" la souveraineté est et doit être dans
" les Etats, elle est dans les Etats-Unis,
*' non dans les Etats séparémei.., préci-
" sèment oomme nous avons démontré
" que i.i souveraineté du peuple est dans
" le peuple collectivement, <iu comme so-
" ciété, non dans le peuple indivuelle-
" uiont. La vie est dans le corps, non
" dans les membres, quoique le corps ne
" pourrait exister s'il n'avait pas de niem-
"• bres : ainsi la souveraineté est dans
" l'Union, non dans les Etats séparé
*' ment

; mais il ne pourrait y avoir
" d'Union souveraine sans les Etats, car
*' il n'y a pas d'Union où il n'y a rien
"d'uni."

Jameson fait, sur ce sujet vital, les

distinctions que voici :

" Sons la constitution de la nation—
" conjpienant la constitution fédérale et
" celle de tous les Etats—le souverain
" permet à chaque Etat de faire pour sa
"propre population sa constitution lo-
" cale, sujette toutefois à la farantio. du
" g-)u\fernement national. En'^accomplis-
" eant ce travail, le peuple agit de la

10

" mônie manière que s'il n'avait ni rela-
" tions d'Etat, ni relations fédérales—
" comme si l'Etat était souverain et in-
" dépendant. En fait, cependant, un

I'

Etat n'est ni l'un ni l'autre. En fai-
" sant une constitution locale, le peuple
" d'un Etat accon,,)Iit une fonction délé-
"guée- exerçant, par permissi(m, et de
" la part du peuple des Etats-Unis, un
" pouvoir souverain, qui n'appartient
" qu'à ce dernier. Que cette disposition
" soit la plus caractéristique et de beau-
" coup la plus précieuse de la constitu-
" tion nationale, cela ne fait aucun doute,
"mais ce fait n'affecte pas du tout son
" caractère intrinsèque, tel qu'expliqué
" plus haut.

" ^
Avec une définition vraie des " Droits

des Etats " tout homme qui aime vrai-
ment son pays et ses libertés, doit donc
être " un homme des droits des Etats "

(a States Rights man) ; mais cette défi-
nition doit être telle qu'elle laisse un
pays à aimer,— une chose possible seule-
ment si les Etats sont considérés comme
dos expédients subordonnés à la nation

;

soumis, à tous égards, à ses intérêts, et,
en conséquence, temporaires si la nation
en décide ainsi."

Ailleurs le même auteur émet cette

théorie :

" Ainsi une large part des fonctions
" législatives, et une part correspondante
" des fonctions executives et judiciaires
" requises dans les Etats-Unis, ont été
"confiée par le corps souverain de l'u-
" nion, la nation, aux Etats, comme gou-
" yerneinents organisés en subordination
" à l'Union. .Je fais allusion aux pouvoirs
" de législation et d'administration lo-
" cales,queh|uefoisà tort regardés comme
" appartenant originairement, et comme
" de droit souverain, aux Etats. Jugés
" d'une manière vraie, ils sont une bran-
" che des pouvoirs souverains de l'Union,
" dont, par la présente constitution, l'ex-
" ercice a été délégué aux gouvernements
" des Etats."

11 y a loin de l'exposition des principes

de la constitution américaine par les au-

teurs les plus qualifiés, aux théories fantai-

sistes des journaux qui n'ont pas donné
la moindre attention au sujet.

li'Wedenr, par exemple, affirmait caté-

goriquement, jeudi, " que le personnel



.ludicmire de chaque Etat est parfaite
ment indépendant du contrôle fédéral "

Quand, par la section III de l'article VI
les iugos des Etats sont obligés de j)rêter
serment de soutenir la constitution fédé-
rale.

Il affirmait avecle môme aplomb que
tous les pouvoirs non expressément

conférés au gouvernement fédéral ni in-
terdits aux états par la constitution sont
réservés aux Etats respectivement."

^Quand, pur l'article X, il est décrété

" rw!.^T"''' ».«"d«J«g"esauxEtat8-
- ^"f.f'-*

constitution, ou ceux qu'ellene défend pas aux Etats d'exercer soi t..réservés aux Etats respectifs"orâ«

Et que l'article IX se lit ainsi :

" t.wfo;"",^'*"""
^^'^''^ ^«n« cette cons-titution, de certains droits, ne poum

..^^'«•i!^.f
prêtée do manière à exdure

C'est-à-dire que, réellement, tous les
droitp qm n'ont pas été olassifiés par la
const^tutionrestentlapropriétédupeuple.
Et le peuple, c'est le peuple des Etats-
t^m., non la population de tel ou tel

Dans l'article de VMecte.tr que nous
signalons, il y a autant d'hérésies consti-
tutionnelles et de faussetés historiques
que de paragraphes. Comme ces héré-
sies et ces faussetés semblent destinées a
servir de programme contre la constitu-
tion et la tranquillité du pays, notre de-
voir est de les combattre et d'en indiquer
les périls.

^

^4

;;
nemenfs des Etats, conflits qui, autre-

^^
ment seraient inévitables, aussi bien

'. V^^
^«"g^reux pour la paix, l'harmonie

^^
et la stabilité de l'Union avec le sys-

^^
teme acf.iol, il a été sagement pourvu

^^
clans la constitution des Etats-Unis, que

^^
cette constitution et les lois qui seraient

^^
i-itea en conséquence, seraient la loi

..
f."Prenie du pays, par laquelle seraient

^^
liés les juges de chaque Etat, nonobs-

^

tant quoique ce soit qui y serait con-
^^

traire dans la constitution ou lois d'au-
cun Etat.

.^
" Outre cette supériorité do pouvoirs

^^
sous certains rapports, confiés au gou-

^^
vernement national par les termes de

^^
'a constitution nationale ellA-même, elle

u V "t'^'î?
*""««' ïa «défense expresse aux

^litats d exercer de l'autorité sur cer-
tains sujets spécifiés, savoir :

»,
.1- 4"°"". Etat ne pourra contracter

^^
ni traité m alliance, ni confédération,

^^
m accorder des lettres do marque ou

'» A
[fP'^'^saiies, ni battre monnaie, ni

.,
émettre des biUs de crédit, ni déclarer

^^
qu autre chose que la monnaie d'or et

^^
d argent doive être acceptée en paye-

'^ Tu ?*\^«"«s
• n» Passer quelque bill

.,
« attainder ou loi rétroactive ex post

Jacto, ou affaiblissement des obligations
cles contrats, ni accorder aucun titre de
noblesse.

^
"2. Aucun Etat ne pourra, sans lo

^^
consentejnent du congrès, établir quel-

^

que impôt ou droit sur les importa-
^^

tions ou exportations, à l'exception de
^^

ce qui lui^ sera absolument nécessaire

^

pour
1 exécution ae ses lois d'' làpec-

tion
; et le produit net de tous droits

II

Dans "Potter's, on Statutes and Con-
stitutions," on lit ces commentaires sur
le sujet qui nous occupe :

" Lf5"i - P^f.^'^"^'' les conflits de l'au-tonte législative et judiciaire entre legouvernemcur national et les gouver-

«( i.
• j: ,

f'""""^ "«^i ue tous aroits

^^
et im pots établis par quelque Etat sur

^^
les importations et exportations, sera à

^^
Ja dispotition delà trésorerie des Etats-

^^
Unis et touteloi pareille sera sujette à

"A.J. TA^"" ««"trôledu congrès.

" ^"^"" Etat ne pourra, sans le consente-

u " H f
''""^''^'' ^^""^^'"^ *"«»" droit

^
8urletonnage,entretenirdestroupe3o«

u tj ^^'^f
""^ de guerre en temps de

paix, contracter quelque traité ou union
.. *r!f

"^ ^"*^^ ^}^' "" *vec une puissance
étrangère ou s'engager dans une guerre,

" d'»n T'*
*^""' Kcas d'invasion, ojd un danger assez imminent pour n'ad" mettre aucui délai."

plus hanMes divers Etats sont forcés

n- " -, *. ^'«.-"••: ; autorité suné-
neure exclusive du gou , ornement fédl
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;;
rai

;
dommeuno espèce d« co,npc,.«a-

^^
tioa Ja conatitahon du g..uv.n.Lent
natioiiHl contient un pouvoir de nn.-

.. ^«Ç
'on et de garde sur les Etats p'ourempêcher le. préférences injustes' parJes divers Etats contre les citoyens/ es

•' C7"n''' ^''

'r
procédures d'aut es

" -
ni.!;.,

^'"''/" ^"'' " ««t déclaré qne,

^^

pleine conhance et crédit seront don

-

" aux Mr f 'T'""
^'^^'^.^""^ »^^«« Publics et

" Etït
'^' lud.ciaires de tout autre

" ut âoll .? f'"^>'ège8 et :.flniunités

''Huïes'Cts'''"*^^^"-^^^^

:;=t^^^EEïtrrH^
mande de l'autorité executive Jeï'Etat"

" ^eÎL ' ''Ï
-"^"i'-

"^^^ «^ condu. trs
"Le, 7r,^

{"'-îdiction sur ce crime.

" les Etaf»?! i^r"' •

^'^^«"tissent à t< usles Etats de l'Union une forme de mm-
..
7"'ement républicain, et protégerontchacun d'eux contre toute iïvaS.''"'

lelles sont les dispositions expresses
^^
de a constitution fédérale. Il y a aussi

,

certains pouvoirs implicites qui Z
,^

1 interprétation judiciaire des coi'rs^fé-

,^
dérales sont possédés par le gouverne-n.ent général et prolîibés aL Et S

" féd/Jr
P""';'^'

^V*"« '* constitution

" .li n '
•*"' ^^'^""'«"t nécessairen,enî

" presse
" «7' ''"""^' ^'""« manière el

"m«?fr '
«•'^"' ^"""^ nécessaires pour

ae la constitution au même degré aue
.. t' P"""^'.'-^ expressément définis Zt
,

ces pouvoirs i„.plicites sont aussT'défendus aux Etats que «'ils avaient ïédéfendus expressément

" public le suggérem Du '^""
' '"'^^"^

" classe do cas les Etat- ? ,""" ""'^'"^

" sion de lég féreref do ï '" J^^'^'''^-

" tion aux couTd>Ett,
"'''?' J"''''^'^-

" sujets, et Z Lfa'EtT ^^'»^"'««

"force, jnsou'/i p
"'^ '"'"''^^''^ en

Ces principes, confirmés par les plusmutes autorités judiciaires des Etats

on du gouvernement fédéral fut mise eujeu, disposent sommairement des théories sans fondement qui ont été énoncés"depuis quelque temps. La suprême Tunté executive, Ja suprême autorité judi-

Lor'Hr .''••"''^''^^"^'•^''«-"tra.
1180 par laconstJtution do 1787.

t«

i<

^^

t(

i>

ta

(t

t«

11

^i

ti

<(

Les pouvoirs judiciaires et la juridic-tr.on des cours du gouvernement fédér'leo.it, comme nous l'avons dit, énumér «

n rSttr 'l'

.^--"^"tion. maïs i

mlit A
P"" pleinement et spécifioue-

Wnt f" '""^"^^ ?' laissé^non lu.loment le pouvoir de conférer tellp
juridiction et d'établir tels cours ettribunaux, inférieurs à la Om.r «
prôme. (Const. E. U. Art J e Art^^propres à assurer le fo„J,oH„tytn
Harmonieux et etficace d'un svatènie^de
jurisprudence nationale sous kSsStution; mais aussi, dans une classe de

C'est une profonde erreur que de croireque le gouvernement fédéral aux eZ
.lises Wre, la créature des m^^^^^^^et.,u en conséquence il est sous leur con!troie Les pouvoirs du gouvernement

a une manière directo T ^o .. ,
.

'«'"'recce. Les auteurs do la
constitution ont eu bien soin r]«.
ce f;ii> nr, ^^ • 1

" de consacrerce fait en décidant que la ratification de

" firmée nlli ./ • ^'^'l^^^^i'ent con-
" Etat Fl'Lt

,'^«'«'*t»^« de chaque

"tutti fédérale e'n'r
P^^ ^'^ ^'«nV

" constitutif pése„"efutT ^7'^"" ^^

;;
changement nr^ou .a^t £? StT'"

;: lî*
disposition de'^la piemiL^"^?,A^"!

" d^s eS r"'^^'!'"''"^^
'^«« Etitrr
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*' laisHH de cAté coite importauto défonHK
•' coiistitutionimllo. Elit* pourvoit u lu
*' ratiliciition de la coimtitiitioii propoaëtf,
"par des conveiitioiiH du pour lo à êtro
" coiiV()(|uée8 daiiH loi > ors Etats par
" leurs iéi^islaturtîB c'ust a-dire !\ la rali-
" tication par 1») peuple des Etats- Uni»,
" aj^issant, counuu il t laitseulenioiit j os
" siblo de le faire, en j^roupes de dii;:.:!»-
*' siuns couunudes et dispctsés do tull<-

" fagon qu'il lût jtoasihlo de tirer prolit
*' du niécanianie électoral qui était la
" propriété exclusive des Etats.

" Cette méthode était tout-à fait nou-
" velle, et comportant, connue elle le
" faisait clairement, une violation dos ar-
*' ticles do la confédération, elle dut être
" adoptée parcequ'ilfut jugéabaolument
" nécessaire do mettre la constitution (jui
" venait d'être mûrie, sur des hases n(»u-
** velles ; de l'appuyer, non sur les Etats,
'* mais sur les fondations plus lar<,'e8 et
" plus solides du peuple des Etats-Unis,
'* interprété non connue un f,'roupe de
*' populations mal unies entre elles, mais
" connue un tout majestueux (jui, ayant
•' acquis l'exist^^Tice, s'était imposé d'une
*' manière générale et publique.

" Tel est l'enseignement qu'il faut tirer
" du mode do ratification de la présente
" constitution." (Jameson, ïhe Const :

Convention.)

Il est inutile de multiplier les autorités

sur ce sujet. La ratification par le peuple
des Etats-Unis, de la constitution actuelle,

est un fait aussi incontestable (juo propre

à établir le caractère souverain de cette

constitution.

" consé»|uence, conclure qu'il en u ajçi

anisi.

_
Comme le dit Potter, " c'était le droit

" du peuple de revêtir le gouvernement
*' général de tous les pouvoirs (]u'i] juge-
" rait convenables et nécessaires ; d'é-
" tendre ou de restreindre ces pouvoirs
" selon son bon plaisir, et de lui donner
" une autorité prédominante et suprême.
" Le peuple avait aussi le pouvoir de dé-
" fendre aux Etats l'exercice de tous pou-
" voira qui, dans son jugement, étaient
" incompatibles avec les tins de l'Union
" générale ; de subordonner, en certains
*' cas, le pouvoir des gouvernements d'E-
" tat à ceux de la nation ; ou de réser-
*' ver pour lui les pouvoirs souverains
" qu'il ne croirait nas rlpunir «liSUmioi. h I

aucun des gouvernements. Il faut, en I

Cette conclusion, que nous avons sou-
mise aiitiîri.îurement, prouve combinn «on
dans l'erriiur les journaux comi •'.< WKlec-

'''"/•fjui8outieunent(iue''touH les pouvoirs
" iK.ii. t-xprettaeincut conférés au goiivtme-
" Kiont fédéral " ont été réservés aux
Etats. Au lion de les convaincre noua-
mûmo de fausse reitrésuiitation, laissons

la parole à S tory :

^^

'' lOùO. Le divièine amcndomt.nt est
'' ainsi c. ijîu : -"Les pouvoirs non délé-
" gués au congrès par la constitution, ou

Il

ceux (pi'elle ne défend pas aux Etats
" d'ox(!rcor, sont réservés aux Etats res-
" ptotifd 011 an paipli: "

" 10.51. Cet amendement consacre une

Il

règle fort sage «Finterprétatiou. La
" constitution étant une réunion de pou-

II

voira détinis et liirités, il en résulte né-
" cessaireinent (pU' les pouvr)irs<iui n'<mt

Il

pas été donnés appartieruient aux Etats,
*| si les constitutions particulières les ont

Il

dont)'' < ; et dans le cas contr.iiio, au

Il
peup.c en qui réside le surplus de la

Il

souveraineté. Lorsque cet amendement

'I

fut présenté, on proposa d'insérer le
" mot exprensément, de manière à lire :

" Los pouvoirs non délégixéa cxprestiénent

Il

au congrès par la constitution, etc.
"

" On fit ahjrs remarquer qu'il est iiupos-
" sible de renfermer un gouvernement
" dans les pouvoirs exprès

; qu'il faut
" nécessairement admettre certains pou-
" voira implicites, si l'on ne veut pas (pie
" la constitution soit obligée de descendre
" dans les jdus minutieux détails. C'est
" eri efi"et un principe généralement ad-
" mis, que les corporations possèdent
" tous les pouvoirs implicites qui rentrent

Il

dans leur sphère, quoiqu'ils n'aient pas
" été énoncés. La pro|)osition fut donc
" rejetée. Dt plus, on sait tiu'un des
" grands défauts de la confédération fut
" do contenir précisément une clause (jui
"défendait l'exercice de tout pouvoir,
" toute juridicticm ou tout droit qui n'au-
" rait pas été expressément délégué. La
" consé<|uence de cette disposition fut de
" lier le congrès et d'entraver sa marche

;" souvent il fut entraîné [)ar les néoessi-
" tés des temps, à usurper quelques pou-

voirs qu il ne possédait réuUeineut pas
" d'après la constitution, et ainsi, en fait,

1:

41
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1

'* h brisor los harrières ^tahlios contre 1»
*' tyriiiiiiie i>t r<ii>|îin8Hit)n,

" " 1002. 11 est donc ëviileiit que le« n'
*' dHcteiir.H du eut .imoiidfiiit'iit li'cmt pua
" eu riiitoiitiuii (11) le t'.iiif Hervirfin.i-
*' Iroiiidi'c les pouvoirs exprÙH ou iuiplt-
" citeH, principaux ou HccesHoiniH, douiiés
•' par Ja constitution. Ij'miKpU' !>i;>t -k'
" cet iimondouient est d'cuipAcIii- loulo
" iiilurprétatioii (ji.i tendrait à iitliib'.KT
" au coiiiiirès d'autres pouvoirs (jun «•eux
" accordi 1. Lt'8 ell'orts tentés, do luiiip
" eu teiiip?,, pour faire do cet anietid >
" uieiit une restriction des pouvoirs don-
" né» pu laciustiulion, est donc ti iit à
" fait cuutraire lUx rèf/les les plus ordi-
" nairus d'interprétation. Tous lert rai-
" sonnenioiK , dépoudl ; do leurs ingé-

nieux déguisenients, ne sont autre
" chose (pie la prétention de f.iiio entrer
•' dans les l,ei;ues de l'anieiideinent le
" mot (;.*/)/("•; (jui ne s'y trouve pas; do
" 8i)éciti(!i ,! (jui est général ; de rendre
" obscur .;i ijui est p irfaiteiiuiiit clair.
" Ainsi on torture le s. ts des mots pour
*' le« -ssiiniler an : vfHiix des interprètes ;

" la critique ne sert pas à yuidi r, mais à
' justifier une théorie précoi^nie. Que
" d(!viendi, lient les constitutions de f»ou-
'* verneiuent si on ae s'en tient pasli la
*' signification simple de leiin termes, et
" si on les presse, au contraire, en tout
'* 8< lis pour les étendre ou les restreindre
" seloiî les besoins des p -ssions et des
"intérêts du jour' N'oublions jamais
" que notre cnstitiit ion est un acte so-
" lennel, (pii adresse an liou sens (i-s

" peuple, et (jui a pour but de déterini-
" lier et de fixer ses lois et ses libertés

;

*' les dispositions de la C(jiistitiition ne
'• peuvent être interj.rétées pour favori-
' ser les projets des démagogues, ou pour
" fioiliter l'ambition des chefs politi(uea ;

" ce qii'ell»! dit aujourd'hui, elle doit le
" dire i.- .nrs. Elle a manifesté la w
" lonté d pei pie nul changeaient ne
" peut donc être it que p tr 1 volonté
" souveraine du peuple.

"

01*IM0i\S iiUDITIO:%^\i:LLES

tituées s(ui8 l'empiro d'une loi fédérale
sont sujettes à ce droit comme colles (jui

existent en vertu d'un statut provincial.
Le^ poMVoirs des législatures des Etats

sont beaucoup moins considérables chez
"OS voisins. Toutes les pro|.riété8, va-
leurs, q i dépendent du "oiivernemonfc
central, le capital des corp. ations (pu
tiennent do lui leur, chartes, ne peuvent
être taxés par les Etats.

«tory constate ainsi c«jt ordre do choses
.'t en onno les raisons dans ses " Com-
mentaires sur :a constitution des Htats-
Unis"-

Le Conseil Privé a décidé que l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord donne
aux légishitures le droit de taxer les cor-

porations ooiuinere^ales, ban(iues,

mins de fer, etc. Celles qui sont cona-

'" f"»'^!.—Comme les Etats ont, concur-
'•emment avec le gouvernenunt luitio-

1^
lal, le pouvoir de taxation, sauf les res-

'' trietions dé, rminées par la constitu-
" tion, on ,1 soulevé do iiombreusea ques-

II

tioiiH sur 11 nature et l'étendu,' <lu
" pou\ oir de taxation ()ui appartient aux
' ' Etats

^

" 602.-.En 1818, l'Etat de Maryîand
'' rendit une loi étal.issant une taxe sur

I'

toutes les banques et les succursales
" (im n'étaient pas autoriiées par la lé-

Il

gislaturo de cet Etat. Aussitôt on éle-

I'

va la question de savoir sf un Etat avait
" le droit d'iinin)ser une taxe sur unesuc-
" cursale de la banque des Et-it^ T^u^,

I'
(lui était établie dans cet Etat, Le.s

" débats devant la cour supr' le furent

I'

très animés, et la cour .dé da qu'une
" t de taxe était illégale qua a la ban-
" t, 10 fédérale.

' "iOu. -On a encore agité la question

'I

de savoir si un état pouvait, d'après la

Il
ooiistitutioi,, soumettre a iiiio taxe 1»

Il

capital d'un . •npniu fait par los Et;'tp
" Unis, et la cour su pré ne < cida encore
" la négative.

" 501.—Il est î ion de remarquer que
" touttis ces décisions d ' i cour 8up»'êine

portent sur ce point, (, les Etuis ne
' peuvent avoir le pouvou de soumettre
" Il uiK! taxe un acte émané du gouverne-
" ment fédéral, par exemple, d(-. bons
" émis pour emprunt public, et parla,
" d'affaiblir les moyens employé par le
" gouvernem, lit c! ma l'exercice de ses
" pouvoirs <j.oaâtit.«Lio!î!!ols

; mais on :i

" reconnu qu'ils peuvent taxer les ban-
" ques et les autres corporations insti-

m. 'm
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•' tude» «oua leur autoHtd, h moins qu'ils
*' n'aient rononcé à c« droit daim lus
** chartes d'incorporation. Ajoutons (juo
" le congrès peut, sann aucun doute,
*' taxer les banques des htuts, car cola
*' rentre dvidouinient dans le pouvoir de
" taxation donné au gouverneuieiit j»ë-
" uéral. Quand le congrès taxe les cor-
'* porations dans les Etats, il taxe les
" constituants eux-môuits, et ces taxes
" doivent Être unifornicH. Mam (|nand
*' unËtattaxe une institutiijn établie par
*' le congrès, il taxe l'acte éniand d'une
"autorité supérieure et indépendante
*' qui n'est pas représentée dans la létfis-
'• lature de l'Etat."

Citons Pottor sur co sujet :

" Le pouvoir de taxer jMîut, dans unn
certaine mesure, fitro exercé concur-
remnient par le gouvernement national
et ceux des Etats, mais le gouverne-
mant national a le pouvoir d'euii)èclier
un état d'exercer co droit d impôt sur
toute propriété qui dépend de la juri-
diction du gouvernement général, et
quant à laquelle ses pouvoirs, quand
ils sont exercés, sont exclusifs et sou-
verains.
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" Le droit d'impôt dans les Etats
*• s'étend à tous les sujets sur lesquels ils
*' ont un pouvoir souverain, et pas plus
*' loin. La souveraineté d'un Etat s'étend
*' à ce qui existe en vertu do sa propre au-
'• torité, ou par sa jjermission ; mais elle
*' no s'étend pas aux moyens qui sont
" employés par le cc^ngrès pour mettre à
" effet ses pouvoirs ccmstitutionnei.s. Le
" pouvoir de taxation d'un Etat doit être
*' mesuré par l'étendue do la souverai-
" neté de tel Etat. Ceci laisse aux Etats
" la disposition de toutes leurs res-
" sources, et le pouvoir intact do taxer
" leur population et leur propriété."

Bien que nos citations soient déjà
longues et nombreuses, nous ne pouvons
résister, vu l'importance capitale du sujet,

au désir «] 'appeler l'attention sur les

termes d'un jugement rendu par la Cour
Suprême des Etats-Unis dans une cause
où la Géorgie niait, comme Etat, la sou-
veraineté du pouvoir central. Le jugo
Wilson, l'un des nlim nroFnit^a

Hultes qui aient honoré la magistrature
américaine, s'exprima ainsi :

"Cette cause est d'une importance

.4
P"" «"""inune. L'une des parties est

^^
un Kt«t, certainement respectable, (|ui

^

prétend ûtro 8(»uverain. La(|ueationrt
' décider est de savoir si cet Etat, res-

^^
pectable connue il est, et dont les pré-

^
tentions s'élèvent mi haut, est juati-

I

omble de la juridiction do la Cour
^^
'Suprême dos Ktats-U.iis. La q-iestion,

^^
importante

» n elle-même, dépend
^^

(l autres questions uan moins impor-

^^
tantes, et peut ptnit-être, finalement,

,^
80 résumer dans une question aussi ra-
dicale que ce >.ci: "Le peuple des
Etats-Unis fori o-t-il une nation /

"

^

" Comme citoyen, je sais que le gou-
*^ vernement de cet Etat est républicain

;

^^
et ma courte définition d'un tel gou-

II
vernement part de ce principe- que le

^^
pouvoir suprême existe dans le corps

^^
du peuple. Comme juge de cette cour,

^^
je sais, et je jiuis décider en toute cer-

^

titude, que les citoyens do la Géorgie,
quand, comme partie " du peuple dos
Etats-Unis," ils ont agi sur la largo

^^
base do l'Union, n'ont pas abdiqué leur
pouvoir suprême et souverain entre les

„ """"^ *1« cet Etat, mais pour les Jins
de l Union, Vont retenu pour eux-

'mêmes. Four Us fins de l'Union, eu
' conséquence, la Géorgie n'est pas un
' Mat souverain.

^^
" A 1» constitution des Etats Unis, le

^^
terme " souverain " est tout-à fait in-
connu. Il n'y a qu'un endroit où il

^^
aurait pu étro convenablement em-

' ployé. Mais, même à cet endroit, il
''n aurait peut être pas concordé avec

^^
la délicatesse de ceux qui ont ordonné

Il

et établi cette constitution. Ils auraient
"pu s'appeler eux-mêmes le peuple "sou-
' vorain dos Etats-Unis." Mais, serei-
" nohiont conscients du/a/i, ils évitèrent
" cette déclaration prétentieuse.
" Quiconque considère, dans une vue

I

d ensemble, l'esprit général de la cous-
" titutioii, se convaincra que le peuple
"des Etats-Unis a eu l'intention de se
" constituer en nation pour des fins na-
' tionales. Il & établi dans ce but un

'I
gouvernement national, complet dans

"toutes ses parties, avec des pouvoirs
^

législatif, exécutif et judiciaire, et,
'dans tous ces pouvoirs, atteignant la
nation entière.

"

r ^

* k

jt

^:aaa^-^i„-..v-,--.
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Comme le dit JamuBon "le caractère
le plus diatii.ctif do l'histoire constitu-
t.onnollo des Etats-Unis, est une ton-
dnnce constante et visible vers l'Union.
En comptant le dernier acte par lequel

peuple des Etats Ck\. écrasa la tenta-
tivede désunion de imi ^i 1865, il y «
eu dans l'histoire «"-/^ ai., huit phases
cnp.talea vers la . ,s . ^ation d'une
con.plete union na onal Elles eurent
hou eu 1643. en 17r -;65 en 1774
en 1781, en 1789 et en 1861-65 En
comparant ces phases les unesaux autre-
on constate un progrès solide sur deux
points spéciaux

: i.ren.ièremont. d.ms le
non.bre des colonies ou Etats qui y par-
•cpurent; et .secondement, dans î.
forme des projets successifs d'union qu'ils
cherchèrent à établir ou qu'ils adopté-

"Ainsi, une union fut formée en 1643
par quatre colonies

; en 1754 par sept
;en 1765 par neuf; en 1774 par douze; en

1775 par treize - ces deux dernières
unions résultant dans le congrès révolu-
t.o„,.a.re qui précéda la confédération

;en 1781 par treize établissant la confédé-
ration avec une grande répugnance

; en
1789, par treize fondant avec moins de
répugnance -on peut presque dire avec
Joie-Ja présente institution

; et 1861-5
par vingt-cinq Etats loyaux, et par unemino t loyale dans chacun des onzeMntB déloyaux, écrasant par la force desarmes le pouvoir d'une faction qui cher-
chait a détruire l'Union. "

BELLES AUX ETATS-UJ^IS

Les Etats-Unis ont eu leur école poli-
tique de la souveraineté des Etats, et
eurs crises constitutionnelles. Nous ne
es décrirons pas en détail. Qu'il suffisede rappeler qu'à part les débats fréquents

et aiiunes qui occupèrent les cours de
justice, nos voisins eurent à résister à

plus d'un assaut contre l'Union, k plus
Il un empiétement, à plus d'une trama
contre ses droit...

Bès 1798, on v..it M. Jefferson prépa-
rer les fameuses résolutions du Kentuc-
ky, qui déclaraient nuls et non avenus
certains actes du Congrès. La Virginie
9Uit cet e-'emplo en 1799, par sa législa-
ture, qui sort clairement de ses attribu-
tions pour entrer sur le domaine fédéral.
En 4828, le Congrès adopte un tarif

protecteur très élevé, et plusieurs Etata
du Sud s'agitent. La Caroline convoque,
en 1832, une convention dans la capitale
de cet Etat. On y ad,.pte des résolutions
abolissant le tarif voté par le Congrès, dé-
fendant l'appel à la Cour Suprême des
Etats-Unis des actes de sa législature et
menaçant le pt.uvoir central d'une résis-
tance armée s'il tentait de mettre à exé-
cution le tarif dans les limites de son
territoire. La législature de la Caroline
du Sud Eanctionne les procédés do la
convention de 1832, et autorise le gou-
verneur Haynes à accepter les services
de volontaires pour résister au pouvoir
général. Ce gouverneur, dans son mes-
sage, déclare qu'il n'est pas de pouvoir
capable de triompher de la Caroline dé-
fendant ses libertés, etc., etc. !

Le président Jackson adressa au Con-
grè3un message qui est un véritable chef-
d'œuvre de logique et une défense admi-

f rable de la constitution. L'Union allait
écraser l'attentat de la Caroline du Sud
lorsque le Congrès accéda à un compromit
en vertu duquel le tarif de 1828 subit
d'importantes moditications, que la Caro-
line accepta.

Le préaident, d'accord avec les esprits
les plu3 prévoyants, déplora ce fatal com-
promis et y vit, avec raison, la semence
de périls futurs.

La Géorgie avait tenté, elle aussi, de
" '•'"" <^"'"ie lu pouvoir cen-

tral 80U8 l'administration de M. Adams
à propos des terres de latribu '* des Clie'
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rokees." Par aon gouverneur, M. Troup,

elle iiienuçfv tic prendre forcément posses-

sion de eea terres, réservées p,ir traité à

ces sauvages. Le président envoya un
corps de réguliers au lieu du conflit re-

douté, et la Géorgie dut se contenter de

gros mots. Mais eu 1S28, M. .

fut élu contre M. Adams, et l'app.

tique (ju'il avait reçu de la rJeorgie

connuettre l'injustice de dépouille^-, au
profit de cet Etat, les " Cher.Jvees" de
leurs propriétés.

Ces tiraillements, ces concessions inop-

portunes entretinrent des sentiments dan-

gereux dans une partie de la population,

imbue des idées de M. Calhoun et de ses

adeptes.

En 1856, sur l'invitatitm du gouver-

neur Wise, de la Virginie, uiie conven-

tion secrète de.-, gouverneurs des Etats du
Sud fut tenue à Raleigh. \Vif,e y décla-

ra que si Fremont avait été élu président

des Etats-Unis, il aurait marché sur

Washington à la tête de vingt mille hom-
mes pour l'empêcher d'être installé dans
la cai)itale.

Diina le même esprit, des réunions

eurent lieu en 1860 en Virginie, en (îeor-

gie, en Fioride, dans l'Alabauia, dans le

Mississipi. On y résolut de se séparer

de l'Union si M. Lincoln était élu.

Nous avons fait le récit sommaire de

quehjues-uns des difrérciuls (pii ont surg'

entre le pouvoir fédéral et certains des

Etats, avant la catastrophe de 186J, pour
démontrer combien peu sont corrects ceux

qui, comme VEIecfrur, parlent de la

" rare harmonie" qui n'a cessé do régner

entre les législatures et le Congrès depuis

1789 !

En fait, il y a eu plus de conflits cons-

titutionnels et de juridiction aux Etats-

Unis que dans notre pays, toutes propor-

tions gardées. Enfantés par l'école

Calhoun, ils mirent l'Union à deux doigts

de Ha ruin(^ Ces'; directe nent et saiis

conteste aux idées fallacieuses des "droits

des Etats " que remonte la cause de la

guerre fratricide de 1861 1865. L'élec-

tion d'Abrahaui Lincoln fit faire le der-

nier pa.i à ceux (]ui depuis longtemps,

caressaient le piojet de la sécession.

Coiniiiciit les f;t:it!s-lliiis ont con-
solidé leurs iustitntions.

C'est en fortifiant le pouvoir central que

le» Etats-Unis ont consolidé leurs insti-

tutions et assuré la paix intérieure mena-

cée par les factions dans divers Etats.

L'insolence de ces dernières était devenu

très grande, si grande que plusieurs des

giiuverneurs des Etats n'hésitèrent pas à

refuser d'(;béir aux ordres du président

Lincoln eut enjoignant de lever et d'é-

(juiper des troupes pour la défense do

l'Union. Ils déclarèrent que cet ordre

était une usurpation de ])ouvoir (pie leurs

Etats ros[)ectifs ne toléreraient pas.

Agissant en vertu du i)riiici[)0 i)ac les

Etats étaient souverains, ils soutenaient

que le Sud avait le droit de se séparer

de la Répul)l' ,ue, (|u'il ne faisait après

tout, (pu; se retirer d'une société contrac-

tée antérieurement-

Ces théories, aussi dangereuses que

fausses, avaient poussé une jiartie de la

l)oi)ulation à se mettre en révolte contre

les lois et l'autorité de l'Union.

11 ne resta aux hommes hjyaux, à ceux

(jui avaient confiance dans l'avenir des

Etîits-Unis, d'autre ress lurce (|Uo de faire

tri'impher ])ar la force l'intéj^'rité des ius-

titutu)ns américaines.

En vain, les meilleurs esi)rits firent-ils

ap|.el à la raison, aux sentiments de pa-

triotisme de ceux (pli allaient [irécipiter

d'inénarrables diisastre.-; sur leir pays.

Lincoln, s'adressant aux Etats insurgés;,

dans son message d'in.uiguratiun, tient ce

langage, qui a aujourd'hui une saisissan-

te actualité en Canada.

" Ne me serait-il pas permis de parler
" à ceux qui aiment viainumt l'UiiioiW
" Avant d'entreprendre mu) cho-ie aussi

tr
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ivo que U de.«trucHr.n donctn, (klificc
iiafci()nul,Hvoct

VHMiii'8 et SOS t'spor

"US sosîivantîigvs, ses sou-

tliiiit-il pas de
îiiices, 110 convieii-

en
sfissiu'er ixmnjuoi ik

niîissoiia .-linsi ? Iii,s;inl

Ulrt

" .1., > f' ^1

"'"""
• ""«••ii'ileiez-voiis

" "
'
o>n.u.oi.. aussi (lésospéréo. (juaiul

^^
V oulo;^ fuir, ..'onc pas croxistence retl-

- L .

**-^''*'^-^""s cette (lén.areho quand
^Jes maux certains vers lesquels vous

" nrv'iT'"''\'""
o<.,.sidérah]es que eeux

'Muet rr"'''-^'''^'-^''"'''^^-^'"'"«
-•''»-

- ^ -. ,"' .''"''' **-^'''''^^î^' clK.se V Tous
w P^^'mentetre satisfaits de l'Uniou,si

'^«iln.itscunstitutionneis peuventyetre
,

tous maintenus. Est-il vrai alors qu Vu
^^

n droit oaireu.ent décrit dans ikUs-

" seule /r' !'
''''"^ ^'^ I^^'"^-^''^' "»«seule circons anee dans laquelle une

" K sh Wo y '' ^'" '">^prisee. Si, ,,ar

ntôpuvait une minorité d'aueun droit
consiutionueldair^^^^

uuait,a un point de vue moral, jus-1er une révolution
: cela la justi £

1>IIC SaiiM :iiiniiii ,l..,.t , .»•! 1 ". _

nadien a été dépouillée d'un d
'^es dénonciations efc les déd

iiMe de la foule igiH.rante

roit vital
l

inuttions à

lie peuvent
I

""•';•

f ^r!'^'^
<^'-^^orit6 et de valeur

con re es faits et la vérité historique.
<>»•, .lest permis d'albrmer sans l.ésita-

t;on que durant l'existence entière de la
Confédération,

il n'a été fait aucune
-.tative de violer les libertés constitu-
Lonnelles a aucune province ou d'aucune
classe ce la population.
Au reste la constitution n'a pas char-

=jc les législatures des provinces de ju^er
^^ conduite du gouvernement fédé^il.
Leurs devoirs et leurs attributions sont

,

"'"

'T''
^'^^'"•'^- Et. quand ils sortent de

0'..r rôle en cherchant ù changer la eoiis-
t.tu um de la Puissance, il est boa de
nettre sous leurs yeux ces paroles deWebster traitant dans le sénat américain
fa question du droit des Etats:

" n'ifii.n'de
^"'"y /^'"'' ^" constitution

"'tionale, soit dans ses disj.ositions" ori<ri„.n,Jc " "i
"'""^ °"''' "'sj'ositions

" r.n> . r-"' ^•'^''^ J'i justifie-
I

'.
'

, ?1 '
'"^^: ^" *^'-'"s 'les interprétations

" e- T :l\
^' '"' ''^'^^' "'^"^t pas notre ^. '

, tT/ ^ ''!;"' ^" ''"''î''^^ «'•"t com-
- ri 1 . ""! ^/'^•",'^^ \''^'"^- ''c.^ mino- ^ ,,,';, ;^''' disparaître. Si aucuner.te«.^ .!.„....,...., \.'"'; I^'^^'t'-''' n.acceptable pour lui,

"SésJT r"'l''
vitaux des mino-r es et des individus leur sont si plei

" « X . "T"''''-
^^''"^ ^' constitu'tio

.IMi des alhrmations et des négations
cesg.i,i„ties etdesprohibitio;;;, ,"i

" rono 'Vi" ^' ^li^i-^-rends'à'ce

^^
op... Mais ,1 ne peut être fait deJ<", organique avec des dispositions

4t,; *r»'"v>auieM a route dues-
^^.onquipourrasurvenirdansladmiis-

ti-.tiou pratique des affaires.

"

iVous pri.uis ceux de nos hommes pu
W.csqmjVtent dan. l'opinion des senien
ces de mécontentement et de dissatisfac

w,,,. ,' , ;• '"«-^"-i-- juime pour u.
" ^J

'^'-'"ce de telle farvui q,lvdle deve eprat.quernent partie dl la consti-tu ho,
,] i a,neudera selon sasoiuer./.-e

'''?!• ,^^i"'^^'^"tque le peuple j,

-

''es tr^:v''"''^"'^-"'»-
telle f^u'elle

''se^riL^ 1

'''''''
^"'^''''^'•Jrefu-^sua delà changer. -Qui a donné, ou

„,'•," ' -'-^^ uca iiispositions "„ , 1 1 , ' '-'-'"i-eiic, u reru-
specialeuient applicables à toiL^fue Ns',!\ '/"i''''"'»'^''----^^"^^

'^ J-""é' u.m qui pc.urra survenir dans laduinis- " V , T /^'"'".^'^ '^"'^ Jégislatures desCnitlO 1 Iir.iti/.ii,> ^l,.„ ..jv : .. lîilats l(> fliMif ,l„ l'.li' .

^" Ff.,fc. i r , ,
*'' législatures des

^^

^t.t.its le droit de l'altérer, soit par i,,!

..
'"t'-'rvent.on, soit par interprétati.
"» autrement.? £. adver ires le

^^

«emblent pas se souvenir que le peupo
^^;t.a.ti>,.u^w.1ef.urequoiquece

tou lui-même: ils s'imaginent qu'il

. "- <-"- uiBMansrac- ",,,,,„ I
• ,

''""'"^ M"'" Mue ce soit

1
""1- Je lm,c„i„. q,,.,,, i„ji ,„^

I

., j-";i»s,p...- «,,,i„„.t i> li „„„,«";':«:,

« r"."
:";"'^'-'-'"» • '- 1» «"•ven.o.

[ ;: V"
.«'-«•. ci.irc. dj i'r:;r' ;!;;S-l.u,t cctral: u,» seule c.TOmsLu.ce

i
,.,'';,:,',' "'''•'lf«'''";'" '1"" le ^.„„v"er„è:

c.«"» HueUe une „.„„.« Uu „e.„„e ... I •• Z:::::;^^^,'^^: p.lt^L-
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1

d'efforts violents pom- h. discréditer et la.6 au jvjuple
; absolument comme le Lsx.^ • i V . .

" ps' nia d'un Etat confie ce pouvoir au i

"*^'^'^""'<' f^'"'« ses dispositions essentielles.

^1
gouvernement d* l'Etat. En second |

'^"""^^ '"• '''""f*^*'^"^^ de 1887 a résolu (|ue

| îieij, il a repose conHance dans l'efficrtci- 'o droit do désaveu devait disparaître

- pron^ mruSd'.t'rr''' '' ^'""' '""
'

'^"^ '^ ^^^^'^» '1"^ ''^ Confédération devaitpropifc pt>uvoir ueivuvover ses nriMire» i j. • .

' serviteurs et Al<rHn^K n„^..,i iiii !!!£,: i

'^'^»««'' d'exister. Car, sans un pouvoirserviteurs et agents quand il le iuc^e à i

*' propos. .. Ei;, finalement, le peuple'^des i

^"P'"ô"'t^ capable de régulariser le fonc-

tionnement de nos institutions politiques^
Unis na .m aucun temps, en aucune

* façon, directement ou indirectement.
•' autorisé aucunes législatures des Etats

actuelles, nous tomberions inévitable-

ment dans la confusion et le chaos. Ce" à expliquer ou interpréter sa gmmle
'"'"^ ""' '*' confusion et le chaos. Ce

''^ charte de gouvernement ; encore moins " '"'^^
I''^^ ^e •' Downing Street " qu'il est

I*
à intervenir de leur propre pouvoir. Passible de voir si telle ou telle loi de la
pour en arrêter le cours et ropération." Nouvelle-Ecosse, de la province de Qué-

L£ ]*£IML,Ui;£x\orS AVONS EN
^^^' "^^^ ^* Colombie est contraire à la

FACE '
' jc"»8titution du Canada ou nuisible à sou

Faisons des vœux pour que la Confé-
dération canadienne n'ait pus à subir les

tourmentes qui ont assailli les institu-
tions de nos voisins. C'est par le fer et
le feu qu'ils les ont interprétées d'une

crédit, etc.

Pour ceux qui croient ijue nous pou-
vons nous développer comme peuple, con-
tinuer à exister avec des institutions dis-

tinctes, qu'il est dans notre intérêt de ne
pas nous annexer aux Etats-Unis, il n'y
a pas deux issues. La seule chose à fairemanièn^ fi.vilp ,.» ,..,M ^ •

~
T ' ^ *""* '****"'^^' ^^ s<^"^« ^"«-'se à faireliictiiiere rniaie, eL(JU ils ont imnoHP siih>iwi/i ^ i • .

anTrf.u.fi n.«.,-
«"""^ "«P^^se «Utiite est de maintenir intacte l'autorité natio-aux ructions qui, par le moven dt^s i^mi. i . i i

"«no

l-ifnrp. «f ,1. ,
^ "^le,legouvernement central ecvéaulateurlatures et des gouvernements des Etats L^'^^f=lw.. «...^ i •. ^^""*''«"»

cherchèrent pendant de longues années ^ r .^ V a ^^ ^"'"'" '^ '^ '"''''"

rl^frn,-,. I

^ »"'„ues années a rait quelque doute, quant à sa iuridiction

P^.r ,

"''^""^^8- niatie de son pouvoir. Et il faut exercerComme nous
1
avons observé déjà, les ce pouvoir avec l'éner.ie éclah^ZZauteurs de notre constitution ont protité tiqL qui veut éviter d^^^dt^t":: fC"des défectuosités de la .mstitution amé- Car, les empiétements, l'ambtion d me

Tutu
;/",""'" '''''^^ "ne surée, les projets de révolte de ceiWsautorité centrale asse^ puissante et munie législatures deviennent des su ^f^s 'ind une juridiction assez étendue pour exer- ' nni^t^ul.. ., i ,

^

cer un contrôle et un frein saluidres 1 i n" "T""
"^^ P^^-^'^^bation.

:r^s^,::^r !-."-£-•:- z:^:^T.:::rz,

piètements fréquents sur le terrain fédé
rai, de réaist.^uce à l'autorité tciitrak.

voir fédéral ne doit pas être arbitraire,
mais il importe qu'il soit vigoureux. Le

f
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temp3 est venu où il serait imprudent de
procéder pjtr deiri-mesures. Ce serait

préparer la ruine de nos institutions, à
courte échëance.

Nous ne sommes pas al^rniistes. Les
faits nous autorisent à tenir ce langage.
Dans la plupart des provinces, les légis-

latur«!3 sont des foyers de discorde natio

que nous avons dëcritea ? Elle est tôm.
bée dans une crise d'où elle sortira diffi.
cilement u.tacte. Les cliques sont comme
autant do vautours autour de son trésor
vide. Son gouvernement, ses hommes pu-
blics sont dénoncés comme des spécula-
teurs, etc., etc.

Tout mis en ligne de compte, il n'esfc1 j , . ,, '
-,....^..,.11^^. xwut uns en Jigne ce comnte il si'a»

lient à leur guise, dans trop d'occasions,
au moyen du patronage, de l'influence
que donne le pouvoir, des préjugés—des
préjugés de croyance et de race. Dana
un pays comme le nôtre, où toutes les

de prêter l'oreille aux cris et aux menaces
des factieux du Manitoba qui, du reste,
avaient trouvé de l'appui dans la confé-
rence de Québec.

Cette concession était de nature à en-• •

, , ,

' --...v, ...a «^«iLc uoncession était de nature à nn-ngines, ton es les fois religieuses sont courager l'école "provinciale." D nspu-«bhgée», par la force des choses, de seLieurs législatures, à i.us session d^-confondre dans la tolérance et la frater- nières, dans la presse qui . adopté cetfmce ou el es ont un égal titreàla liberté idée "pn.vincia/e" con n.e pr^ramn eet a la protect.on des lois ! !„« opinions les plus dangereuses, les p^iDans la Nouvelle-Ecosse, la législature anti-nationales ont été émises. Le pol voirs est prononcée, sous l'influence et la central est représenté, dénoncé Cil

..Manitoba,. législature et ie gou-Pt^^^ ^I^;:;::^^^^^
vernement, sous l'mfluence et la passion y faire succéder la souvera neté Z prode cliques et de corporations intéressées vinceq T ^ ,. ..,.i a

'^'•^'"^'^^ *^'«» P^"-

ont fait des déu.arches scand.l^,..™: 1.^." .":' '
"'^''^ ^"^ '' ^''^^ -«--^ ^P"^ont fait des démarches scandaleuses con

t^e une loi du Canada, passée dans l'in-

térêt j?>méral du pays, pour son avance-
m*^,Mt ct>i4ain par la construction du che-
min de fer du Paciflque. N'a-t-il pks
môme été question d'une rébellion, d'ob-
tenir à main armée ce (jue les agitateurs
appekient "jusMce", et ce qui n'était,
en roalitî,t,ue la destruction d'une garan-
tie jugée-par l'autorité responsable Hu
peuple, le pHclemeni du Canada -indis-
pensable au s'icce«de ia grande entreprise
destinée à accroître rapidenent notre in-
fluence, notre expansion, notre f<jrtune

maîtres dans les sept gouvernements des
sept provinces !

C'est ce péril que nous avons en face.
11 est temps encore de loc<mjur,ir.

IL FAUT LOilJËR L'iTTITUnR

FEOEItAL.

Le gouvernement fédéral r.emble réa-
liser les périls de la situation. Et il faut
louer la ferme attitude qu'il a prise en dé-
savouant la loi des magistrats passée par
i« Hgislature de Québec -loi en vertu de
laquelle le pouvoir de nommer les juges

multiphcité .les intérêt, e„ i™ ,
*

,, .. ' f^»'""»?"'
°'»'>» " 1 »"Wr,té c„„t,ale par
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tion (Vintf^rét public. Nous dérivions, il y
a quelque temps, ces lignes que nous pre-
nons la liberté de mettre de nouveau
sous les yeux de nos lecteurs :

Mais il ne semble pas y avoir de doute
que M. Mercier a contre lui res[)rit de la
constitution, qui a voulu que la judicature
fût sous le contrôle du pouvoir central.
Les lins de la justice, l'indépendance des
juges ont besoin d'être, autant que faire
se peut, au-dessus des atteintes dos cote-
ries. Et, ])îir iiiallieur, c'est à ce niveau
que descendent rapidement les léç,dsl!itu-
res provinciales. La plupart des chefs de
ces corps peuvent faire voter, sur leur
/?'.sc J'xltjn décliéanct d'un niayistrat <]ui
ne se pliei.i pas à leurs lésirs. Nous par-
lons ici sans acception de personne ou de
parti, et nous en appelons à la conscience,
a l'expérience de ceux-là même (jue nos
remarciues froisseraient. Ils savent (|ue
nous sommes dans la vérité suns artilices,
dans le fait brutal. M. Chapleau, pre-
mier- niunstre, avait sur son parti une in-
fluence prépondérante, incontrôlable. M.
Mercier en a autant sur le sien. Les
législatures n'exercent pas sur les minis-
tres l'action vigilante, juste, nécessaire
que le parlement du Canada, composé
d'éléments divers, exerce sur le gouver-
nement {jui y préside.

L'organisation des tribunaux fut l'objet

de beaucoup d'r.ctentionaux Etats-Unis,
et les auteurs de la Constitution considé-
rèrent la suprématie du pouvoir central
dans l'ordre judiciaire connue l'une des
pierres fondamentales de leur édifice po-
litKiue. Story fait sur ce sujet les com-
mentaires qui suivent :

^

" 866. En résumé, L's fondateurs de
' la constitution ayant ces grands prin-

^^'
cipes devant les yeux, a(loi)tèrent à l'u-

_' naninuté deux règles fondamentales
:

'' premièrement, (ju'un pouvoir judiciai-

II

re national devait être établi
; seconde-

I'

ment, que le pouvoir judiciaire natio-

Il

nal devait posséder des droits aussi i

étendus que ceux du pouvoir législa- I" tif.
j

"867. EfablissemeM d'iui pouvoir j)i,-
|

'' dlciui>fi. fédéral. —ha, première section!

Il

de l'article Ille de la constitution est 1

||anisi conçue: Le pouvoir judiciaire'
^' des Etats-Unis sera contié à uuj cour i

" suprême, et aux autres cours inférieures !

ec-

1-

II

que le congrès peut de temps à autre

Il

former et établir. Les juges, tant de

Il

la cour suprême (jue des cours inférieu-

II

res, conserveront leurs places tant que

Il

la ciniduitc sera bonne, et ils reccvnmt

Il
pour leurs scrvices,à des époques fixes,

"un traitement (|ui ne jiourra être diuii-

II

nué tant (lu'ils conserveront leurs pla-

II

ces. A ces teruies, on peut ajouter la

Il

clause (pie nous avons vue dans l'énu-
" mération des jxjuvoirs du congrès, et

Il

qui hii donne le droit de " constituer
" des tribunaux subordonnés à la cour
" suprême."

^ 'I
868, On ne voit pas (|u'aucune obie(

tion sérieuse ait été faite dans les Cot.

Il

ventu.ns d'Etat contre l'établissement

Il

d une cour suprên)e et d'une juridic-

II

tnm en dernier ressort, (]uoi(iu'on ait

^1
attaqué certaines parties de cette juri-

II

diction, que le })remier jmijet de cons-
" titution proposait de remettre aux cours

Il

fédérales de l'Union. La question

'I

princijjale parait avoir été de s," voir si
" le pouvoir judiciaire devait être uistinct
" et nidépendant, ou une branche du dé-
" part^ement législatif,

869. Quant au pouvoir donné au

Il

cougrès de constituer les tribunaux in-

^1
féneurs de l'Union, il est évidenunont

1^
calculé pour éviter la nécessité de re-

II

courir à la cour suprême dans toutes

^^
les affaires fédérales. 11 met le gouver-

II

nement national àniêuie d'instituer et

Il

d'autoriser, dans chaque Etat ou dis-

II

trict de l'Union, un tribunal compétent
*| pour déterminer les matières qui ren-

II

traiit dans les limites de la juridiction

Il

nationale. On ne pouvait 'prendre, à

Il

cet égard, que l'un de ces deux partis :

Il

créer des cours inférieures sous l'autori-

I'

té nationale pour prononcer sur tous les

Il

cas rentrant dans la juridiction natio-

II

iiale, et(iui, d'après la constitution ou
^' la convenance, ne pourraient pas être J|
^1
portés en preuiier lieu à la connaisance

^^
de la cour suprême ; ou bien, il fallait
conher la juridiction, dansées cas, aux

'I

tribunaux des Etats, avec le droit d'ap-

I'

pel k la cour suprême dés Ecats-Unifi.

'l

Ce dernier moyen donnait lieu à des
" objections graves, et (jui le rendaient
" tout à fait impraticable. D'abord, les

Il

juges des tribunaux d'Etat seraient ir-

I'

responsables vis-à-vis du gouvernement
" national, quant à la conduite de l'ad-

II

nunistration de la justice fédérale, de
" sorte (iue le gouvernement national

^

* m »
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les

t

* i;I «

pourrait être à La discr(<tioii des Etats •

u T r^\^^
j'-"- Propoudérance do l'eaorit

^^
le localité pourrait encore être re-'^ar-

..
!'ee comme rendant lestribunauxd'Êtat

^^
mcapables de remplir les foncti.,n.s .1,.

^^
nlMinai.x fédéraux. On peut en dire

^^
autant du mode de u..ininatu,n en usa

.. :f
'

,"'f
^'i^^I'l'"^^ Etats ; losjugesd'JCtat

^^
en etlet, étant révocable, ii la volonté

^^
du pouvoir, les autres étant nommés

^^
pour une année, ou niùme pour une pë-

^^
node plus courte, seraier.t trop j.eu in-

^^
dq.endants pour .i^arantir l'exécution

^
n.tloxd,los des Ir.is nationales. (>ue

^^
ora,ent-ds, si l'Etat se tr-.uvant en

u /'^ftd.te avec le gouvernement natio-

^^
"al, les tnhunaux d'Etat devaient être^los seuls dépositaires des p<,uvoirsju-

^
dçu.resdel'L;n,o„, tant en matières

^^cinminelles qu'en allai r 5 civiles ! De
.. K""' 1'

^f'"
tnl^unaux d'Etat étaient

^^
criarges de la !nn-nistration ordinaire

^

clela justice criminelle ou civile de
^^

1 laiion, il y aurait nécessité de laisser

^^
une lanrevo:e d'appel

; c.r la facilité
^^telappeldoitôtre en proportion du
^^

'lej,'rG de contiance des tribunaux infé-

^^
neurs. Cependant la voie de lappel

^^
sans aucun frein serait une source d'n.-

^^
convenients privés et publics : elle en-

^

couragerait des cntestations, et en-'

^^
tramerait des parties (ians des dépenses

^^
eno.'mes et oppressives. N'oublions

^^
pas, d ailleurs, que l'ai.pel produira na-

^^
turellementdes jalousies, des collisions

^^
même entre les cours d'Etat et la cour

^^
suprême, non-seulement par la ditfé-

^^rence d opinion, niais encore par un
sentiment exagéré d'indépendance ri-

1-a souveraineté du pouvoir central en
matière judiciaire est si catégori.pie ,jue
" les cours d'Ef.t n'ont aucun contrôle
sur les ofliciers et les agents du gouverne-
ment national, quant à l'accomplissement
de leurs devoirs ou pouvoirs." (Rorer
on Interstat LiM,.}

'

<'OW!(*AB2SiS

Aux Etats-Unis le gouvernement cen-
tral a donc le jiouvoir d'établir des cours
de justice dans toutes les parties de l'D-*
"ion. Il crée des tribunaux et c'est lui

qui nomme les juges qui lea président.
t^os juges ne sont responsables qu'à lui
ne re(,-oivent d'instructions que de lui.
Los commentateurs de la constitution

.imericame s'accordent à dire que ks
Kres de l'Union en ont agi ainsi pour
iissurer la suprématie do l'autorité fédé-
'•Hio et pour donneràla judicature la plus
Inrge somme possible d'indépendance.
Les Etats ont aussi le droit do créer

lies cours pour administrer leurs lois
i"His, comme nous l'avons vu, les ju"es
do ces cours d'Etat sont tenus de prêter
«orment d'allégeance à la mmtitntkm fé-
dérale. Les gouvernements des Etats
n'ont rien à voir dans les tribunaux fédé-
raux

: les juges des EtaKs sont liés par
serment à la constitution féilérale.
En Canada les gouvernements provin-

'uanx créent les tribunaux, ont sous leur
contrôle l'adudnistration des lois-des
iois fédérales comme des lois locales,
"""HiH-nt aux emplois dans les diverses
cours. Le seul pouvoir de nommer les
juges a été réservé par la constitution au
^gouvernement central.

Notre constitution laisse donc aux <rou-
vernements provinciaux beaucoup plus
lie pouvoirs que la constitution améri-
Oîiiiie n'en laisse aux gouvernements des
Etats, de ce chef. Et l'indépendance des
)%'es n'e^t pas toujours au dessus des
atteintes des coteries chez nos voisins.
.Sans remonter plus loinqu'en 1870,1e célè-
l're juge iN.tter, de la cour Suprême de l'E-
tat de New-York, fut cité à la barre de
la législature pour avoir émané un mau-
dit contre le <léputé lîay, qui avait refusé
de comparaître comme témoin devant la
cour d'Oyer et terminer de Saratoga.
M. Potter *:t une protestation magistrale
récusa la juridiclioi, de la législature,
t'tc. x^Iais la teuLalive d'intimidation,
I intervention législative dans l'accom-
plissement des devoirs d'un juge, n'en
ét'uent pas moins patentes.

Sous la confédération, sous le régime
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de la souveraineté des Etats, les juges

étaient en la dépendît, ce des coteries et

des intérôts privés qui avaient la haute

muin sur les législatures. Et il en résulta

un ordre do choses acandHleux.

Il est d'importance majeure que les

juges soient nommés par le pouvoir na-

tional et restent sous sa surveillance

et son contrôle. Cette disposition de
notre charte constitutionnelle doit être

maintenue intacte, si nous ne v(m-

lons voir la justice perdre son prestige et

sa dignité. S'il arrive que des nomina-
tions douteuses puissent parfois être

faites par le gouvernement central, plus

fort, moins exposé, de sa nature, à l'in-

fluence des coteries, que serait-ce pi les

juges étaient choisis par les ligislatures,

dîins lesquelles le sort d'uu gouverne-
ment dépend souvent do deux oi> trois

députés ? Le banc serait prostitué- noua
écrivons le mot sans hésitation. 11 n'of-

frirait aucune garantie d'impartialité, car

les juges seraient exposés à des tracas-

series permanentes, à des menaces, à l'in-

timidation. L'es[>rit de parti, la passion

dominent tout ou presque tout dans les

chambres provinciales. Que quiconque
les a vues à l'œuvre, de près, nous contre-

dise de bonne foi ! C'est déjà trop, beau-

coup trop que l'administration de la jus-

tice soit sous le contrôle des gouverne-
ments provinciaux.

Il se commet des abus et des dénis de
justice criants sous l'empire des haines et

des " nécessités " de parti.

Le fait est que les législatures j)rovin-

ciales, en sortant de la sphère d'admi

nisti-ation pour laquelle elles ont été

créées,sont devenues des sources d'embar-
ras pour la Confédération et des dangers
pour l'avenir du pays. Elles sont, en
trop de cas, des foyers et des sources

d'agitation malsaine, d'intrigue et de cor-

ruption. Elles oUVent peu de sécurité

P"^f la liberté et les propriétés des ci-

toyens. Et le jour où elles aurfvient la

nomination et le contrôle des juges entre

leurs mains, cette sécurité serait moindre
encore.

SOillillE8-i\<M)S TRtOP 4;OU-

On nous demandera, naturellement,

quel remède nous proposf)ns à l'état de
choses actuel 'l Faudr.iit-il abolir les lé-

gislatures, ou modifier la constitution de
manière à leur enlever une partie des

pouvoirs dont elles abusent, ou les faire

rentrer vigoureusement dans leur sphère

chaciue fois qu'elles s'en éloignent ?

Comme nous l'avons dit précédemment,
la constitution appliquée avec loyauté, et

mise en pratique dans son véritable esprit,

nous semble capable d'assurer aux habi-

tants du Canada la paix intérieure, la

prospérité, la liberté, le crédit et le res-

pect à l'étranger. Et bien que les condi-

tions du pays, au point de vue do son
importance, de ses communications par
chemins de fer et par eau, par fil télégra-

phique, de sa fortune, de ses aspirations,

soient bien diflérentes aujourd'hui de ce

qu'elles étaient lors de la confédération

des provinces, nous inclinons à croire

que le régime existant pourrait pendant
assez longtemps encore sullire à nos be-

soins. Nos progrès depuis vingt ans ont
été simplement merveilleux !

Mais si le fonctionnement de la consti-

tution est embarrassé, si les législatures

ou certaines d'entr'elk-s refusent de l'ob.

server (ju cherchent à en éluder l'exécu-

tion, il est évident (pie nous devrons
aviser aux moyens de sortir de rimjjasse

où elles nous auront jetés par leur faute

et leur imprudence. Or, nous scanmes à
quelques pas de cette impasse ! Les rap-

ports deviennent de plus en plus tendus
et difficiles entre le lîouvoir central et les

pouvoirs provinciaux dont T»lusieurs ont

manifesté des desseins d'insubordination,

1

•i

i->

ts»1'

^

' I

vf

f f



1
87

V

' i

jyf
fi^

Ho r(?volte ofc (rcmpiètoment. La confd-
renco d<^ 1887 a ëhi l\.xpro9.si<.n ..fticidio
<lo CCS (lessciriH.

Wo pas tenir compte de cette manifes-
tuticn et dts autres signes de dissention
«lin augmentent, serait agir avec impré-
voyance. 11 faut envisager le problême
politique qui rédame notre attentiou et
le résoudre dans notre commun intérêt.

Sommes-nous troj) gouvernés ? C'est-à-
dire la bonne gestion de nos affaires exige-
telle que pour moins de cinq millio"ns
d habitants, nous ayions huit gouverne-
ments responsables à huit corps électo-
raux, ayant leur organisation distincte,
et maintenus, partie par un subside fédé-
ral, partie au moyen d'impôts créés par
eux i Avant la Confédération les provin-
ces navaient entr'elles pour ainsi dire au-
cune communication par chemin de fer
Piir télégraphes, etc. Elles avaient leur
vie propre à elles, leurs gouvernements.
Le but des arrangements de 1865 fut de
les unir, d'en faire un faisceau solide
dont toutes les parties seraient liées les
unes aux autres. La construction de
Intercolonial fut l'une des conditions de

Ja Confédération.

Les provinces maritimes, par cette voie
ferrée etj)ar d'autres lignes construites
subsequemment, sont en commun-cncion
facile et rapide avec le reste du Canada.
Lo Pacifique, le Orand-ïronc, et des

chemins de fer de moindre importance
sillonnent en tous sens notre territoire
La C(.lombie Anglaise est à quelques
vingt-quatre heures de la capitale de la
1 uissance.

Dans toutes les provinces le pouvoir
edéral a son organisation : les douanes

les postes, les travaux publics, l'agricul!
ture, le revenu de l'intérieur, la milice,
ies juges, etc.- organisation qu'il con-
trole au moyen des milliers d'officiels
préposés à son fonctionnement. Quel est
le canadien qui voudrait nier n,.o ce

vaste système f.)ncti(,nno avec aisance et
harmonie l

W représente l'ensemble des grands in-
térêts du peuple canadien

; nos rapports
Hvec l'étranger, notre économie inté-
rieure, le développement de nos princi-
pales ressources. Imparfait à ses débutscomme tout ce qui commence, notre sys-eme administratif peut être comparé à
celui d aucune nation. Ce progrès est
1
œuvre de près de vingt-cinq ans? Il .«t

aujourd'hui réalisé. Le mécanisme des
divers départements est tel qu'à mesureque le travail augmente avec la popula-
tion et

1 accroissement des affaires, il n'y
/* qua y faire quelques additions pour
satisfaire aux besoins nouveaux.
Avant la construction de nos nombreux

chenuns de fer, de nos lignes télégraphi-
ques, il eût été insensé de songer à admi-
nistrer d'Ottawa les affaires "publiqu,
comme nous le faisons maintenant
Québec est le siège du gouvernement

I^ovincial. Eh bien, n'est-il pas vrai
quil est aussi directement en rapport
avec le département des travaux publics
cie la Puissanc3 qu'avec celui de la pro-
vince

? Ce qui est exact d'un départe-
ment, l'est pour les autres à un égal de-
Sré. Ce que nous constatons pour une
viile existe plus distinctement encore
pour d'autres. Par exemple, Ottawa n'est-
'1 pas plus la capitale de Montréal que
Québec ?

Les provinces plus éloignées que la
notre d'Ottawa, par leur position géogra-
phique, ont sur toutes les parties de Feur
territoire l'cjrganisation fédérale, à la por-
tée du peuple. De sorte que, pratique-
ment, la distance n'existe pas, au point
de vue de l'expédition des affaires. La
preuve en est, comme nous le disions il ya un instant, dans la façon harmonieuse
profitable, rapide avec laquelle fonctionne
notre système administratif.

Le député du plus lointain comté du
Canada fait connaître facilement, sfire-
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ment, les dositR et k's besoins de ceux

dont il représente les intérêts ! Et ces

intérêts sont, pour la pliii>!irt, conciiitréH

dans le gouvernement d'Ottawa.

Donc, (juand nous posons cette (pies-

tion ;
" Sonnnes-nous trop gouvernés y",

nous attaquons un sujet qui nu'vite l'at-

'* moralement, ni léiraloniont consenti a

" ce (|ue Kt'H li<,'nes tussent traversées a
" loisir par les clieuiius (U; fer locf.ux,

" J'ar l'al/iogiitiou de la " clause du
" du nionopoli; " la compagnie a été

"•mise su>- le même pied ((ue tout autre
'• chemin de fer de la Puissance, déclaré

" être pour l'avantage général du Canada.
'* La loi relative ii la traverse de tels

tentiun la plus sérieuse de ceux (jui son-
j
^i

^.|,i,,„i,,a ^\^, fer" par d'auties, forme

gent à l'avenir de notre i)atrie. I
" partie des statuts (!oi)uis IMS!'), et toute

' " iiitersectioM de chemin de ter en Cana-

II

M. Groeuway, le premier ministre de

Manitoba, vient de dire à un ri'potier de
j

journal que ai sa provhice n'obtient pas
j

" justice ", file se mettra en l'rais de

sécession. Elle se séparera du Dominion !

pour devenir une colonie indépendante,

ou elle s'annexera aux £Itats-lJnis.

Et dans les rues de Winnipeg on ])arle

de sécession, de révolte, etc. Tout cela,

parce que le pouvoir provincial veut se

mettre au-dessus des lois du Canada. La

crise qui sévit au Manitoba est un nouvel

exemple des périls auxcjuels certaines

" da -.lepuis cette date a été faite en vertu

" des dispositions de cette loi.

" La compiignie du Pacihcpie Canadien
" soutient (|Ue si sa branche sud-ouest
" jieut être traversée à loisir, sa ]»rinci-

"• ])ale ligne transcoutiiientale peut aussi

" erre traversée à loisir, et (jue ce serait

" une chose de la plus haute importance
" pour la couq)agnie et pour le pays, si

" des traveises au niveau de sa ligne

" {ierel crossivi) pouvaient être faites à
" volonté, nu"'' nt ainsi en péril l'etlica-

" cité de la v/j pour le service rapide

" de long cours.

" Le pays entier est intéressé dans les

" traverses de lignes connne l'intercolo-

" niai, le (Jarnd-ïronc et le Paciiique
" Canadien. Le gouvernement (Ireen-

législatuves exposent le pays, aujourd'hui
\

" way semble itenser (|Ue les lois de la

qu'elles ont adopté comu.e prograunue la
|

" Puissance (pu ne réi.ondent pas ii ses
*

I " vues, doivei.t être meconiuus, et il

" semble aussi croire i[ue la couipagnie
" du Paciti(iue Canadien n'a aucun droit

" qu'il est tenu de res])ectcr. La compa-
'• gnie croit que sa posidon est absohi-

" nmut certaine et claire, et elle* est réso-

" lue à résister par tous les moyens en
" so'.i pouvoir il aucune, tentative de tra-

" verser illégalement ^ies lignes. La com-
" pagnie du l'acifique Canadien est obli-

" verser fa ligne du Paciiique Canadieii
|

" gée d'observer les lois de la Puissance

destruction de l'autorité centrale

Le Herald a publié, le 23, un article si

clair sur la ((uestion de chemin de fer (jui

est la cause du trouble, que nous le citons

en entier :

" Les nouvelles de Winnipeg sont d'un
" caractère assez alarmant. Le gouver-

nement provincial se propose de tra

" avec un embranchement du chemin de
" fer de la Vallée de la Rivière Rouge,
" sans égard à la loi sur la matière, et le

" Pacifique Chnadien défend sa voie jus-

" qu'à ce (jue les disptsitions de la loi

" soient observées. La position prise

" par le Pacifique peut être définie eu ces

" ternies :
—

" Par l'arrangement entre legouverne-
" ment de la Puissance et la compagnie
" du Paciiique Canadieo, en vertu du
" quel cette dernière ren(mi;a ...ix droits

" qu'elle possédait en vert., de la clause
*' quinze de sa charte (la clause du pré-

" tendu monopole) la compagnie n'a ni

"• en traveisant les ligiu^sdes autres clie-

" mins de fer, et elle a clairement titre à
" la protection (pie les mêmes lois lui

" donnent, (juand sa propre ligne eat

" traversée.
" Quand un chemin de fer veut tra-

" verser la ligne d'un autre chemin de
" fi'i', c'est la coutume de tâcher d'en
" venir avec la compagnie dont la voie
" doit ^tre traversée, ii un arraugeuient
" (piant à l'endroit et à !a niani(-'re de
" traverser et (piant aux rèilements (|ui,

" pour la sécurité publique, régularise-

" ront la traverse. A défaut de cela, la

" loi pourvoit à un recours au comité des

» V;
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" choinin» de fer du Conseil Privé, qui a
" le pouvoir de juger toutes (jucstions
" relîitivea à telles traverses. Dans le
" cas présent, la ligne de la Vallée do la
" lliyière Rouge a été non-seulement lo-
" calisée, mais le terrassement a été fuit
•' sans qu'il ait été dit un mot à la com-
" pagnie du Pacifique Canadien à propos
" de la traverse, et sans qu'aucune appli-
" cation ait été faite au comité des cho-
" mins de fer du Conseil Privé,
" Les explorations ont duré des mois,

"et si l'application au comité dos, cho-
" mins de fer du Conseil Privé avait été
'* faite en temps convenable, toute la

•| question aurait été réglée avant aujour-
" d'hui, parce que lu loi pourvoit "à ce
" que le comité des chemins de fer du
" Conseil Privé puisse soumettre à la

^1
décision immédiate de la Cour Suprême

''^ toute question de loi sur la<|uelle il a
"des doutes. En conséquence, s'il ré-
'' suite des délais des présentes difticul-

1^'
tés, ils sont dûs à l'ignorance de la loi

Il

par Je procureur-général te Manitoba,

I'
à sa stupidité s'il ne l'a pas comprise, '

Il

ou à son effronterie s'il n'en a pas tenu
" compte. Nous comprenons que tel est
" le point de vue adojjté par la Compa-
" gnie du Pacifique Canadien.

C'est une prétention très raisonnable,

Il
et M. Martin, le i^niveau conmiissaire

Il
des chemins de fer et procureur-géné-

'I

rai, ne devrait i)as être le premier à

Il

faire fi d'une loi indispensable de che-

Il

nun de fer. Tout ce que demande le '

^^
PaciP.|ue Canadien, si nous compre-

II

nous bien sa cause, c'est (jue la tra-

II
verse en question soit réglée par le co-

II
mité des chemins de fer du conseil

''^ privé. Tout chemin de fer provincial

^1
ou de la Puissance, est obligé d'obser-

I'

ver certaines formalités avant de tra-

^^
verser une autre ligne, et il est très

^^
nécessaire qn'il en soit ainsi. Ce serait

" intolérable et parfois un très grand in-
convénient pour le public, qu'un en-
trepreneur de chemin de fer pût tra-

..
verser une autre ligne (piand et (;ii il

^^
lui plairait, sans même d'avis donué à

^^
la compagnie dont il désire traverser

^1
la ligne, ou sans avoir recours à aucune

^^
autorité compétente àdé-^iderde quellt;

'« ?i*"^^'^'^
^"^^^^ ^^Sfe sera trivci'sée. iVt.

Martin et ses co-directeurs du " Nor

I

tentions, n'ont pas fourni de plans, et

I'

ont absolument méconnu la loi à la-
'• quelle tous les autres chemins do for

Il

sont obligés d'obéir. Le droit des

^^
directeurs du chemin de la Vallée de

Il

la Rivière Rouge de traverser la ligne

Il

du Pacifique est une ouestion autre que
^^

celle aujourd'hui en litige. Mais qu'ils

Il

aient tort ou raison dans leur préten-

'I

tion, quant au pouvoir de la législature
*' lirovinciaJe d'autoriser une charte do

Il
chemin de f(;r juscpi'à la frontière in-

1^
ternatioiiale, ils se sont mis dans leur

1^
tort en faisant fi d'une loi à laquelle

Il

tout autre chemin de fer--y compris le

Il
Pacifique- est obligé de se soumettre.
La sympathie que la province a re-

I

cueilhe dans sa lutte avec Sir John,

I

était en grande partie due à la croyance

^^
que le gouvernement agissait dans les

I

limites de ses droits constitutionnels,

I

que la province avait été jouée par Sir

Il

.John, et -Maltraitée par le désaveu.

^^
Cette sympathie ne sera pas donnée à

^^
un ministre qui ne veut même pas faire
triompher par les procédures de la loi

'^'^
les droits qu'il réclame, mais défie qui

^^
que ce soit et quoi que ce soit qui peut

Il

retarder pour un court espace de temps
' un projet dans lequel il est person-

'^'^ nellement intéressé. Beaucoup de gens
" se demandent pourquoi M. Martin est

^

' SI bouillant et si impatient dans ses
;
ettorts pour terminer un einbranche-

|- ment de chemin de fer, qu'il ne peut

I

même pas suivre les méthodes pres-
' entes pour obtenir ce qu'il désire.

"

La conduite criminelle du gouverne-
ment provincial de Manitoba est exposée
de main de maître dans cet écrit. M.
Greenway et ses collègues font fi des lois
du pays et des droits des particuliers.

Pour traverser un chemin de fer, qui est
la propriété d'une compagnie privée, ils

le demandent môme pas permission. Ils

s'emparent tout bonnement des biens
d'une corporation -en Vertu de la souve-
ruineté des provinces !

Voilà où nous en sommes arrivés.

Et (juand cette corporation résiste à ce
I)i;océdé de spoliation, à cet acte de bri..-.«..wi y^^ ota uu-uiieuteurs au JNor- ' ^

' «vus ue on
^

thern Pacific " n'ont, paraît-il, notifié
i

S*"id'ige, M. Creonway menace de porter
ni la compagnie du Pacifique Cuna- 1

ses plaintes " au pied du trône " de sé-
' dien, m le gouvernement de !"u- in ' n^r^r iVT->. :f i. /\ t>

io
^

' ' ^ Mt^iitubu de la Puissance si lepou-



!l voir central n'iiitorvioiit jtas pour lui

prtUor nmin-forte !

Si, u\n]<rré roxistenco de l'autorité (6-

lUriûe et prôpoiulôrauto crdée par laçons-
titution, do paroila faits se produisent,
dans lo3 g.Mivornonionts des provinces,
que serait-ce donc s'il n'existait aucun
frein, aucune force supérieure à la leur ?

Certes, il ne faudrait pas beaucoup de
crises C(Mnnie celles du ]\Ianitoba pour
discréditer les organisations provinciales,
et convaincre le peuple du Canada qu'il
est grandement temps de songer ù des
réformes.

III

Les deux principaux moyens de con-
trôle laissés par la constitution au pou-
voir central sur les gouvernements pro-
vinciaux, sont les lieutenants-gouverneurs
et le droit de désaveu. Les premiers peu-
vent exercer, à un moment donné, une
influence salutaire sur les exécutifs aux-
quels ils i)résident, s'ils sont des hommes
de valeur et de tact. Tenus d'accepter
sur toute question du ressort provincial,
l'avis des conseillers que leur donne là
majorité des chambres, ils n'en sont pas
moins des oflîciers fédéraux, et comme
tels, ils ont le devoir et l'autorité de
faire respecter la constitution, les lois
du Canada. Il n'y a aucun doute, par
exemple, qu'en refusant leur consente-
ment à des tentatives do résistance au
pouvoir central agissant clairement dans
ses attributions, ou à des actes propres
à troubler la paix, ils ne font que rem-
plir la mission qu'ils tiennent du gou-
vernement de la Puissance. M. Angers
était obligé de faire proclamer danl la
Gazette Officielle le désaveu de la loi
des magistrats, et si son cabinet actuel
n'eût pas eu le bon sens de se soumettre

à^ l'inévitable, le lieutenant-guuverneur
eût été dans la nécessité de furmer une
autre administration. Car la résistance

do M. Mercier à l'exercice d'un droit cer-
taui, absolu i>ar le Rouvornement central
" eût produit un état do choses dange-
reux pour le bon fonctionnement de la

constitution de co jKiya et eût mis en d; n.

gor la paix et l'iuirmonio qui doivent
régner entre les dillérontes autorités cons-
tituées." Ces paroles de M. Mercier—
qui sont les considérants de son rapport-
en-conseil du 1er octobre sur le désaveu—
contiennent un exposé vrai de la doctrine
constitutionnelle.

L'acte de la confédération a créé lo
pouvoir fédéral souverain

; les pouvoirs
provniciaux sont tenus de respecter cette
souveraineté

;
les lieutenants-gouverneurs

ont le devoir d'empêcher les gouverne-
ments provinciaux de s'y soustraire.
Jusf]u'ici ce pouvoir a été gardé en ré-
serve, il n'a ijas été nécessaire d'utiliser
cette ressource. Nous n'avons pas eu de
conflits dangereux " pour le bon fonc-
tionnement de la constitution de ce paya."
Mais l'heure est arrivée où il incombe à
1 autorité centrale, gardien de l'unité
nationale, du crédit public, de s'armer de
tous les pouvoirs dont il est muni, et de
donner à ses oiliciers dans les diverses
provinces les instructions que requiert
l'état de ciioses. Il est responsable,
naturellement, d'une pareille démar-
che comme de tout autre acte admi-
nistratif, au parlement du Canada. Il est
temps que nous sachions si nous devons
ôtre un peuple ou si nous ne serons autre
chose qu'une série de groupes sans lien
et sans unité entr'eux, c'est à-dire si nous
sommes destinés à faire partie, à courte
échéance, de la République américaine.
Car, sans un gouvernement central fort,
sans un gouvernement cmiadien, dont
l'autorité soit reconnue comme suprême,
il n'y a pas de Canada possible. L'absorb-
tion par les Etats-Unis est l'alternative
la seule. Nous ne la mentionnons pas
comme un épouvantail, mais simplement
pour y appeler l'attention et la réflRTÎnn

o

1"

-fj.
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"«V

M
ca. K, >no« Incteur

. fl osfc n.ioux que
nou. réalisions la position tollo qu'elle so
ewino, Hfiu do no p,i8 tnarcher los yeux

termes vers l'imprévu.

Les fondateurs de la constitution amé-

Hté centrale, et .„l /
'''' l'r-tocteur co.nnuu

,

' ' 'l'clamons ' ' • -

pour le gouvorneu. ,„ ,,,i j« pouvoir

gouvorneurg
<ie dicter, aux lioutcuau,

, ^..vu.neura
des .nstrnctiona et une nNgle do conduite,
q"ant!. choses qui se rattachent à la
constUuuon et aux droits de la Puis-
sance, nous restons I.ion en deçà des pro-
positions qui furent faites par les mem-
bres les p:ns éminents de la convention
«6 1/87. Le plan de .ndolph cunpor

'Ces nous no portons pas atteinte àleur autonomi.

r.a Confédération doit être regardéec-nme ui. ^out dont les parties ne sub
-.sterontquenauf ntqu ,,sh ..tact,

•i" ' '«utes,

-t.;^i.ioiaoonfs;:t.oa^.t^;r
-ns les pouvoirs provinciaux ceux-ci nopeuvent exister seuls. En détruisant le

Ir ^'^"' r ^^''^J' il« Be détruisent eux"-"es. La question que posait Morris
lans la convention de Phil ulelphie, peut'être posée aujourd'hui:'' Y aura-t'iUn

tait une disposition à .t que l'exécutif I rl'in,T
"^^""""'"'-^«"^'erneurs. appuyés

contrai et „n certain nombre de u^' ' . ^ ^V''
"""''"'^ -^u l'app'o-

r4.,o..„;„„. ...^ , . .
J »^«

«

'^tion du parlement, du peuple canadien
- . .

- wuuiuio ae lujfes
réviseraient tous les actes du coïK^rès -t
^ussUous les actes des législatures des

- * -.«..vujr iKJunait
au congrès le droit de réviser et nég.tiver
les lois des Etats qui|seraient supposées
empié er sur les pouvoirs de l'autorité
centrale.

Hamilton voulaif plus encore, il de-

fr:f?"l^"^"^™-"--'ï- Etats

„., i„ . ', ' "'M^^upio canac len.
g^^rderaient les choses en leur état norma

fc constitutionnel, et seraient en mes ire
1 onip^her les brouillons, les hommLe projet de Charles Pinckey donnait Uanr''^''

'"' brouillons, les hommes
congrès le droitderéviser et^S:" '^^Z^^^ '^^-^«^ ^^- les

fussent nomaésp;;r :;^ e:::^""^'",'^^^^^
général et eussent le droit^ ZZTTehZ^'T':^'''' '"'^"^^ ^^ ^-' '-bi
négative sur toutes U. l.i. . .Z. ,

'/,^ ^""^ ^ esprit public

gouvernements locaux, de mettre e^péril
1 autonomie nationale.

L'exercice sans faiblesse du droit dedésaveu dans les cas où l'intervention de
heutenants-gouverneurs

serait ju..ée inoo
portune ou inconstitutionnelle,°est unfrein h 'iinr.l,„n <-:,.„ j ... '

""

,
— "'v,.^ «u veio, (le

négative sur toutes les lois à être adoptées
parles législatures. (Elliot's Debates.)
Aueun de ces projets ne fut accepté

dans son ensemble, mais l'esprit en fut
aciopté. La constitution fédérale fut dé-
clarée la loi suprême du pays, les gouver-
neurs, ministres, officiers des Etats sont
tenus d'y prêter serment d'allégeance et
de

1 observer, nonobstant toute disposi-
tion contraire dans leurs propres cunsti-
tutions.

En disant qu'il importe que les lieute-
nants - gouverneurs reçoivent d'Ottawa
une direction ferme quant à l'observance
et au respect de la constitution par les
gouvernements et les législatures des pro-

En un mot, nous suggérons une politi-que vigoureuse d'autonomie canadienne
yue les gouvernements des provinc-:.s
restent dans leur sphère de bon gré, ouquils soient forcés d'y rester par lemoyens que la c. .stitution met ù la por«
tée du peuple, représenté par le parle"ment et le pouvoir central.
Une franche discussion sur ce sujet àla prochaine session fédérale produirai^un bien immense. L'opinion s'émeut desdangers et des embarras que suscite leysten^ p,ovn.cial, mis en pratique telqu II est dans certaines nrovince- t} ^deja le désavantage de coûter un prix

énorme. Depuis 1867, il a absorbé ce.vx
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TRENTE MILLIONS DE PIASTRES, en clliftVeS

ronds.

Sur ce chiffre, le trésor fédéral a payé

soixante et douze millions. La balance

—cinquante-huit millions—vient des im-

pôts perçus par les gouvernements locaux,

de la vente des terres publiques, etc.

NOTRE SAIVEGARDE.

Le gouvernement Mercier entend faire

une courte session. Le discours du trône

l'indique, et il donnerait peu matière à

conmientaires, s'il ne contenait des inci-

tations au mécontentement contre l'auto-

rité centrale, des attaques regrettables

contre le pouvoir souverain. Proposer à la

législature d'adopter de nouveau la loi dé-

savouée des magistrats, c'est lui deman-

der de se rendre une fois de plus coupable

d'un'empiètement certain dans le domaine

fédéral. Faire flèche de tout bois à pro-

pos d'une opinion du ministre de la jus-

tice sur la propriété des lots de grève,

c'est donner, dans un but évident, une im-

portance exagérée à un incident très

simple.

Comme tactique de parti, ces choses

peuvent être de l'habileté d'un certain

genre. Mais que M. Mercier nous per-

mette de le lui dire : il est capable d'être

supérieur à ce genre, de faire plus grand

et mieux. Les hommes pohtiques existent

moins pour leur parti que pour leur pays.

Gouverner pour le pays par leur parti,

c'est leur rôle et leur droit. Mettre en

péril les institutions d'un pays, son avenir

pour les besoins d'un parti, c'est man-

quer au premier des devoirs.

Or, les institutions de ce pays sont me-

nacées par l'agitation qui se fait au nom

et sous le prétexte des droits des pro-

vinces. Car,- il est inutile d'insister sur

cette vérité—les provinces ne peuvent

subsister sans l'autorité centrale, se: île

capable de maintenir dans la cohésion les

parties diverses de l'Amérique Britan-

ni(iue du Nord. Le pouvoir fédéral dé-

truit ou rendu impuissant par des amoin-

drissements successifs, il ne reste d'autre

alternative que l'absorption par les Etats-

Cnis.

L'annexion est elle désirable pour l'élé-

ment français? Aurions-nous, dans une

population do soixante millions et plus

d'habitants, un ascendant égal à celui

que nous exerçons sur une population de

cinq millions d'âmes ? Sans doute, la popu-

lation d'origine anglaise augmentera en

Canada, mais nous augmenterons nous

aussi, (îfc dans une proportion qui nous

promet pour longtemps encore une influ-

ence précieuse. Dieu sait ce que l'avenir

nous réserve : il est peu de peuples sûra

de leurs lendemains. Toutefois, avec les

institutions actuelles, ou tant que le Ca-

nada sera un pays distinct, nous jouerons

un rôle important, nous nous développe-

rons, nous nous implanterons dans cette

terre. Les anglo-saxons du Canada et

ceux des Etats-Unis appartiennent à la

même grande famille, et l'union, l'assimi-

lation se feraient vite ontr'eux. Leur

I
langue, leur foi religieuse sont identiques.

Si le Canada n'était peuplé que par des

anglais, l'annexion n'aurait d'autre incon-

vénient peut-être que de mettre sous un

contrôle unique une étendue anormale de

territoire, une agglomération colossale de

fleuves et de lacs, de richesses et d'élé-

ments divers. Que sorion^s-nous dans ce

tout gigantesque ?

Non : la plus simple prudence, les ins-

tincts de la conservation nous commandent

d'éloigner autant que nous le pourrons

l'heure de cet événement, qui serait une

catastrophe pour nous, aujourd'hui.

L'école des provincialistes nous y con-

duirait si elle parvenait à faire triompher

ses idées imprudentes. Voilà pourquoi

nous laoondaraiions dans ses tendances et

ses œuvres.

Nous en appelons au premier ministre

de cette province, le berceau et le cœu

» t

î:

* >
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* I

de la nationalité française en Amérique.

Sa conférence interprovinciale a été une

erreur grave, car elle était un achemine-

ment vers la destruction de l'unité cana-

dienne, qui est notre sauvegarde. En a-t-

il compris les périls, et est-ce pour cela

qu'il s'est arrêté à mi-chemin ! Il le faut

souhaiter et espérer.

Que pour les fins de son parti — qu'il

peut défendre par ta;it d'autres moyens—

il ne crée pas un courant funeste de pré-

jugés et de passions.

Il ne suffit pas de se dire et d'être

Canadien-français. Il faut l'être d'une

façon éclairée, prévoyante. Sir Etienne

Taché avait une vision lumineuse de

l'avenir quand il s'écriait que le dernier

coup de canon pour la défense da lien

colonial serait tiré par l'un des nôtres. Il

sentait que ce lien assurerait notre déve-

loppement paisible, notre prise de posses-

sion définitive de ce sol fécond et magni-

fique.

La confédération en opposant à l'idée

de l'annexion celle de la création d'une

nat'onalité canadienne, nous a été une

Providence favorable.

J. Israël Tarte.

I
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A la page 67, au lieu de lire " la rébellion dans le Masaachusieti en 1886 '

il fait lire " en 1786."
'

A la page 69, au lieu de lire " pour empêcher les Etats et leurs législateurs,
etc," ii faut lire " les Etats et leurs législatures."
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COURTE EXPLICATION.

/

Lorsque je commençai à étudier les résolutions de la Conférence

de 1887, je crus que ce serait l'affaire de quelques colonnes de journal.

En consultant sur certains points l'histoire constitutionnelle des Etats-

Unis, j'ai été amené à élargir un peu le cadre de mon trarail. Certj

ce travail est bien sans prétention, puisqu'il consiste en des artic

publiés au jour le jour dans le Canadien, et dont la matière " gai

debout"— comme l'on dit en typographie— a été mise en pages^

m'ont été inspirés, leurs dates respectives l'indiquent, par divers

circonstances.

Avec beaucoup d'autres, j'étais sous l'impression que dans la

République voisine les Etats étaient souverains, qu'ils jouissaient

d'une autorité absolument indépendante ^ ' pouvoir central. Je n'ï

pas tardé à constater que cette opinion, accréditée ici, est fausse. Les

gens de bonne foi le constateront comme moi. Les auteurs que j'ai

cités sont à la portée de tous. J'en conseille l'étude à ceux qui croient

que les phases à travers lesquelles a passé le peuple américain peuvent

servir d'enseignements utiles.

L'école de la souveraineté des Etats a vécu chez nos voisins.

Avant de disparaître, elle a fait affreusement de mal. La guerre de

sécession fut son œuvre.

Nous avons en ce moment des disciples de Calhoun. Leurs

doctrines sont, dani mon humble opinion, un danger pour l'avenir

de ce pays.

Québec, 21 janvier 1889.

J. I. T
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